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OBSERVATIONS 
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SOUMISES A LA LÉGISLATURE 

AVEC LE C0)1PTE GÉNÉRAL DES FINANCES POUR L'ANNÉE i8i7, 

f.T 

u, COUPTE DÉFll'ilTIF DE l.'J•:x1mc1cF. f87{l. 

PRE~lltRE PAH'flE, 

Lu correspondance que la Cour des Comptes échange chaque jour avec les 1Nr11oouc·noN. 

chefs des Départements ministériels et avec les Gouverneurs des provinces 
en leur qualité de président de la Dépu la lion permanente, se termine presque 
toujours par une entente avec ces hauts fonctionnaires. 
Le lé~islateur a cependant prévu le cas d'un dissentiment en matière de 

liquidation de dépense et, pour y mettre fin, il a disposé de la manière 
suivante: · 

<< Lorsque la Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs de son 
» refus sont examinés en conseil des l\linislrcs. 

)> Si les Ministres jugent qu'il doit élre passé outre au payement sous leur 
» responsabilité, la Cour vise avec réserve. 

" Elle rend compte de ses motifs clans ses observations annuelles aux 
>> Chambres. » (Article 14 de la loi du 29 octobre 1846.) 

Ainsi que la Cour l'a dit à différentes reprises, aucun i\linistre n'a encore 
fait usage Je ce droit; généralement on préfère, quand la chose est possible, 
lever la difficulté par la présentation d'un amendement au Budget. C'est ce 
qui a eu lieu notamment à l'occasion d'un dissentiment qui s'est élevé entre 
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M. le Ministre des Travaux publics et la CoJtr au sujet de la portée de 
l'article 16 de la loi sur la comptabilité de l'Etat, interdisant aux .Ministres 
d'accroître, par aucune ressource particulière, le montant des crédits affectés 
aux dépenses de leurs services respectifs. 
Il s'agissait alors de l'emploi, par l'Administration, des ressources prove 

nant de la vente du matériel hors d'usage du chemin de fer et notamment 
des vieux fors retirés de la voie, et la Cour, afin de lever toute difficulté ulté 
rieure 'au sujet des droits du Ministre, pri] même l'initiative de proposer un 
changement au Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre, changement 
qui fut présenté pa1· le Gouvernement et adopté par la Législature dans le 
Budget de l'exercice 1878. 

Cette dérogation à l'article 16 de la loi sur la comptabilité de l'État, qui, 
antérieurement du reste, avait déjà élé autorisée temporairement par la 
Législature, paraît suffisamment justifiée, quant ii l'Administration des 
chemins de fer, car la loi du 1er mai 1834 ayant fait une obligation au Gou- 
verncment de rendre compte aux Chambres de toutes les opérations relatives 
à cette grande entreprise, il était difficile, au point de vue de la comparaison 
des résultats obtenus, c'est-à-dire des chiffres de la recette cl de la dépense, 
de faire entrer les produits dont il s'agit en ligne de compte avec ceux de 
l'exploitation proprement <lite. 

Art.·t6dcla loi l'\fois si ces motifs peuvent justifier une exception en faveur de l'Adminis- 
sur la comptabilité. • I I • l f' ·1 ' t 1 · l · J • Régime exception- tralion c u c iemrn ce e1·1 1 n en es pas cc mcmc ces autres services ac 1111- 
ncl adopté pour le • . f . , ~ · l 1 · · 1 ' J · d 
servrce de lnmarinc nistrati s qm n ont porn : comme a prcmwre, < c comptes a rent re Ill c 
et pour celui du . , , 
mnténel de l'artil- bilans a produire. 
!cric. Cependant à la suite d'amendements présentés au Budget des Recettes et 

des Dépenses pour ordre de l'exercice 18791 les Départements <les Travaux 
publics et de la Guerre ont obtenu respectivement pour le service de la 
marine et pour celui du matériel de l'artillerie, la consécration du régime 
exceptionnel de comptabilité consenti en faveur de l'Administration des 
chemins de fer. 

Les modifications proposées ont eu pour hui, ainsi que le fait connaitre la 
note explicative, de trancher un différend existaut entre la Cour et les Dépar 
tements ministériels précités. Ce différend a pris naissance à l'occasion de 
la cession à un entrepreneur d'objets <le matériel hors d'usage dont la valeur 
avait été déduite du montant de la fourniture d'objets neufs similaires. 

Par suite de la solution donnée les Départements <les Travaux publics et 
de la Guerre peuvent aujourd'hui, en ce qui concerne les deux services en 
cause, non-seulement échanger, mais aussi vendre et céder leur matériel 
vieux ou hors <l'usage et cc avec la faculté de disposer de la valeur du prix 
de vente concurremment avec le montant des crédits volés. 

La Cour ne reproduira pas les considérations qui ont élé échangées à 
l'appui des opinions émises 1 puisqu'il a élé mis un terme au dissentiment; 
mais Elle persiste il croire que le modede procéder adopté pour le service de 
ln marine et pour celui du matériel de l'artillerie, cons li lue une véritable 
<lél'Ogation au principe posé par l'article i6 de la loi du H, mai 1846 et qu'il 
existe de puissants motifs d'ordre et d'économie pour n'étendre l'exception 
c1uc fa où il y a nécessité absolue de le faire. 
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L'État possédant des objets mobiliers et immobiliers pour des sommes 
considérables, la Législature n'a pas voulu, en effet, que les ~Iinistrcs puissent 
trouver, dans l'aliénation de ces hicns , des ressources occultes qui seraient 
venues augmenter en fait les crédits alloués à chacun d'eux. 
Tel est le motif du § 2 de l'article 16, portant: 

cc Lorsque quelques-uns <les objets mobiliers ou immobiliers à leur dispo 
>) si lion ne peuvent être remployés et sont susceptibles <l'être vendus, la 
>) vente doit en être faite avec le concours des préposés des domaines et 
>) dans les formes prescrites. Le produit de ces ventes est porté en recette 
>) au Budget de l'exercice courant. » 

Cette disposition est d'autant plus sage qu'elle désintéresse les Administra 
tions dépositaires dans le produit de la vente; ce qui enlève toute crainte de 
voir devancer l'heure de l'aliénation ; elle renferme ensuite nn principe écono 
mique auquel il est. peut-être prudent de_ ne loucher qu'avec la plus grande 
réserve: c'est celui qui concerne l'intervention <les préposés <les domaines 
avec l'obligation de vendre dans les formes prescrites, c'est-a-dire avec 
publicité et concurrence. 
Enfin l'exception admise en faveur du service de la marine et <le celui du 

matériel de l'artillerie) offre le grancl inconvénient <le compliquer la compta 
bilité et d'enlever aux Chambres la connaissance exacte de l'étendue des 
sacrifices qu'on réclame du pays pour ces deux services puisque, à côté des 
crédits sollicités, l'Administration peut aujourdhui disposer de ressources 
dont il est impossible de connaitre l'importance au moment du vote du 
Budget et dont la limite peut même être l'objet de sérieuses controverses. 
fi est donc désirable 1 au point <le vue des principes économiques comme 

au point de vue des prin~ipes d'ordre et de régularité consacrés pa1· la loi 
sur la comptabilité de l'Etat, que les ·exceptions admises ne soient pas 
étendues à des services qui ne réclament point impérieusement une sem 
blable mesure. 

La Cour émettra maintenant un vœu à l'adresse du Gouvernement. 

li est cénéralernent en usaac dans les Départements ministériels de régler Frais de déptaee- 
tJ O monts. Mode de 

les frais de voyarre des fonctionnaires et employés d'après des tarifs indi- liquidation annihi- 
l".l 1 lant le contrôle de 

quant, d'une part, le taux de l'indemnité allouée por lieue (le parcours et, la Cour. 

d'autre part, celui de l'indemnité accordée par jour ou par nuit d'absence. 
Ce système, qui nécessite la production, de la part des intéressés, de 

déclarations indiquant les distances parcourues par chaque voyage ainsi que 
la durée de l'absence, permet à la Cour d'exercer un contrôle complet et 
efficace sur les états de frais de déplacements des agents du Gouvernement. 
Cependant il a été modifié par un arrêté royal du 28 décembre 1878, en cc 
qui concerne le personnel de l'enseignement primaire ne faisant point partie 
de l' Administration centrale, et les conducteurs des ponts et chaussées 
chargés de la surveillance des locaux d'école en construction. 
En effet, cet arrêté rapportant toutes les dispositions antérieures relatives 

aux indemnités de déplacements des fonctionnaires et agents précités, a 
2 
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décidé que celles-ci seraient déterminées à l'avenir d'une manière globale, 
par des arrêtés ministériels; de sorte qnc les faits qui occasionnent la dépense 
ne sont plus actuellement portés à lu connaissance de la Cour, ce qui lui 
enlève tout élément de contrôle. 

Comme les étals des frais de déplacements dressés en conformilé des 
précédentes dispositions sur la matière, étaient souvent entachés d'irrégula 
rités dont nous provoquions la rectification, nous avons cru devoir insérer 
dans notre rapport aux Chambres le changement apporté par le Ministère <le 
l'Instruetion publique dans le mode de liquidation des dépenses dont il s'agit 
et cc dans l'espoir qu'il ne sera pas étendu par le Gouvernement à d'autres 
services. 

Nous devons d'autant plus l'espérer, qu'une pareille modification avait déjà 
été faite dans les nièmes conditions et probablement pour les mêmes causes, 
par le Département de l'Intérieur i:i propos <les frais de route et de séjour 
des médecins vétérinaires (voir le Cahier d'observations sur le compte de 
l'année 187·1, puges 29 et 30), et qu'on pourrait voir dans ces deux. faits une 
tendance dont il est impossible; pcnsons-nous , de contester les inconvénients 
au double point de vue du contrôle et de l'intérêt <lu Trésor. 

P~~•ccssuyécp_ar Le 2~ septembre 1878 l'Administrution procéda à l'adjudication de la IP. J résor ensuite ' < ' 
~~

11
;3•:;~\:

1.:t;:: .. ~~ fourniture de charbon gaillctcux nécessaire au service du chemin <le for de 
11'1111 entrepreneur l'Etat 
défoillanl. • 

Le charbon livré par un des entrepreneurs ayant dû être rebuté au bout 
d'un certain temps, pour cause de mauvaise qualité, l'entrepreneur cessa 
complètement ses fournitures et un achat d'office fut fait pour son compte à 
un prix supérieur à celui qui avait été soumissionné. 

Le surcroît <le dépenses auquel cet achat avait donné lieu ne put être 
récupéré parce que le fonctionnaire compétent n'avait pas rempli toutes les 
formalités voulues. En effet, celui-ci ayant négligé, malgré les prescriptions 
formelles du Cahier des charges, <l'informer le défaillant <le la mesure de 1·igueur 
prise à son égard, le curateur, car dans l'intervalle le fournisseur fut déclaré 
en faillite, contesta la validité de l'achat contracté pour le compte du failli. 

Cette altitude, bien qu'interdisant Ioule poursuite en recouvrement de la 
différence provenant du marché d'office, ne dégageait cependant pas la 
responsabilité de l'adjudicataire quant aux fournitures qu'il était en retard 
d'effectuer. 
Le fonctionnaire en question fut donc invité à mettre l'adjudicataire en 

demeure <le fournir toutes les quanf.ités exiyibles) et à le prévenir qu'il serait 
acheté d'office pour son compte s'il continuait à manquer à ses obligations. 

Ces instructions furent de nouveau mal exéculées ; le fonctionnaire précité 
se borna à exiger une fourniture de 5HS Lonnes par semaine, c'est-à-dire la 
quantité qui aurait été demandée si le fournisseur n'avait pas été en retard, 
et l'Administration perdit celte fois tous ses droits concernant l'arriéré. 
Deux achats d'ofiice ayant dû être effectués de nouveau, le cura leur à la 

foi Ili le sollicita de l'Administration la réal isat ion des marchés con tractés par 
le failli. Cette demande fut accueillie sous la réserve que lés bonifications à 
faire ensuite des derniers marchés <l'office seraient, au besoin, prélevées sur 
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le cautionnement, cc qui n'a pas empêché le Trésor de supporter une perte 
<le fr. 1,196 72 es provenant. de l'augmentation à laquelle avaient donné lieu 
les premiers achats foils pour compte de l'entrepreneur défaillant et à l'égard 
desquels l'Administration n'avait pu exercer aucun recours à cause <le l'inob 
servation des formalités prescrites pal' le Cahier des charges. 

Si la Cour signale le fait qui précède, c'est moins à cause de la perte 
essuyée par le Trésor tJUC dans Je but de foire ressortir la nécessité de se 
conformer scrupuleusement aux stipulations des Cahiers des charges. 

Aux termes <le l'article i4 du Cahier <les charges qui a servi de base à Travaux cx~c~ti\s 

l' d · <l" • .1 d' • d" . d .1. . , ff à des conditlons a J" ieation ues travaux entretien or marre et 'amé ioralion U C ectuer ?,ni!rcuscs pour le 

pendant un bail de cinq années, à la partie de la Sambre canalisée comprise trésor, 
dans le Hainaut; l'entrepreneur ne peut, sous aucun prétexte. se refuser 
à exécuter aux conditions y indiquées, et notamment aux. prix du bordereau 
modifiés d'après le résultat <le l'adjudication, des travaux d'entretien extraor- 
dinaire et d'amélioration pour une somme quelconque inférieure à cent mille 
francs par an. 

Cependant, le 1 ~ novembre ·l 878, et alors c1ue la dépense engagée sur 
ladite somme ne s'élevait qu'à fr. 85,408 97 c•, il fut soumis au visa de la 
Cour une ordonnance de payement montant à fr. 18,68·1 6t> es et destinée à 
solder le prix de travaux d'entretien extraordinaire et d'amélioration effectués 
par l'entrepreneur de l'entretien ordinaire, à des prix plus élevés de 12.60 p. 0/o 
environ que ceux obtenus à l'adjudication du 17 mai 1.878. 

Ces travaux avaient fait l'objet d'un marché spécial conclu sous la date du 
5J août 1878 et appartenaient, sans exception, à la catégorie de ceux qui 
pouvaient être imposés à l'entrepreneur en vertu de l'article 14 du Cahier des 
charges régissant l'entretien de la Sambre canalisée. 
Les explications données par lU. le lUinistre des Travaux publics pour justi 

fier la conclusion de ce marché spécial, nous ont appris que c'est à raison 
du caractère exceptionnellement urgent que présentait l'exécution <les travaux 
et afin d'éviter des difficultés avec l'entrepreneur qu'une soumission avait été 
souscrite. 

· Nous ne pensons pas que ces motifs puissent justifier le .surcroit de dépense 
de plus de 1,900 francs occasionné pat' la marche suivie dans l'occurrence. 
L'Administration, en effet, disposait des moyens nécessaires pour contraindre 
l'entrepreneur à exécuter ces travaux sans augmentation de prix , car d'après 
l'article 14 du Cahier tics charges précité, il était tenu d'exécuter immédia 
tement tous les ouvrages dont l'urgence serait constatée et, de plus, il pouvait 
être mis en demeure de les effectuer aux clauses et conditions de son marché 
primitif, c'est-à-dire aux prix du bordereau modifiés d'après le résultat de 
l'adjudication. On ne comprend pas, dès lors, les difficultés que l'entrepreneur 
aurait pu susciter à ce propos. 
La Cour n'a pu, toutefois, s'opposer à admettre la créance en liquidation, 

pa•·ce qu'il y avait droit acquis pour l'intéressé <lu chef de l'exécution de sa 
convention du 5i août 1878. 



(N° 4.) ( 6 ) 

n!~11~ees a;fl~l!~i Un différend a surgi de nouveau entre la Cour cl le Département de la Jus 
~t.9de laloi du 21 tice au sujet de l'application des articles ~ et 9 <le la loi du 21 juillet 1811 Juillet 18-i-i sur les \ ' ' • ' 
pensions ch-iles. ainsi COllÇUS : 

ART. ~- - cc Au l'a droit à une pension, quels que soient son âge et la durée 
» de ses services, lout magistrat, fonctionnaire ou employé qui, par suite de 
» blessures reçues ou d'accidents survenus dans l'exercice ou à l'occasion 
>) de l'exercice de ses fonctions, aura été mis hors d'étal de les continuer et 
» de les reprendre ultêricurement. 

>> ART. 9. - Dans le cas prévu par l'article ~, la pension sera réglée à 
» raison du quart du dernier traitement, augmenté de J/6~ pour chaque 
» année de service au delà de cinq. » 

Le différend s'est produit à l'occasion de fa liquidation d'une pension 
accordée il un ancien directeur de prison, p:u· application des dispositions 
précitées. D'après les déclara lions fournies par IC's hommes de l'art, l'intéressé 
se trouvait dans l'impossibilité de continuer ses fonctions 1m1· suite d'un 
rhumatisme articulaire aigu contracté au commenecmcnt <le l'hiver de 1867- 
!868 dans une habitation insalubre , glaciale et humide, qui lui avait été 
assignée dans l'intérieur de la maison centrale pénitentiaire de Garni, dont il 
venait d'être nommé le directeur adjoint. 

Dans l'opinion de Ia Cour, cette infirmité ne pouvait donner droit au béné 
fice des articles 1S et 9 de la loi, car pour cela il aurait fallu <1u'il y eût eu 
blessures ou accidents et encore eût-il fallu que ces blessures ou accidents 
eussent été constatés de la manière déterminée 11a1· I'arlicle f de l'arrêté royal 
du 7 avril f 81-~, c'est-à-di l'e par un procès-verbal ou, à son défaut, par une 
déclaration de témoins énonçant le jour, le lieu, la nature de l'événement et 
les suites que celui-ci a eues pour l'intéressé. 

Or, il était facile de se convaincre par l'examen du dossier, qu'aucun des 
deux caractères constitutifs de la pension exceptionnelle ne se rencontrait 
dans l'espèce. 

Les pièces établissaient, il est vrai, que l'ancien directeur de prison était 
atteint d'infirmités provenant de l'exercice de ses fonctions, mais cc sont là 
des accidents ordinaires de la vie qui tombent sous l'application de l'article 4 
et non de l'article I'> de la loi. 

Cette manière de voir n'a pas été partagée par le Département de la Jus 
tice. Il a fait remarquer que les articles 4 et ;j <le la loi distinguent entre les 
infirmités provenant de l'exercice des fonctions et les accidents survenus 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice des fonctions, et qu'il y a accident 
dans le sens de la. loi, si le mal n'a pas directement pour cause l'exercice ou 
la nature des fonctions, mais une circonstance imprévue, instantanée ou suc 
cessive. 

Comme l'article ij de la loi de 1844 n'est autre c1uc l'article 1-i modifié du 
projet de loi sur les pensions civiles présenté et discuté en 1841, il conve 
nait, pour en connaître le sens véritable, de consulter les documents ainsi 
que les débats auxquels ce projet avait donné lieu dans les Chambres. C'est 
ce que la Cour fit et Elle communiqua à 1\-J. le Hinistre de la Justice le 

• 
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résultat de son examen, dans une lettre datée du 22 octobre !878. et dont 
voici un extrait: 

« Sous l'empire du règlement du 19 mai i 8~2 concernant la caisse de 
>> retraite, aucune condition d'ancienneté n'était exigée pour obtenir une 
n pension exceptionnelle pour infirmités graves. Trouvant cette disposition 
>> trop forge, le Gouvernement, dans le projet de {841, l'avait restreinte au 
n cas où l'employé est mis hors d'état de continuer ses fonctions pa1· suite 
» d'engagements contre des rcbellionnaires , des fraudeurs et généralement 
>> par suite de luttes ou <le combats soutenus dans l'exercice de ses fonc 
>> lions. 

>> Soumise à la section centrale, celle disposition fut adoptée par elle dans 
» les termes suivants : 

«« ART. 14. - Pourra obtenir une pension quels que soient son âge et la 
1,» durée do ses services, tout magistrat, fonctionnaire ou employé qui, par 
>)n suite de blessures reçues dans l'exercice ou il l'occasion de l'exercice de 
>)» ses fonctions, aura été mis hors d'état de les continuer et de les reprendre 
>)» ultérieurement. »» 

» Lors de la discussion à la Chambre, M. le l\Iinistre des Finances proposa 
>> d'ajouter après les mols : « blessures rcçucs,» ceux-ci: << ou d'accidents sur 
>) venus. >> 

>) Il arrive, quelquefois, a-t-il dit, que les employés du service des douanes, 
» en poursuivant les fraudeurs, sont victimes <l'un accident, soit en faisant 
» une chute, soit en traversant des fossés, des ruisseaux, des rivières, soit de 
>> toute autre manière, et il est juste, a-t-il ajouté, dans le cours de la discus 
'' sion 1 qu'un employé mis dans l'impossibilité de supporter désormais les 
» fatigues du service, après avoir donné de pareilles preuves de dévouement 
>> et de zèle, soit récompensé d'une autre manière que celui qui a contracté 
» quelques infirmités dans l'exercice de ses fonctions. 

» La Chambre adopta l'amendement de 1'1. le Ministre des Finances et les 
» mots: « ou d'accidents survenus, u furent ainsi introduits dans le texte du 
n projet. 

» Votant ensuite sur l'ensemble de cc projet, elle le rejela dans la séance 
>> du 16 Iévrier 1841, mais dans la séance du ·16 mai 1844, leG011vcr-nemcnt 
,, en présenta un nouveau dans lequel il reproduisit, sous l'article ~, les 
>) termes mêmes de l'article 14 du projet rejeté en 1841; seulement, il sub 
n stitun aux mols: « pouna obtenir » pai- lesquels commençait l'article 14, 
» ceux-ci: (< aura droit. » 

» Cette disposition a été adoptée par les Chambres et est devenue défini 
)) tivemen t l'article t> de la loi de 181!4. 

n Comme on le voit, il faut qu'un fonctionnaire ou employé, pour avoir 
» droit au bénéfice des articles o cl 9 de la loi de 1844, ait été mis hors 
>) d'état de continuer ses fonctions et de les reprendre ultérieurement par 
» suite d'accidents survenus dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
n de ses fonctions et que les accidents aient eu pour cause un événement 
)) extraordinaire. 
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» Or, tel n'est assurément pas le cas du sieur X ... , puisque les infirmités 
>> qu'il a contractées au commencement do I'hiver de 1867-!868, ne l'ont pas 
>> empêché de continuer jusqu'en 187 l les importantes fonctions de directeur 
>> adjoint du service économique de la maison centrale pénitentiaire de Cand1 

>> ni d'occuper ensuite jusqu'en février i872 le poste non moins important 
)) de directeur de la maison de sûreté cellulaire de Bruges. 

•> D'ailleurs le rhumatisme dont il est atteint depuis plus de dix ans 1 n'est 
» pas la conséquence d'un événement extraordinaire. Quoique contracté 
» dans la maison insalubre et humide qui lui avait été assignée dans l'inté 
» rieur de la prison centrale de Gand , ce rhumatisme n'en est pas moins, 
» ainsi que la Cour l'a déjà fait remar<Jll<Jr précédemment: une de ces infir 
» mités ordinaires de ln vie. 

>) Jusqu'à présent et hien que la loi générale sur les pensions de 184,4 
>> soit en vigneul' depuis plus de trente-quatre ans et que le nombre d'agents 
» de l'État occupant des locaux à eux spécialement désignés pnr l'Adrninis 
» tration , soit considérable, la Cour n'a point encore élé appelée à exercer 
>> son contrôle sui· des pensions accordées pat· application des articles 1> el 9, 
>> à des fonctionnnires on employés atteints de rhumatisme contracté dans 
>) les locaux froids et humides, cc qui semble indiquer que le Gouvernement 
n lui-même a toujours interprété ces deux articles comme la Cour. 

>> Ce qui l'indique égnlcme11t, c'est l'arrêté royal du 7 avril 184!) conccr 
>> nant le mode d<' justification des droits a la pension. En effet, d'après cet 
» arrêté, il n'y a lieu d'accorder le hénrifie e des articles :5 cl 9 que quand 
>) l'intéressé produit une copie certifiée du procès-verbal dressé à l'occasion 
)) de l'événement d'où sont résultés les blessures ou accidents. 

>> Enfin ce qui caractérise ln portée restreinte qnc le Gouvernement a 
,i entendu donner à l'article ti, c'est la dèclarut ion qu'il a faîte en présentant 
i> le projet de 18i4; il ne sera fait nsagc, a-t-il dit, de la faculté de pensionner 
» en dehors de toute condition de durée d e service, que dans des cas tout b. 
)) fait extraordinaires.» 

Voici maintenant la réponse de M. le ~Jinistre de la Justice; elle porte la 
date du 22 janvier suivant: 

r< Il est établi et la Cour reconnaît que le sieur X ... est atteint d'une affcc 
>> tion rhumatismale qui le met dans l'impossibilité de continuer- ses fonc 
n lions; qne cette affection a élé contractée dans le logement humide et 
n insalubre qui lui a été assigné à la prison centrale de Gand. 

» La Cour ne dénie pas non plus qu'i I s'agit d'un accident, mais d'après 
i> elle c'est un accident ordinaire ( dépêche du 20 août 1878) et les pensions 
>) ne peuvent être réglées conformément à l'article ~ de la loi du 2l juillet 
» 1844 que lorsque les accidents ont eu JlOUl' cause un événement extraor 
» <linaire. 

)> Cette interprétation me semble être en opposition avec le texte de l'ar 
)> ticle ~quine distingue pas entre les accidents et qui, dès lors, ne saurait 
>) être limité à ceux qui ont pour cause nn événement extraordinaire. 

>> Elle ne se concilie pas davantage avec l'article 91 § 2, qui, en majorant la 
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n pension de- l'article rs lorsque l'intéressé a donné des preuves d'un courage 
» et d'un dévouement extraordinaire, indique, de manière à ne laisser aucun 
» doute, <111'il y a lieu de faire application des articles ~ et 9 § 1 (ainsi que 
» le Gouvernement l'a décidé pour le sieur X ... ) lorsque l'accident a eu pour 
>) cause 11U acte tic courage ou de dévouement ordinaire, cc qui constitue un 
» événement ordinaire. 

» La doctrine adoptée pur ln Cour ne trouve guère plus d'appui dans les 
,, documen ts et les discussions parlementaires, comme le prouvent les pas 
,, sages suivants relatifs à l'article a. 

i>» M. le- if/inislre des Finances: << Un douanier poursuivant la fraude est 
>>» victime d'un accident. li a parn convenable que cet employé fût récorn 
>>» pensé d'une autre manière que celui qui a contracté quelques infirmités 
»» pw· suite d'une assiduité un peu. trop grande et peui-éire aus~i d'une 
,n, constituiion faible .... : Un douanier se met à la poursuite d'un fraudeur; 
>>» pw· suite d'une longue course il prend un échauffement; il est bien con 
>»> staté <JllC cet éclumOément est le résultat de son zèle, du dévouement qu'il 
»» a mis J rempli): ses [onetions. Voili, les cas ordinaires que j'ai voulu 
,,,) atteindre (Chambre des Hcpréscnlants, ;.i février ,JS.411 1'/onitwr-<lu 6). 

»1> La section centrale ne s'est pas di;simulé que l'expression « d'accidents 
>>» survenus » pouvait s'appliquer à des actes de témérité 01t d'imprudence; 
))» cependant elle u adopté l'amendement, dans la confiance que le Gouvcr 
»>> nement fora la part de l'accident résultant réellement de l'exercice du 
»)> service ( Rapport de la section centrale', Chambre des Représentants, 
»» 8 février i84J, Moniteur du 9). 

>);> C'est une obligation morale pour l'État de ne point abandonner celui 
>»> qui a l"(!ÇLL des blessures ou qui a été victime d'accidents survenus dans 
>»> l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions; il faut d'ailleurs, 
»» pour C[UC cette obligation morale existe, que le fonctionnaire soit hors 
>»> d'état. de continuer et de reprendre ultérieurernen L ses fonctions (Happort 
>)» de la section centrale, /J/oniteur du 8 mars iS-14-) i>». 

)> Je cherche en vain clans ces textes un mol dont on puisse se prévaloir 
,, pour refuser au sieur X .... le bénéfice de l'article El. 

» A.:.t-il contracté un rhumatisme articulaire par suite d'une assiduité trop 
» grande ou d'une constitution faible? 

,, A-t-il commis des actes de témérité ou d'imprudence? L'accident n'est-il 
» pas survenu dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions? 
» Le sieur X .... n'est-il pas hors d'état de les reprendre? En demeurant plu 
» sieurs armées dans un local humide et insalubre, malgré le mal qui l'enva 
J) hissait, a-t-il montré moins de zèle et de dévouement que Je douanier qui, 
» dans une course momentanée, a été pris d'un échaullement P L'État qui est 
» en faute a l'égard du premier lui devrait-il moins qu'au second? 

» A raison des coudilions prescrites, les cas d'application de l'article ~ 
)) ne sauraient être bien fréquents, ils ne se présenleront pas ordinairement: 
)) en cc sens , le Gouvernement a pu dire quela faculté <le pensionner en 
>) dehors de loule condition <le durée de services est restreinte à des cas 
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n extraordinaires. Tel est bien , au reste, celui dont il s'agit actuellement; 
)) l'Administration se montre trop soucieuse <le la santé de ses agents pour 
>> qu'il survienne souvent des accidents analogues i, celui dont le sieur X ... 
» a été victime. » 

Ainsi qu'on le voit, toute l'a1·gumcnlation du Département de la Justice, 
dans la lettre qui précède, mpose sur l'idée que lu Cour aurait reconnu qu'il 
s'agissait, dans l'espèce, d'un accident, mais seulement d'un accident ordi 
naire. 

C'était évidemment se méprendr-é sur le sens c1nc nous avons attaché à 
l'expression, en disant que les infirmités dont I'intér-essé était atteint ren 
trait dans les accidents ordinaires de la vie et c'est cc qu'il ne nous a pas été 
difficile de démontrer. 

Quant au parallèle établi entre l'ancien directeur de prison et le douanier 
devenu impropre an service par suite d'un échauffement pris en poursuivant 
un Iraudeur, la Cour en a opposé un autre; c'est celui <l'un fonctionnaire qui 1 
ayant perdu la vue par une trop grande assiduité, voire mémo par un excès 
de travail, ne verrait sa pension liquidée qu'au laux ordinaire, tandis que 
celui qui aurait contracté un rhu matisrne pour avoir habité une maison trop 
humide, appartenant à l'Élat1 aurait droit, d'après le système du Départe 
ment, à une pension fixée au taux. exccpt ionncl al loué pa1· l'article 9 <le la loi. 

Si on reconnaissait à l'intéressé 1 avons-nous ajouté: <les droits à une pen 
sion conformément aux articles 5 cl 9 de la loi cle ·i844 par le motif qu'il a 
été atteint d'un rhumatisme en habi tant un logement insalubre, il en résul 
terait que Lous les fonctionnaires 1 cm ployés el agents du Gou vernement qui 
auraient contracté des infirmités clans les locaux ou bureaux qui Icur'sont 
assignés, soit à cause du mauvais aménagement de ceux-ci, soit à cause de leur 
situation insalubre, auraient également droit a une pension exceptionnelle. 
Or; c'est là une jurisprudence que la Cour n'a pu consacrer par son visa. 
Elle doit d'ailleurs supposer que ~l Ie Ministre de la Justice a fini 1mr se 

ranger· à son opinion, car après avoir demandé la liquidation d'après le taux 
ordinaire et cc en attendant la solution du différend, il 1/a plus répondu à la 
dernière dépêche <le la Cour qui remonte au 2D mars dernier. · 

Intervention de Le Budget du lUinislère d~ l'Intérieur compren <l un crédit dont le montant 
J'Élatdanslesdé- d l- 'à'( • t· ) •.J r d ' 1 · d t' JI pen~s des écoles CSL CS me C re repar 1 en SU )SIUCS en L3VCUr CS eCO CS 10 US .rre CS OU 
industriencsoup~ f • 11 · 
fesslonnelles. l'ré- pro CSSIODOC CS. 
rozauve revale. B' b ·d · 1 ] 1 t d' ' 'l · " · ien que ces su s1 es soient e p us souven accor es en cspeces, 1 arrive 

aussi qu'en vue d'établir de l'unité dans les méthodes d'enseignement el de 
favoriser le progrès des études, le Gouvernement fait <1011 aux établissements 
de publications, d'instruments scientifiques et d'objets de collection, qu'il 
achète directement. 

Ces dons constituent ainsi des subsides en nature qui, comme ceux en 
espèces, doivent, au point de vue <le l'exécution <le la loi budgétaire, faire 
l'objet d'arrêtés royaux. 

La nécessité <le faire intervenir des dispositions de celle nature pour per 
mettre Je prélèvement sur le Budget de l'Etat des dépenses résultant <les 
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achats directs avait d'abord été contestée pnr le Département de l'Intérieur, 
mais il a fini par se ranger à l'opinion de la Cour et lui a transmis un arrêté 
royal daté <lu 6 décembre -1878, lequel autorise le ~linislrc à prélever sur les 
fonds du Budget <le s~n Département les frais résultant de l'acquisition <les 
publications, des apparei 1s scientifiques et des objets de collection qui seront 
reconnus nécessaires pour les écoles industrielles ou professionnelles. 

En posant le principe de l'adjudication publique pour tous les marchés à 
passer au nom tic l'État, la loi du -1 ;3 mai 181-6 prévoit aussi les cas où, en 
raison de circonstances spéciales qu'elle énonce, il peut être dérogé à cc prin 
c1po. 

Néanmoins, il arrive parfois que des marchés sont conclus à main ferme, 
pour des sommes importantes, sans que les motifs donnés pour les justifier 
t'entrent dans la catégorie <les exceptions admises p~r la loi. Nous citerons, 
entre autres, un cas qui s'est produit à l'occasion des travaux d'installation de 
l'Exposition triennale des beaux-arts de f 878, dans les deux cours vitrées du 
marché-bazar situé boulevard du Hainaut, à Bruxelles . 

Les travaux ayant fait l'objet d'un contrat de la main à la main, quoique 
le prix sornmissionné s'élevât a la somme de 38,700 francs, la Cour a dû pro 

. voqucr clcs explications. 
Pour justifier la marche suivie dans l'occurrence, 1\1. le Ministre de l'Inté 

rieur lui a fait connaitre que cc_s travaux n'avaient pas été olîcl'ls en adjudi 
cation publique parccrp1c les conditions présentées par l'entrepreneur avaient 
paru si fovorablcs tant au Département de l'Intérieur qu'à celui des Finances, 
qu'on n'avait pas cru devoir recourir à celte formalité. D'après M. le Ministre, 

_ l'cntrep •. eneur disposait, en matériaux, des ressou rces et des garanties qu'on 
n'aurait pns rencontrées ailleurs, et de plus, il aurait été reconnu que le prix 
demandé pour l'exécution des travaux dont il s'agit constituait une véritable 
occasion. 

Quoi qu'il en soit de cette appréciation, la tour ne peut se dispenser de 
constater la dérogation à l'article 21 de la loi sur la comptabilité publique. 

c~111r:,1s Je gn'i à 
gré 1•our des 11~1- 
vaul e~,·êda ni la 
somme de l0,000 
Cranes. 

La loi <ln D juin -l 8ï8 (§ ·J.1-) a ouvert au Gouvernement un crédit <le Remise de :;op. 
500 000 f . , l' I . d I . I ,- d 'l'i . I . cent sur le traus- 

l rancs pour pOUl'\'O11' a ac IC\'CIHCUt ll C ienun CC rer C ue t a port de haltast ac-, 
. , • • cordée aux entre- L I ch tervelrle. racheté par l'Etat. preneurs du para- 

, , . • • , • chèremcnl de ln 
Les travaux d'achèvement de celte ligne, adjuges le ·18 décembre -1878, Jïi:nc de Thicll :i 

• _ Lienterveldc. 
comprenaient entre autres la fourniture d'une quantité de 20;818mi8t2 <le 
ballast en cendrées d'usine évalués a fr. !2;j1272 87 és. 

Quelque temps après l'approbation de l'adjudication, les entrepreneurs 
sollicitèrent de l'Administration des chemins de' fer de l'État une réduction 
sur le prix du ·transport des cendrées devant servir nu parachèvement de la 
ligne dont il est question. Celte réduction leur fut refusée par le motif 
qu'elle n'avait été généralement accordée jusqu'alors qu'aux transports de 
ballast effectués pour compte de la Société anonyme de construction. 

Dans l'intervalle, l'Administration décida d'accorder invnrinhlemcnt , sous 
certaines conditions de transport, une remise de ~O p. 0/0 sur le prix du 
transport de cendrées destinées au ballastage des lignes à livrer à l'Etat. 

4 
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Déficit constaté i1 
charge d'un per 
cepteur des postes. 

Lesdits entrepreneurs renouvelèrent leur demande qm fut accueillie celle 
fois par l'Administration. Ils obtinrent la réduction de 50 p. 0/o en compen 
sation de laquelle ils souscrivirent l'engagement de terminer les travaux deux 
mois plus pins tôt qu'il ne leur avait clé prescrit de le faire. D'après une nole 
du Comité <l'administration des chemins de fer, communiquée en réponse à 
une demande d'explications de la Cot11\ ce ne serait point cet engagement qui 
aurait motivé la réduction accordée aux entrepreneurs, mais l'intention de se 
conformer à une décision prise peu de temps auparavant et applicable d'une 
manière générale à tous les envois de l'espèce pour le ballastage des lignes à 
livrer à l'lttat. 

Il est difficile de comprendre comment cette décision pouvait avoir la 
portée qu'on lui attribue alors qu'il n'y a que la Société de construction et ses 
sous-traitants et, par exception: les entrepreneurs du parachèvcmcut de la ligne 
de Thielt à Lichtervelde, qui aient des lignes nouvelles à liner n J'Jttat. li 
fallait, lout au moins, que celte mesure, pour être conforme aux intérêts du 
Trésor, fût connue des entrepreneurs au moment de la conclusion do leur 
contrat, car le prix payé pour les cendrées étant basé principalement sur le 
coût de leur transport suivant le tarif général: cc produit n'ayant pour ainsi 
dire aucune valeur, c'est au rlétrimenl du Trésor ciue les tiers avec lesquels 
l'füat a traité: bénéficient de la remise de t,O p. 0/0 accordée par l'Administra 
tion des chemins de fer, après ln conclusion de lems marchés. 

Au commencement de l'année, la Cour a été appelée à statuer sur le compte 
de fin de gestion d'un ex-percepteur <les postes il Heyst-op-den-Berg. révoqué 
de ses foncliops en août 18771 pour de nombreux détournements commis 
dans le service de la Caisse générale d'épargne et de retraite. On sait qu'en 
considération de l'intérêt social qui s'attache à l'institution de la Caisse 
d'épargne, un' arrêté royal du 10 décembre 1869 a autorisé le Ministre des 
Travaux publics ù faire concourir les percepteurs des postes aux opèrations 
de celte Caisse. 

C'est a l'occasion de ces opérnlions que cet ex-comptable est parvenu à 
détourner une somme de fr. 12:29v ~7 es nu préjudice de la Caisse. On a 
découvert plus tard qu'il s'était également rendu coupable de malversation 
en ce qui concerne le service postal proprement dit; en s'appropriant une 
somme de fr. 160 ~O es provenant des abonnements aux journaux,de sorte que 
le déficit constaté à sa charge s'élève en totalité à fr. ·12;406 07 es; sur lesquels 
il n'a pu être recouvré que fr. 1,186 9f c\ montant du cautionnement du 
comptable, y compris quelques sommes lui revenant à litre de traitement; 
frais de régie cl de loyer. 

Cet ex-agent étant insolvable, l'Administration dès postes a cru devoir 
décliner toute responsabilité du chef de fraudes qu'elle n'a pu~ dit-elle, 
empêcher et dont elle ne pouvait même s'apercevoir. 
Elle se fonde sur ce que l'Administration de la Caisse, seule à même de 

découvrir les fraudes commises, n'a pas tenu la main à cc que les livrets créés 
par le bureau d'Heyst-op-dcn-Bcrg rentrassent régulièrement a l'expiration 
de chaque année pour la vérification qui lui incombe exclusivement en vertu 
d'engagements pris par elle, en 1872. 
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Cette négligence a ainsi favorisé les manœuvres frauduleuses du percep 
leur, car c'est par une circonstance fortuite, ù savoir : qu'un livret émis par 
le bureau d'Heyst-op-den-Bcrg, présenté à la Caisse centrale à Bruxelles, par 
le titulaire, à l'appui d'une demande de remboursement, renseignait un solde 
supérieur à celui constaté dans les. écritures de la Caisse, quel' Administration 
des postes n été mise sur la trace des détournements dont il s'agit. 

Or, il est indubitable qne si le rappel des livrets et leur vérification avaient 
eu lieu annuellement , ainsi que Je prescrivent les instructions, il eût été 
facile de découvrir le délit et d'empêcher les fraudes postérieures. 
Telle est la thèse soutenue par l'Administration des postes. 
Celle-ci a donc décliné toute responsabilité dans celle affaire malgré l'avis 

du Département des Finances qui a été consulté sur celte question par celui 
des Travaux publics, avis d'après lequel il y avait lieu d'adhérer à la propo 
sition de l'Administration de la Caisse consistant à laisser à la charge de 
l'Administration des postes une partie du déficit: soit. une somme de 
fr. ;5,29~ 57 es. 

Comme la responsabilité du comptable ne pouvait ètro mise en doute dans 
l'espèce: la Cour n'a pas cru devoir attendre l'issue de cette contestation pour 
statuer sur· le compte qui lui était soumis. Elle a en conséquence rendu un 
arrêt sous la date du 2 mai dernier qui déclare l'ex-percepteur des postes, à 
Heyst-op-dcn-Berg, reliquataire de la somme de fr. U,4-tS6 07. es. 

Jusqu'en 18!5!) les honoraires des avocats chargés de la défense des intérêts hnputarion fics 
· ) 1 'f I I' , , , 't 'I . honorrures dcs avo du J épartemont < es ravaux pu) ics ont été payes sur e ais et pre eves sur cats du Départe- 

, · ' · Il ' l' , · l , l' . d I ment dos Travaur les crédits spcciaux a oues pour cxécuuon ( es travaux a occasion esquc s P.uhhc~. _Moùiti~a- 
• t1011s a 1111ro<luu-c 

leur concours avait été réclamé. :m Budget, 

A partir de celle époque et afin de satisfaire à un vœu souvent exprimé 
dans les deux Chambres législatives; les honoraires dont il s'agit ont été fixés 
à titre d'abonnement. Un crédit de 50,000 francs, libellé : c< Honoraires des 
avocats d1t Département » a donc été introduit. au Budget du Ministère des 
Travaux publics pour l'exercice 1800; en vue de faire face aux dépenses de cc 
nouveau mo<l~ de rémunération. 

Ce crédit était la conséquence d'un arrêté royal pris sous la date du 9 août 
i8D4, et ainsi conçu : 

<c LÉOPOLD) Roi DES BELGES, 

n A TOUS PR.Î:S ENTS ET A VENIR 1 SALUT. 

>> Voulant régler l'instruction des affaires contentieuses concernant les dif 
» Iérentes administrations ressortissant an Ministère des Travaux publics) et 
>, introduire dans les dépenses de cc service toute l'économie désirable, 

>> Snr la proposition de Notre Ministre <les Travaux publics, 

» Nous AVONS AEIRtTÉ wr ARRÈTONS 

" Aur, 1 cr. - L'instrnction des affaires contentieuses et la défense des 
» intérêts du l\linistère des Travaux publics, devant les tribunaux et cours, 
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» sont confiées à dos avocats qui prennent le titre d'avocats d-u, Départemenl 
» des Travaux publics. 

n Ces avocats sont désignés par Notre Ministre. 

» Ain. 2. -·- Le nombre dos avocats du Département iles Travaux publics 
)) est fixé a trois, savoir : 

» Un pour le ressort do la Cour d'appel de Bruxelles, un pour le ressort de 
» ln Coin- d'appel de Liégo et un pour le ressort de la Cour d'appel de Gand. 

. » AR-r. 3. - Les avocats seront chargés respectivement de l'instruction et 
» de la poursui le des affaires qui se rapportent au ressort de la. Cour d'appel 
•> auquel ils sont attnchés. 

1> Ils suivront, chacun, les affaires devant tonies les juridictions du ressort 
>> et au besoin devant la Cour de cassation. 

AnT. ,f., - Le i\linistre pourra recourir aux conseils de l'un on l'autre des 
>> avocats ponr les affaires qu'il jugera convenable de lui soumettre. 

>) Il pomra aussi adjoindre à l'avocat ordinaire l'avocat d'unnutre ressort 
» on inviter les avocats il se réunir en comité pour (\élibét-er sur certaines 
» questions. 

)) An1'. :$. - Le Ministre agrée les avoués et, lorsqu'il y a I icu 1 un avocat 
>> près de la Cour tic cassation ponr représenter le Département. · 

» Anr. 6. - A partir de l'année lS~J, les honoraires des avocats du Dépar 
,, tcment des Travaux publics, y compris tous frais -de déplacement, seront 
>> fixés, par mode d'abonnement, à une somme déterminée et annuelle. 

» Une certaine somme sera réservée sui· l'allocation portée de ce chef an 
» Budget. Celte somme sera employée à accorder aux avocats, dans certaines 
>> circonstances, s'il y a lieu, des indemnités particulières. 

n A1t1r. 7 . ....:_ L'allocation annuelle destinée aux honoraires <les avocats ne 
» dépassera pas trente-deux mille francs. 

,, Le Ministre des Travaux publics fixera les honoraires de chacun des 
" avocats ainsi que la somme à tenir en réserve. 

» ART. 8. - Les honoraires à allouer, par mode d'abonnement, aux avo 
» cals, ne pourront être considérés comme constituant un traitement ou des 
» émoluments à charge du Trésor dans le sens de la loi générale sur les pen 
n sions du 2l juillet 1841. 

» Notre Ministre des Travaux publics est chargé de l'exécution du pré 
» sent arrêté. » 

Bien que la somme dont il est question n l'article 7 de l'arrêté qui précède, 
fùt inférieure de 7,000 francs au chiffre moyen des honoraires payés pen 
dant la période ile 1840 il 1802; la Chambre, sur la proposition unanime de la 
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section centrale, qui prévoyait une plus grafüle économie à réaliser par le 
nouveau mode adopté, eu réduisit le montant à 301000 francs. Jusqu'en !864, 
celle somme ful eu effet sullisante pour rémunérer les services rendus par les 
avocats , muis depuis lors iles crédits supplémentai res, dépassant parfois 
24,000 francs, furent successivement demandés pa1· le Gouvcrucment pour 
couvrir les dépenses faites au delà de l'allccation budgétaire et presque tous 
furent raltuchés à l'article 6 du Budget. Cepc11Janl dans le courant de l'an 
née, quatre.ordonnances de payement émises à t1lrc cl 'honoraires d'avocats 
cl s'élevant ensemble i, 54,,082 francs, furent soumises ll la liquidation de la 
Cour1 mais à charge <le crédits autres que celui qui est destiné il rémunérer 
les avocats du Département. 

L\ntcnlion qui avait présidé ù l'introduction de ce dernier crédit au Budget 
du Miuislère des Travaux publics pour l'exercice 18;'.it) avait été trop claire 
ment exprimée, suivant nous, dans le rapport de lu section centrale sur le 
.Budget de cet exercice pour que l'imputation d'honoraires d'avocats choisis 
par le Département en dehors <le ceux en litre, puisse avoir lieu sur d'autres 
fonds sans constituer un transfert interdit par l'article ~ <le la loi du 29 octo 
bre 1846. 

La Cour ne put donc tout <l'abord admettre les imputations proposées et 
il )' cul entre clic cl l\l. le Ministre <les Travaux publics un échange de lettres 
dont clic reproduira les suivantes, la question devant être soumise aux 
Chambres ù l'occasion du prochain Budget. 

iJJ. le /Jlinislre des Travaux publics à la Cour des Comptes. 

u La Com· m'a renvoyé, par dépêche du 2~ mars dernier n° 8(),808, une 
» ordonnance de paycmcn l n° ~,40 l de ! ,850 francs émise au profit de 
,, Dl. l'avocat X ... ; à titre d'honoraires poul' avoir défendu les intérêts de 
» l'État dans une instance en dommages-intérêts intentée par un usinier des 
» bords de l'Ourthe. 

>, Pour justifier ce renvoi 1 la Cour se réfère à une dépêche du 21 mars 
» dernier, n° 8;:.,li!>5, dans laquelle elle a exprimé l'opinion qu'au point de 
» vue de l'imputation de la dépense, il n'y a aucune distinction a faire entre 
>> la rémunération des avocats en titre <lu Minislèl'C <les Travaux publics et 
» celle des avocats qui leur sont momentanément nèljoints. 

>> La Cour ne produit aucun ai·gument à l'appui de celle opinion; elle se 
>> borne à citer quelques cas dans lesquels mon Département a fait droit à la 
» même observation. 

» li est vrai que, dans les deux circonstances qu'elle cite, mon Départe 
» ment a jugé inopportun de discuter la question qui se présente aujourd'hui 
» de nouveau, mais il est égalemenl vrai qu'il s'est présenté d'autres cas dans 
» lesquels les honoraires d'avocats autres que les avocats en litre, chargés de 
» de la défense des intérêts de l'État, n'ont pas élé imputés sur l'article 6 du 
" Budget. Jerne bornerai ù en citer un seul, celui de .l\UI. les avocats *** à 
>> qui la défense des intérêts de l'État avait été confiée dans une instance 
» spéciale et dont les honorail'es ont été imputés sur l'allocation. pour 
» Dépenses imprévues, ensuite d'un arrêté royal du 23 octobre t875. 
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» Il y a eu, à ce propos, un échange d'observations entre la Cour et mon 
,i Département , mais, en définitive, la Cour a admis l'imputation proposée, 
» après avoir déclaré qu'elle la considérerait comme correcte s'il lui était 
» démontré(ce qui n été fait)qu'il y avait eu des motifs spéciaux pour charger 
» de la défense des intérêts de l'État des avocats autres que ceux que l'arrêté 
>i royal du 9 août 18~4 a spécialement chargés de celle mission. 

,, Il résulte de là celle double conséquence: que~ de l'avis de lu Cour, 
» l'arrêté royal du 9 août 1854, qui a institué trois avocats en litre pour 
>i représenter le Département des Travaux publics dans les instances où il 
» est engagé, ne fait pas obstacle â ce que d'autres avocats soient exception 
>) nellement chargés du même oflice ; et que les honoraires de ceux-ci peuvent 
» être imputés sur une autre allocation que celle de l'article 6 du Budget. 
>i Cela me parait indiscutable et. c'est encore la thèse que je dois soutenir 
» aujourd'hui. 

» Dans aucune circonstance la Cour n'a contesté le droit du Gouvernement 
>1 de recourir aux conseils tics jurisconsultes autres <JUC ceux qui sont spécia 
» lcment chargés de la défense des intérêts du Département des Travaux 
» publics en vertu de l'arrêté royal du 9 août 18~4. Cc premier point peul 
>} donc être écarté du débat. 

» Quant à l'imputation des honoraires dus aux avocats ainsi consultés 
>i exceptionnellernent , il suffit de lire et de rapprocher l'arrêté royal du 
» 9 août ·18~4 qui a fixé à 52,000 francs l'allocation budgétaire annuelle; 
» destinée aux avocats en titre, y compris la réserve destinée à leur accorder 
» des indemnités supplémentaires , dans certaines circonstances; et l'arrêté 
» ministériel du Jer janvier 185~ qui a réglé la répartition de celte somme à 
>1 titre d'abonnement fixe, pour se convaincre que l'allocation de l'article (i 
» du Budget est exclusivement réservée aux avocats en titre du Département. 
)> Dès lors, et par une conséquence incontestable, il faut Lien, quand d'autres 
>> avocats sont consultés, que leurs honoraires soient prélevés sui· une autre 
1> allocation. 

» Quelle doit être celte allocation? 
>> A mon avis, c'est celle qui figure au Budget pour dépenses imprévues 

1> quand il n'existe aucun crédit ouvert au service auquel se rattache le litige 
,i qui a provoqué ln désignation d'un avocat étranger; ou bien, soit le crédit 
» budgétaire ou le crédit spécial volé pour le service qui a donné lieu à la 
» contestation. 

» Ainsi se justifie l'imputation à charge de l'article 99 du Budget de 1879 
» (Dépenses imprévues) de l'ordonnance cJc payement de 1,8~,0 francs émise 
» au profit de M. l'avocat X. Ainsi se justifie également l'imputation à charge 
» de l'article 88 du Budget de 18ï8 (i'1atfriel de la marine) <le l'ordonnance 
» de payement de 5~ francs émise au profit de M. l'avocat Z. qui accompa 
» gnait la dépêche précitée par la Cour en date du 21 mars dernier. Ainsi ~c 
» justifiera enfin l'imputation à charge du crédit spécial ouvert par la loi du 
» 1.7 avril 1874, <le deux. ordonnances <le payement montant ensemble à 
» 52)200 francs (soit à peu près toute l'allocation qui figure a l'article 6 du 
» Budget), qui seront prochainement émises au profit de deux avocats 
» d'Anvers qui ont été chargés de poursuivre les expropriations d'immeubles 
» nécessaires à l'établissement de la station d'Anvers (Sud). 



( f 7 ) 

» J'espère qu'après un nouvel examen de la question, la Cour reconnaîtra 
» que cette règle d'imputation est la seule possible, la seule rationnelle, et 
» qu'ainsi <le nouvelles contestations ne surgiront plus à l'avenir à propos de 
» la même question. ,1 

La Cou» des Comptes à ni. le /Jlinistre des Travaux publics. 

<< Par dépêche du 13 mai dernier, secrétariat général, n°s 5/62 et 68~6 de 
>) sortie, vous faites remarquer que la Cour n'a produit aucun argument à 
>> l'appui de l'opinion qu'Elle a émise en dernier lieu au sujet de l'imputation 
» des honoraires des avocats, à savoir: qu'il n'y a aucune distinction à faire 
>> entre la rémunération- des avocats en litre du Ministère des Travaux 
» publics, et celle des jurisconsultes qui leur sont momentanément adjoints 

« L'observation est fondée, mais il importe de ne pas perdre <le vue que si 
» la Cour n'a point fait valoir d'arguments à f appui de sa thèse, c'est parce 
)) que la question a déjà été traitée à différentes reprises avec votre Départe- 
1> ment, et qu'il nous a parn d'autant moins utile de rappeler le principe sur 
>> lequel elle est basée, qu'il a été rencontré dans la dépêche de votre Dépar 
>> tement en date du 10 décembre 1873, et qne généralement il a été fait droit 
>> à la demande de la Cour. 

>> Quoi qu'il en soit, notre manière de voir est motivée sur le caractère 
>> spécial et limitatif des allocations budgétaires et sur la conséquence qui en 
1, découle qu'il ne peut être suppléé à l'insuffisance de ces crédits au moyen 
» d'autres allocations, et notamment de celle pour dépenses imprévues, 
» celle-ci étant destinée uniquement à foire face aux dépenses qui ne se 
)) rattachent à aucun article du Budget. 

°' 
1, Or, dans l'espèce, celte dernière allocation doit d'autant moins pourvoir; 

,, selon nous, à l'insuffisance de l'article 6 du Budget du Ministère des Travaux 
>> publics, que le montant de cet article a été évalué dans le principe, c'est-à 
» dire en 18:>1>; en prenant pour base la somme totale de tous les honoraires 
)) payés aux avocats pendant la période antévieure de 1840 à 181)2. Il est 
n donc permis <le conclure que la Législature a voulu foire face, au moyen 
» de celte allocation, à toutes les rémunérations de l'espèce, et si, par la suite, 
» les dépenses ont dépassé les prévisions, l'insuffisance n'a pu être comblée 
>) que par des crédits supplémentaires rattachés à l'allocation compétente du 
» Budget ainsi que cela a eu lieu pour les honoraires d'avocats en vertu des 
>) lois <les 12 juillet 186~1 50 mai 1866, 22 mai 1867, 27 mai 1868, 50 juin 
)) f 869, 27 juillet 18H, 29 mars 1872, 14 août 1873 et 5 juillet 1870. 

)) D'ailleurs par cela même que ces crédits supplémentaires ont été ratla 
» chés à l'article 6 du Budget1 la question se trouve légalement tranchée dans 
>> le sens de notre interprétation. Si un doute pouvait exister à cet égard, il 
» serait levé par la teneur de l'amendement adressé par i\l. votre prédécesseur 
>> à M. le président de la Chambre des Heprésentants à l'occasion de l'article 6 
>) du Budget de l'exercice 187~ (séance du 18 mai 1870; Doc. parl., n° !68). 
» Voici en effet comment s'exprimait M. votre prédécesseur: 
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<«< L'allocation qui figure à cet article est affectée aux honoraires fixes des 
»,> conseils ordinaires du Département des Travaux publics. Cette allocation 
>P> est sullisan le pour les besoins normaux du service. ~lais il arrive que le 
)>>} Département doit parfois réclamer le concours d'autres avocats pour 
1>1, défendre les intérêts de l'État, notamment dans les instances en cxpro 
)))> priation auxquelles ses conseils ordinaires, occupés par d'autres devoirs, 
»» sont dans l'impossibilité de donner leurs soins. Quelques créances, s'éle 
)>>> vant ensemble à 12,700 francs, sont actuellement dues de cc chef. Elles se 
»» rattachent, quoique déjà fort anciennes, à l'exercice ,f 87t"> par la date des 
»» arrêtés qui en ont fixé le taux. 

n>> En conséquence il y a lieu de porter à l'article 6, dans la colonne des 
)») charges extraordinaires, un crédit de 12,700 francs destiné au payement 
>J» de ces créances >>n. 

» Il est vrai que Jans le cas rappelé dans votre dépêche du f5 mai, la Cour 
>> a admis l'imputation sur les dépenses imprévues, parce qu'il y avait eu des 
n motifs spéciaux pour charger de la défense des intérêts de l'État des avocats 
» autres que ceux en titre. En présence de ce précédent qui forme exception 
,, à la règle sanctionnée par la Législature, la Cour a l'honneur de vous 
» informer, ~Ionsicur le Ministre, qu'Elie ne s'opposera pas à admettre l'impu 
» talion proposée sur les articles 9!) et 88 du Budget, des honoraires dus à 
,, nIM. X. et Z.1 s'il existe des motifs spéciaux-du genre de ceux qui ont été 
>> portés à sa connaissance dans le précédent dont il vient d'être parlé. Tou le 
» fois, dans l'intérêt de l'uniformité si utile toujours en matière de cornptabi 
» lité ~t même du contrôle des Chambres, la Cour émettra le vœu, lUonsieur 
1> le l\linistre, de voir l'imputation des honoraires des avocats soumise à 
» l'avenir à des règles fixes et invariables. >) 

lJJ. le Ministre des Travaux publics à la Cour des Comptes. 

c, Les observations que la Cour a présentées par dépêche du 4 7 j11in der 
» nier n° 8931 ~ tendent à établir que l'allocation de l'article 6 du Budget des 
>> Travaux publics doit pourvoir, non-seulement aux honoraires des avocats 
» en titre de cc Département, mais encore à ceux d'autres avocats dont le 
» concours est exceptionnellement réclamé. 

>> Toute l'argumentation de 1a Cour repose sur certains précédents d'où 
1> elle tire la conclusion qu'à d'autres époques mon Département a partagé 
>1 son opinion et que celles-ci aurait même reçu la sanction souveraine de la 
>) Législature. 

» J'ai déjà reconnu que, dans certaines circonstances, mon Département, 
n sans discuter le fond de la question, aurait fait droit aux observations de 
1, la Cour el consenti à imputer à charge de l'allocation de l'article 6 du 
» Budget, des honoraires d'avocats étrangers Je croyais avoir réduit ces 
» précédents à. leur véritable valeur en leur en opposant d'autres, en sens 
» contraire, consacrés par l'assentirnen t de la Cour elle-même. Mais au sur 
)) plus, les.précédents en pareille matière ne sauraient avoir assez <l'autorité 
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» pour· être considérés comme constituant une jurisprudence immuable et 
» liant irrévocablement l'avenir. 

n Quant à. l'argument tiré du vote par la Législature de crédits rattachés à 
)) l'article 6 du Budget pour payer des honoraires dus à. des avocats étran 
.>) gers, c'est évidemment en exagérer la portée que d'en conclure que la 
» question d'imputation, ciui n'a pas même été soulevée, se trouverait léga~ 
» Iement tranchée dans le sens de l'interprétation de la Cour. 

» La Législature a voté le crédit tel qu'il lui était proposé et il est bien 
,, certain qu'aucune question d'imputation ne lui étant. soumise, elle eût voté 
» de même à quelque autre article du Budget qu'on l'eût ratluché. Cc qui le 
» prouve c'est qu'elle a voté des crédits .supplémentaires pour honoraires 
)> d'avocats, rattachés à l'allocation pour dépenses imprévues, notamment un 
» crédit de 81000 francs, alloué par la loi du f 0 mai 1877 et renseigné, au 
•> tableau annexé au projet de loi, à titre d'honoraires dus à i\1. l'avocat *** 
» de Bruxelles. 

» Au surplus, la Cour reconnaît que l'argument n'est pas décisif puisqu'elle 
n se déclare disposée à admettre encore, comme elle a admis déjà, l'imputa 
, lions des honoraires d'avocats étrangers à l'Administration, à charge d'an 
» tres allocations que celle de l'article (j du Budget s'il existé des motifs 
,, spéciaux qui puissent justifier celle imputation. Or, de deux choses l'une: 
» ou Lien la question a été légalement tranchée par la Législature dans le 
» · sens de l'opinion de la Cour et alors il ne serait pas au pouvoir de cc col 
» légc d'admettre aucune exception àla solution intervenue. Ou bien le vote 
,, auquel la Cour a fait allusion n'a pas la portée qu'elle paraissait d'abord 
» vouloir lui attribuer. C'est évidemment à cc dernier terme du dilemme 
,, qu'il faut s'arrêter. 

>> Dégagée des précédents contradictoires que l'on peut invoquer de part et 
>> <l'autre; la question est donc entière et il s'agit d'en rechercher la solution 
» la. plus rationnelle. 

» Est-il une solution plus rationnelle que celle qui consiste à rattacher à 
1> chaque service les dépenses auxquelles il donne lieu. C'est là un principe 
» fondamental c:1 matière <l'imputation 'des dépenses publiques. Cela étant, 
» comment justifier- l'imputation à charge de l'article 6, spécialement affecté 
,, aux. honoraires des avocats en titre <lu Département, ainsi que le prouvent 
)> et le chiffre même de celte allocation et la répartition qui en est faite entre 
n eux seuls; d'honoraires dus à d'autres avocats pour avoir prêté leur con 
» cours dans des instances dont les premiers n'ont pas pu être chargés et qui 
» se rattachaient à des services pour lesquels des fonds avaient été votés soit 
>> par la loi <lu Budget, soit par des lois spéciales? Serait-il régulier et con 
,, forme au principe que je viens de rappeler d'imputer sur l'article 6 du 
» Budget en honoraires dos, par exemple, du chef des instances en expro 
» priations pour l'établissement de la station du Sud d'Anvers, alors que 
» tous les autres frais judiciaires se rattachant aux mêmes instances seraient 
" imputés sur le crédit spécial affecté à ce travail? 

» D'autre part, il ne serait pas plus régulier d'imputer des dépenses extra 
» ordinaires de cette nature il charge d'une allocation budgétaire affectée à 

6 



r N~ 4.] ( ~o ) 
» une dépense ordinaire, permanente, connue et ayant une destination 
» déterminée, 

» Toutefois, en présence du désaccord qui existe, sous ce rapport, entre la 
» Cour cl mon Département, je forai trancher la question au prochain Budget 
» en modifiant le libellé de l'article 6 par l'introduction des mols: « avocats 
>; en titre ..... » et en expliquant dans la Nole préliminaire du Budget les 
» motifs de cc changement. J'espère c1ue, en présence de cet engagement, la 
» Cour ne se refusera plus a viser les ordonnances <le payement qui accorn 
» pagnaicnt sa dépêche précitée et celle du 21 juin courant, n° 89607. » 

La Cour des Comptes li M. le Ministre des Travaux publics. 

•t La Cour a l'honneur de répondre à vol rc dépêche du 2 juillet dernier, 
.,, rappelée en marge de la présente et relative a l'imputation des honoraires 
» des avocats. 

,, Votre Département fait erreur, Monsieur le Ministre, quand il dit que 
» toute notre ar~umcnlalion repose sur certains précédents. Dans notre 
,1 dépêche <lu 17 juin nous avons eu soin, au contraire, de faire connaître les 
» principes sur la matière et cc n'est qu'après les avoir •. exposés c1ue nous 
» avons rappelé les précédents sanctionnés par la Législature. D'un autre 
,1 côté, votre Département parait scIairc illusion quand il croit avoir réduil°à 
» leur véritable valeur les précédents invoqués par nous en leur en opposant 
,, dautres , en sens contrairc , consacrés par l'assentiment de la Cour elle 
» même, car ces derniers ne forment qu'une exception qui n'a été consentie 
>1 qu'à cause de motifs spéciaux cl comme elle a reçu également la sanction 
>l des Chaml)('es, le reproche de contradiction auquel semble vouloir aboutir 
» le dilemme posé dans votre dépêche vient i, tomber avec d'autant plus <le 
» raison que la nouvelle exception il laquelle nous avions consenti devait 
» avoir lieu dans les mêmes conditions <JUC celles de la première. 

,, Aprèsavoir fuit bon marché des précédents, voue Dépnrtement se domando 
» s'il est une solution plus rntionuelle de la question que celle qui consiste 
» à rattacher a chaque service les dépenses auxquelles il donne lieu? C'est 
» là, en effet; un principe fondamental en matière d'imputation des dépenses 
» publiques. l\Jais il perd de vue que cc principe ne peut être appliqué dans 
» l'espèce d'abord parce que la dépense est payée à titre <l'abonnement et 
>) ensuite parce que l'allocation qui figure à l'article 6 du Budget a été intro 
» duite pour faire face au payement des honoraires des avocats, sans distinc 
» lion de services parmi lesquels on doit ranger en première ligne les services 
i, spéciaux, puisqu'ils ont été la cause principale de la mesure prise en 18J4. 

» Votre Département se demande aussi s'il serait régulier cl conforme au 
» principe rappelé ci-dessus, d'imputer sur l'article 6 du Budget <les hono 
» raires dus, par exemple, du chef des instances en expropriations pour 
>, l'établissement de la station du Sud d'A11Ycr·s1 alors que tous les autres 
» frais judiciuircs se rattachant aux mêmes inslances , seraient imputés sur 
» le crédit spécial affecté à cc travail P La Cour objectera, Monsieur Je 
,, Ministre, que c'est cc qui a toujours eu lieu depuis 18u4 et ce qui conti- 
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» nuera à se foire, même dans le système de votre Département, dans presque 
,i tous les cas, c'est-à-dire chaque fois que la cause sera confiée à un avocat 
» en titre de votre Département, l'imputation de l'abonnement ne pouvant 
» être scindée. 

» En résumé, la dépense doit-elle recevoir une autre imputation et même 
,, changer de nature suivant qu'elle sera payée à tilre d'abonnement ou 
» d'émolument, c'est-à-dire suivant que la cause aura été confiée à une per 
» sonne étrangère ou à un avocat en litre de votre Département? La Cour ne 
,, le pense pas} d'une part, parce que l'accessoire doit sui ne le principal, et, 
>> d'autre part, parce que la Législature a rangé les honoraires des avocats 
>i parmi les dépenses ordinaires et qu'elle a eu en vue loulcs les causes qui 
>> pouvaient se plaider dans le ressort des trois Cours <l'appel du pays. 

n Toutefois comme vous vous êtes engagé, Monsieur Je Ministr·e, à faire 
» trancher la question au prochain Budget, la Conr a cru pouvoir satisfaire 
» au désir exprimé dans le dernier paragraphe de votre dépêche précitée en 
» liquidant les quatre ordonnances de payement qui y étaient annexées et 
>i dont l'import s'élève à 541082 francs. 

>) La question sera donc exposée aux Chambres par notre Cahier d'obser 
» vations el par la note préliminaire du Budget. l) 

Si la Cour a exposé avec certains développements les difficultés auxquelles 
a donné lieu l'imputation des honoraires des avocats du Département des 
Travaux publics, c'est afin d'éclairer la Législature sur la portée de ln modi 
ficalion qui sera proposée éu prochain Budget, dans le but de les aplanir. 

Ainsi qu'il est permis de s'en assurer par la correspondance échangée, la 
Cour, tout en s'appuyant sur les principes cl les précédents posés par la 
Législature elle-même, a émis le vœu, dans l'intérêt de l'uniformité si utile 
toujours en matière de comptabilité et même, ajoutait-Elle, du contrôle <les 
Chambres, de voir l'imputation des honoraires des avocats soumise, à l'avenir, 
à des rêgles fixes et invariables. 

Comment, en effet, les Chambres pourraient-clics exercer leur contrôle 
législalif sur le chiffre des dépenses pour lesquelles le Gouvernement sollicite 
des crédits, si, à côté du crédit ad hoc, l'Administration pouvait disposer 
d'autres allocations et notamment de crédits spéciaux pour solder des créances 
de mème nature. c'est-à-dire des créances avant la même origine el ne différant 

I ol CJ 

entre elles, en quelque sorte, que par la forme sous laquelle elles sont payées? 

Le Budget des Recettes cl des Dépenses pour ordre étant voté par la Legis- compte du Bud- 

1 1 B l I l'E. t ·1 ·1 · J C d', ) 1. gel des Recettes ature comme c m gel < c la , 1 a paru uti c a a our élab rr un et des Dépenses 

1. · ] • l' · · 1 • • l' d d pour ordre compte l istmct ce ces opera ions amsi que cc a se pratique a égar e ce 
dernier Budget. La formation de cc document entre du reste dans l'esprit 
de la loi sur la complabilité puisque l'article 4-2 dispose de la manière sui- 
vante : 

<c Les comptes de chaque exercice doivent toujours être établis d'une ma 
» nière uniforme, avec les mêmes distributions que le Budget dudit exercice, 
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» sauf les dépenses pour ordre <(UÏ n'y auraient pas été mentionnées et pour 
>> lesquelles il est fait des articles ou chapitres additionnels et séparés.» 

Bien que les opérations soient renseignées au compte de Trésorerie, l'éta 
blissement d'un compte spécial a d'autant plus sa raison d'être qne depuis 
plusieurs années elles ont pris un grand développement au point qu'elles ont 
été évaluées au Budget de l'exercice 1877 à la somme de 275,069,000 francs 
et qu'elles dépassent actuellement 512 millions de francs. 

La Cour a été guidée en outre par un autre motif, c'est qu'on assimile au 
jourd'hui aux opérations de l'espèce, de véritables recettes et dépenses de 
l'Etat. Elle citera, comme exemple, les fonds de remploi provenant des verse 
ments effectués pour compte de divers services par suite de la vente ou de la 
cession de vieux matériaux et d'objets hors d'usage dont le montant est 
évalué au Budget de l'exercice 1879 à plus de 4 millions <le francs. 

Ces fonds représentent, en effet, <le véritables ressources du Trésor et 
comme ils sont destinés égaJemcnt à foire face aux dépenses de l'État, il est 
même permis de se demander- si la recette et la dépense ne seraient pas plus 
exactement renseignées à la suite des services spéciaux du compte définitif 
que dans un compte de recettes et de dépenses pour ordre qui, par sa nature, 
intéresse directement les tiers. 

On trouvera ce nouveau corn pte à la suite de celui de Trésorerie, 
pa~es 65 à 72. 
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SECONDE PARTIE .. 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES }'JNANCES 

POUR l?ANNÉE !87'7, 

COMPRENANT LE COMPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE 1876 

ET U SITUATION PROVISOIRE DE L'EXERCICE !877. 

Le compte général de l'Administration des Finances, soumis à la Législa 
ture, en conformité de l'article 55 de la loi sur la comptabilité de l'État, se 
co1n1>ose des comptes de développements désignés ci-après : 

1 (} Compte des opérations de l'armé 1877; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 1876; 
5° Compte provisoire du Budget de l'exercice 1877; 
{° Compte des opérations· sur les exercices clos de 1872 à 1876; 
~° Compte de Trésorerie pour l'année 1877. 

Le compte général de l'Administration des Finances est suivi du compte 
spécial de la Dette publique pour l'année :1877 .. 

Ces différents comptes ont été reconnus conformes aux écritures tenues 
dans les bureaux de la Cour. 

C031PTE DES OPÉRATIONS PENDANT L'ANNÉE 1877. 

Le compte des opérations de l'Administration des Finances pendant l'année 
t877 présente les résultats suivants : 

RE~ETTES, 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au Jer janvier 
1877 s'élevaient à. . . . . . • . . , • . . fri 642,472,151> 52 
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llEPORT. • . • . fr. 642,47~,15:S 52 

Numéraire en caisse. . . fr. 
ED portefeuille chez 
les comptables. 

En cours de vérifica- 
• t ., tion et de régula1·isa- e" au res p1eccs ) . . itté non dans les Dépar- ac m ees. . . , . q ternents ministériels 

et à la Cour des 
Comptes. . 

Handats 

105,694,898 86 

Fr. 642,472,15~ 52 

Les recettes, y compr-is les virements <le comptes, se 
sont élevés à ·. . . . . . • . . . . fr. 2} 10,(>94,703 28 

SAVOll\ : 

f/ oies et moyens ordinaires. 

Impôts. i Exercice 18ï6. . fr. 5;861 ;2!:>0 18 
- 1877. ·143,060,422 59 

Péages. ~ 
- 1876. 4,05~,8~7 51 

( - ·1877. . 94,046,797 79 
Capitaux , - 1876. i ,4a5,220 92 
et revenus. ~ - 1877. 7,878,444 92 
Rembourse- { - 1876. 498,267 48 

menls. - 1877. 1,879,H,2 66 

Fr. 2n6,715,415 65 

Ressources extraordinaires et spéciales. 

Exercice 1876. . . . . fr. 
1877. 

2,480,587 0;$ 
86,59f>:'264 42 

Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre. • fr. 
Service de la Dette publique . 
Opérations diverses en dehors d11 

service des Budgets . . 

296,949,426 75 
269,557,275 80 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 2,710,694,705 28 

La recette présente ainsi un total de. . . . . . . fr. 5,50511661858 60 
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DÉPENSES. 

Les payements faits par l'Administration des Finances pendant l'année 1877 
s'élèvent, y compris les virements de comptes, à . . fr. 2,66!,774,66~ 55 

SA\'OIR : 

Service ordinaire·.~ Exercice 1876 
l - 1s11 

Services spéciaux.j - -1876 
~ - 1877 

Dépense à l'exercice 1877 
Exercices clos. . . · · . . 

. fr. 93,578,659 92 
17-1,877,8?>3 02 

9~9,754 54 
40,987,484 26 
82,426,617 65 

!:>69,782 40 

Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre . . . fr. 
Service de la Dette publique . 
Opérations diverses en dehors du 

service ~CS Budgets. . . . . 

297 ,560,2-1 ~ 215 
247~6~5,028 07 

f ,726,:fü9,3f O 44 

ÎOTAL ÉCAL . fr. 2,661,774,660 55 

Si l'on ajoute à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au fer janvier 1878, 

SAVOIR: 

, Numéraire en caisse . . . . fr. 
llJ d ~, En portefeuille chez les comptables . . 
1' an ats E d · ·n t· t d · 1 . n cours e ven rca 10n e e regu arisa- 

el autres pièces/ . d 1 0 . . . , . . sation ans es éparternents ministé- 
acquittés. . 1 t , 1 C d C t rie s e a a our es omp es . 

On trouve un total égal aux recettes et à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci . . fr. 

8;5,598\5;}2 69 
~~6,21>4\00;5 49 

49,759,8HS 09 

JI restait à recouvrer au i er janvier 1878 sur les opérations budgétaires clé 
l'année 1877, une somme de fr. t2,fH>2,829 41 es dans laquelle sont compris 
les restants à recouvrer de l'exercice 1876. 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur l'ensemble des opéra 
tions de l'année 1877 (Service des Budgets), s'élevaienta fr. 42,:5H,123 01 es. 

SAYOIR: 

A charge des exercices clos de 18751 

1874.187;> et 1876 . . . . . . fr. 
A charge de 1877. . . . 

ÎOTAL t:GAL. 

• 
342,644 !:>9 

41,968,478 -12 

. fr. 42,5H,123 01 

7 



[N° 4.] ( 26 ) 

COMPTE DÉFINITIF 

DU BUDGET DE L'EXERCICE 18~G. 

Le compte définitif du Budget de l'exercice 1~76 présente la situation des 
recettes et des dépenses effectuées pendant Ja (lu rée de l'exercice, c'est-à-dire 
du jci- janvier 1876 au 5{ octobre 1877, date de sa clôture. 

RECETTEH. 

Les produits de l'exercice f 876 se sont élevés à fr. 526,620:745 66 c'. 

Cette somme se décompose comme suit: 

1 ° Ressources ordinaires . fr. 2;,~,103,72-1- 70 

SAVOIR : 

Impôts proprement dits 
Péages. . . . 
Capitaux et revenus 
Remboursements 

. fr. H'H :025:514, i2 
!J0J39,095 4'2 
f 0,22:>:837 99 
5;H7,477 17 

To-rAL ÉGAL. 

2° Ressources extraordinaires el spéciales 

SAVOIR : 

Produits d'aliénations 
d'immeubles. 

extraordinaires 
. fr. 

Prix de vente <les terrains de l'École vété- 
rinaire de l'État à Cureghem . . . . • 295~7;57 92 
Prix de vente des immeubles devenus 

"disponibles par suite de la suppression de 
places fortes . . . . . . . . . . . f,299,169 08 

5° Cinquième du prix de vente des ter- 
rains de la citadelle du Sud à Anvers 
(art. ï de la convention du 10 janvier {874). 2,2i0JJ02 89 

Intérêts dus par la Société anonyme du 
SuJ d'Anvers, conformément à. la conven- 
tion complémentaire du 12 juin 1874, 

A REPOR'l'Ell. • • · • fr. 4"J ! 8,629 ~1', 5{ 7,29i,6,1,5 66 

51~)99 56 
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REPOR'I'. . • fr. 4,H8,629 2~ 517,294,64t5 66 

entre l'Élat, la ville d'Anvers et la Société 
du Sud. . . . . . . . • . . . . 198.94r5 26 
Quotes-parts payées par les États mari- · 

tirnes dans le rachat du péage de l'Escaut, 
en vertu des traités conclus en exécution- 
de la loi du 15 juin 1865 . . . . . 155,749 » 
Fonds d'amortissement des dettes à 4 '/2 

p. ¼ attribués au Trésor par l'article 4 <le la 
loi du ·f 2 juin 1869 . . . . . . . . 2,5~01908 41 

Partie du produit de l'emprunt de 60 mil 
lions <le francs, à 4 1

/, p. 0/01 autorisé par la 
loi du 28 mai 186:,, correspondant aux dé 
penses spéciales que cet emprunt est des 
tiné à couvrir et qui sont rattachées au 
présent exercice . . . . . . 209:215 69 

Partie recouvrée en 1876 du produit de 
l'emprunt de 240 millions de francs, à 
5 p. 0/0, autorisé par la loi du 29 avril ·J 875. ;i0,482,28~ >) 

Produit de la réalisation de titres de 
la Dette publique à 4 p. 0/o, remis au Trésor 
pour le couvrir des dépenses effectuées en 
1875, 1874, 187~ et 1876, sur le crédit 
alloué par Ja loi du 16 août 1,875 pour la 
construction <les lignes dans le Luxem- 
bourg. . . . . 4,697,i88 515 

Fr. 62,f90,918 96 

Recette à l'exercice 1876 du montant des titres de la 
Dette publique,' à·4 p. 0/0, créés en 1876 : 

i O En vertu de l'article 2 de la loi du 27 mai _1876 pour 
Je prix des !ignes des chemins de fer à construire en exé- 
cution de la convention du 51 janvier i 875, ci . . . . fr. 7,~26,100 » 

2° En vertu de l'article 2 de )a loi du 19 décembre 1876 
pour Je prix des chemins de fer de Tirlemont à la ligne 
d'Anvers vers Gladbach et de Tongres à Neerlinter . . . 1 ~800,000 )) 

Le chiffre total des recettes de l'exercice 1876 est donc 
de. . . . . . . . . . . . . . . fr. 526,620,745 66 

L'exposé qui soit fera connaître la décomposition de celte somme, par 
branche principale de revenu 1 ainsi que la comparaison entre les recouvre 
ments et les prévisions du Budget des Voies et Moyens, d'une part, et les revenus 
de l'exercice antérieur, d'autre part. 

8 
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lmp6ts directs. Le produit 
Conlrih;;;-ions ron- élevé à 

( lëre N [>Cl'SOIIUClle. 
-Droits de patente. 
- Rede1·a nces sur 
les mines. 

des impôts directs pour l'exercice i87(i s'est 
. fr. 42,496,079 74 

SAVOIR: 

Foncier. . 
Personnel. 
Patentes . 
Redevances sur les mines. 

ÎOTAL ÉGAL. 

. fr. 2·1,255,492 01 
f 4,605,930 2-1 
;'J,8~9,51>2 10 
799,1.0~ 42 
----- 

. fr. 42,496,079 74 

Ce produit avait été évalué à . 

L'évaluation a donc excédé la recette de 
suivant le détail ci-après : 

fr. 42,97~,ooo ,, 

. fr. 478,920 2() 

EX.CÉDANT 

-- 
tlo de, 

éva I un tiens, rccou vremen IS. 

Foncier •. . . . . . . . . . . . . . .... . ... • 58,492 () 1 

Personnel .. . . . . . . . . .... . . . . . . . . . 105,0o() Z1 

Patentes .... . . . . . . . . . . . . . • •• l . . .. - ... 440,447 00 • 
Redevances sur les mines. - ... . . . . . . . . . - . ..... 200,8!)4 58 • 

ToTAUt •• . . . .. lr . 641,542 48 162,422 22 

Dm,fREllCE ÊGHE. . fr. 478,020 26 
' 

Comparés avec les recouvrements de l'exercice 187a, ces divers revenus 
accusent, pour 18761 une augmentation de fr. 540,068 60 es, qui se .répartit 
comme il suit: 

Foncier. 

Personnel. 

Patentes 

Redevances sur les mines. 

DIFFÉRENCES 
A L'lXERCICE ¾816. 

1 ~--------------- 
F..V PLUS I f,l'f !IIOINS, i 

320,576 1)3 1 )) 

560,057 75 

1 

• 
>) 117,401 il! 

• 240,4(;4 17 

TOTAUX ••••••• fr. l GUll,454 68 357,8(16 -08 

On.Ft.RENCE lOALt.. . , fr. 1 340,568 60 1 
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La recette des droits de douane, pour l'exercice {876, déduction faite de Droits de douane. 
la part attribuée aux communes, par les lois des i 8 juillet i 860 et 20 dé- 
cembre 1862, du produit sur le café, les eaux-de-vie étrangères, les bières 
et vinaigres et. les sucres raffinés, et qui est de fr. 5,754,0i i 10 es, s'est 
élevée à fr. 18,7Œl,584- 4! es, ce qui représente une recette supérieure de 
fr. 2,705,584 4-i es à Iévsluation du Budget des Voies et Moyens. 

Pour l'exercice 1870., le Trésor avait encaissé. 
La recette de 1S76 ayant été <le 

. fr. 18,250,~05 75 
18,701$,384 4i 

représente comparativement à celle de 
une augmentation cle 
qui se décompose comme il suit: 

l'exercice antérieur 
. fr. 474,880 68 

DIFFÉRENCES 
_. L'EXERCICE 187G, - 

, t.~ PLVS. 

1 
Il~ MOl~S. 

Café .. ...... ' . . . . . . . . . .. . .... . . . 150,4SO 15 " 
Eaux-de-vie élraoc-1:res. . . ' . . . . .. . .......... . . . 01,855 65 11 

Bières el vinaigres . . , . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. 10,0,;5 10 . 
Sucres raffinés • . .. . . . . . . . . . . . ............ • 105,068 55 

Autres marchandises . . . . . . ...... . ........... ;;46,578 S5 " 

TQT .• Ul . . . . ... fr. 5ï7,940 23 105,068 55 

Dil'FÉRE~CE ÉGALE . • • fr. 4ï4,880 os 

Comme on l'a vu plus haut, la recette nette au profit du 
Trésor s'est élevée à. . . . . . . . . fr. 
et la part attribuée au. fonds communal à. 

t8,70o,584 41 
5, 734,0i 1 i 0 

La recette totale est donc de . 
Cette somme se subdivise comme il suit: 

. fr. 2~,459,590 ~H 

AU PROFIT 

du --r du 
Trésor. Fonds communal. 

Café .•.•.••• , • . . . . . . . . . ........... 875,284 21) 2,625,852 77 

Eaux-de-vie étrangêres. . • . ,; . . . . . . . .. . . . . . . . . . 774,251) 44 416,908 92 

Bières et vinaigres. • . • • . • .................. 580,52Ï> 00 204,807 47 

Sucres raffinés . . . . • . ................... 905,225 01 486,-551 94 

Autres marchandises . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . 15,ï72,0D1 77 . 
Tor-ux , ....•. fr. 18,705,584 41 3,734,011 10 

------- 
D1FFÉRIHICE IÏGALE, • . fr. ~2,430,595 51 
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Drt>ilS d'accise. Les droits d'accise ont produit . . . . . r r. ~! /269,4n0 · ~o 
dont il faut déduire la part afférente au fonds communal 
dans les recettes provenant des vins étrangers, des eaux-rie- 
vie indigènes, des bières et vinaigres et des sucres. 17,905,676 Ot> 

RESTE POUR LE Taëson , . . fr. 55,56~,774 4a 
Les prévisions du Budget des Voies cl Moyens, qui avaient 

été de . . . . . . . . 5!,?>57,:l00 » 

ont ainsi été dépassées de . 
dont la décomposition s'établit comme il suit : 

. fr. i ,'828,27 4 4~ 

EXCÉDANT 
---- ,..__ 

~ .. du 

èvaluariens. recouvrements . . 
Vin~ étrangers . . . . . . . . . •. •. . .. . . . . . . . . . . • 692,214 02 

Eaur-de-vle indigènes . . . . . .. . . .. . . . ... . . . . . • 1,100,342 24 

Biêres el vinaiçres. . • . • , . . . . ....... . . •. ..... . . O,C,o':! 37 ~ 
Sucres étrançel'll el sucres de beuerare indigènes . . . . .... . . . 85,7.59 57 • 
Glucoses et autres sucres non cris1allisablcs • . . . . . . .. • 11,000 13 

------ 
TOTADX •••• . . fr. 95,371 0~ . 1,0~3,045 30 

- 
D1É',tu:rcE fo.nE . • . fr. 1,828,274 45 

li restait à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme de 47:840 francs, 
qui a été reportée à l'exercice suivant pour être recouvrée sur les débi- 
teurs. · 

Comparé à la recette de l'exercice 187~, le produit de f 876 présente une 
différence en moins de fr. fH ,5HS 07 c', dont le tableau suivant donne le 
détail : 

DIFFÉRENCES 
A L1Y.XERCIC~ 1876, 

----- .. 
E/1 PLliS. 

1 
E:"r lllOINS. 

Vins étrangers . . . . . . . . . . . . • . . ... . .•. .• . - .. ' 85,854 22 • 
Eaux-de-vie indigènes . . . . . . . . • . . . . - . - •. . - . - . • 113,818 54 

Bières. . . . . . . . • . . . • . . . • . • . . . . • . . ... l) 51,605 90 

Vinaigres • . . . . . . . . • . . . • • . • • . . . .. . . . .. • 1,07ô 02 

Sucres étrangers . . • • • . . . . • • • . • . • . . - - .. - . • 127,860 27 

Sucres de beuerare indi(:êJ1es . . . . . . • . . . . . . . . - .... S7,030 02 • 
Glucoses el iiutrcs sucres non cristallisables • • . • . • . • . • . . . 50,249 51 n 

TOTAUX • • • • • •• fr. 223,042 75 274,557 82 

DIFF6RUCF. ÉGALE. , , fr. tH,:ms 01 

1 
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Le Budget des Voies et Moyens avait· évalué cette 
recette Îl • • . • • • • • • • • • fr. 
Elle n'a atteint qu'un chiffre de : 

1 lltctll~s diverses. 

415,000 » fr-Jis d'essai des 
50 4,i • 3~ O~lfrdgCS d'or et 

., UL.t • tJ d argtnL 

S01T EN MOINS. . fr. 

En 187?'$ la recette s'est élevéeà fr. 5:S,908 15 c•. 

Évaluées à . 
les diverses recettes détaillées ci-contre ont produit 

Elles ont ainsi dépassé de 
les prévisions du· Budget 

. fr. 

. fr. 

90?000 » Droias de magasin 
28,..,1 7 l>.!7 54 des entrepôts per , iJ · 1;1\s au profit de 

l'F.1.,1. 
-------- - ll~ccttes:iccidcn• 

197 7r,7 54 telles 1:1 otraordi• , narres. 

La recette, en t87~, ne s'était élevée qu'à fr. 95,tt5 t5 c•. 

Les impôts dont la perception est attribuée à l'Administration de l'cnrcgis- ,-:,1re!fi.flumr11, 

trement et. des domaines devaient. d'après l'évaluation du Budget des Voies cc •tv•.
11
~
1111

e·•· 

llf l · •t d f 1ll0 11!7'' 000 lmpôls.- et 1, oyens, proc urre UOC rccet e C. • r. tJ 1tl :>, » Droits, additionnels 

L t ''t t 'J , ' 1ll6 '57 811!5 8,.. et amendes, es rceouvremen s se an e eves a . . ., 11, , :, a 

présentent un excédant sur les évaluations de 

Cet excédant se décompose comme il suit : 

Enregistrement, 50 centimes additionnels. . . fr. 
· Greffe1 50 centimes additionnels . 
Hypothèques, 2~ centimes additionnels . . 
Droits de succession et de mutation par décès150 centi mes 

additionnels . 
Droits dus par les époux survivants, 50 centimes addition- 

nels • 
Timbre . 
Naturalisations: 
Amendes en matière d'impôts. 
Amendes de condamnation et dommages-intérêts en ma 

tières diverses . 

2,i9~,701 t>9 
701880 88 
2~8,280 79 

2,660,588 37 

24,289 73 
98,f>f->6 04 
2,000 )) 

48,~08 4H 

204,247 94 

TOTAL ÉGAL. 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice : 

Sur les droits de succession et de mutation 
de timbre. 

Sur les amendes en matière d'impôts 

. fr. 417;707 96 
~6 2~ 

7,66~ 27 

. fr. 
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L'apurement de ces restes a eu lieu ainsi qu'il suit : 

A, Articles annulés et portés en surséance indéfinie . fr. 
B. Droits reportés à l'exercice -1877. 

5~7,698 50 
67,750 98 

ÎOTAI, ÉGAL, . fr. 

Du chef de ces divers impôts le Trésor avait encaissé en i875 une somme 
de fr. 52,46i>,467 !>8 es. H y a donc, pour -t 876, une augmentation de 
fr. 3,672,586 21:> C8• 

Péages. Les prévisions du Budget au sujet des péages indiqués ci-contre, ne se 
Hivières-;;;: canaux. sont pas réalisées. L'évaluation était de 1 :800,000 francs et les recouvrements 
- lloutcs apparie- ff , t 'l , ,, f 1 69,.., 696 97 . t d· rr • nant 11 l'État. e ectués ne se son e _eves qua r. 1 /: es, soi une ruerence en 

moins de fr. 102,505 03 C8• li restait à recouvrer à la clôture de l'exerciee, 
sur lesproduits des routes, une somme de fr. 488 !H c5 qui a élé reportée à 
l'exercice {877. 

Bien que n'ayant pas atteint Je chiffre de l'évaluation budgétaire, la recette 
de !876 a été supérieure de fr. 9,698 50 es à celle de l'exercice antérieur. 

rosies. La recette brute de l'exploitation du service des postes s'est élevée pour 
l'exercice 1876 à fr. 9,266,85-t 76 es, 

SAVOIR: 

Lettres taxées . . fr. 
Vente de timbres-poste (1) 
Affranchissement de journaux et imprimés 
Produits extraordinaires 
Services allluents . . . 
Emoluments perçus en vertu de la loi du f 9 juin 1842 
Droits sur les articles d'argent. . 
Articles d'argent périmés . . 
Reliquats des décomptes payés par les ollices étrangers 

186,~26 0.1, 
8,0;)0, 90;j 84 
2s~:2ïa 84 

5,608 63 
7,0J8 75 

270,9;50 20 
271,587 2;3 
5,839 66 

fü9,!)45 79 

ENsEnin1E. . • [r. 9,a99,o~s » 

somme dont il faut déduire les reliquats payés en 1876 
aux offices étrangers. 

RESTE ÉGAL. 

La part attribuée -au fonds communal s'élevant à 

552;226 24 

. fr. 9,266,831 76 
5,791,535 67 

Je produit net est de. . . . . . . . . . fr. 
Le Budget des Voies et Moyens ayant évalué la recette à . 

!:>,47t>,496 09 
~,428,000 » 

les prévisions ont donc été dépassées de . . fr. 47,4-96 09 

(1) Dans cette somme est comprise celle de fr. 1 !),671 60 c• représentant la valeur des timbres 
poste appliqués sur les effets de commerce et qui n'est pas susceptible de la retenue an profit du 
fonds communal 
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Celte augmentation se répartit comme il suit: 

Taxe des correspondances en général. . . . . . . fr. 
Émolnments perçus en vertu de la loi du t9 juin f 842 
Droits sur les articles d'argent et droits périmés 

'foTAL ÉGAL, 

20,2fH 60 
12,560 62 
14,885 87 

. fr. 47,496 09 

Il résulte de la comparaison du produit net de l'exercice i 876 avec celui 
de l'exercice antérieur, une différence en plus en faveur de 1876 de 
fr. f 25,!93 27 C9, 

Évaluée par le Budget des Voies et Moyens à. . fr. 
La recette du service des bateaux à vapeur entre Ostende 

et Douvres s'est élevée à . . . . . . . 

Son· EN MOINS. . fr. 

i ,200,000 » 
~larme. 

921 ,80{ 55 Service ;s bateaux 
à 1 apeur entre 

Ostende el Douvres. 
~78,198 47 

La recette de l'exercice 1870 avait atteint le chiffre de fr. 978,!>40 H es, 
soit une différence en pins avec celle de l'exercice suivant de fr. ~6,758 ;:,8 C'. 

Les droits constatés du chef des produits des chemins de fer pour l'exer- capitaux et reve- 
cice 1876 se sont élevés à fr. 85,472,652 H> es. ~~~ -Cheminsde 

Celte somme se décompose comme il suit : 

Voyageurs . 
Bagages . . 
Équipages . . 
Chevaux et bestiaux. . 
Marchandises . . . 
Produits extraordinaires . 
Produit des cartes de circulation dans les stations et sur 

les chemins de fer . . . . . . . 

. fr. 26~7i 6,679 64 
807,621 96 
17,9i6 a5 

845,516 64 
03,088, 795 » 
i ,996,171 88 

2,i52 oO 

FR. 85,472,652 i ~ 

Le tableau ci-après établit, d'une part, les produits recouvrés par l'État, et, 
d'autre part, les sommes dues aux Sociétés dont les lignes sont exploitées 
par l'Administration des chemins de fer : 

9 



BAGAGES. ÉQUIPAGES. 
CHEVAUX PRODUITS VOYAGEURS. MARCHANDfSES. TofAI, 

BT DBSTIAOX, llXTRAOIIDI/Ulllf.S, ---- ------ -- - -- ---- 
Produit des li1;ncs exploitées par 1'!\d- 
minis(rali~~ des chemins tic fordcl'Elat, 

eo, GOS, 005 !l 5 853,205 02 . 18,000 • . 017,0-i! 57 !,7,0-i2,573 77 2,o;o;sn s:; oo,arn,m s..i exercice 1 l>, 6 • . . . . . . • . . • . . . . 
Parts ciel Sociélès dont les lignes sont 

e.r;p/oitées par I' .étal.· . 
Société de Tournai ù Jorb1s1: . 340,4!9 03 . 7,6!15 83 ,, 115 ,. • 0,000 00 . 38-i,943 25 . 1,97-i :î:! . 747,!!0.f 90 

- de Bruxelles à Lille, . .. . . 30~,070 50 . 0,400 54 . 180 8,1 ' 0,890 18 " 360,740 42 • 4,8i0 01 .. 747,872 58 

- de Braiue-le-Comte à Gand .. 251,517 17 • 2,704 00 " '22 45 " 10,3'70 41 " 630,902 75 • 2,10':l Sl • 903,iiO 28 

- des Bassins Ilouillcrs . . •. 1,475,085 65 . 20,941 10 . 030 02 . 34,S70 27 • 4,5~3,5:51 65 . 71,494 87 ~ G,1-16,066 55 

7,62:! 20 1 - J J la Jonction Belge-Prussienne, SO,i98 01 . 877 92 " 31 59 . " !?45,807 50' • n . 2!ll,l!J7 22 

- des plateaux de Herve. . . .. 09,777 80 . 612 78 . 7 54 • 3]3 13 . !l0,094 72 . " " 160,805 97 

- Hesbaye-Condroz ... . . 84,825 74 b 1,04:5 53 11 22 05 " 1,114 " . 2-il,445 08 11 15,155 14 11 3-31,605 54 

- Dcndre-ct-Waes(jusqu'au 1 cr mai 
1870) 261,885 32 li 2,338 18 D 30 08 » 0,929 78 • 431,051 -10 . { i S,4l~ sol . ï00,250 62 . . . . . . -u,ooo u 

TOTAL des prélèvements . 2,89 J ,985 91 45,075 06 --- t ,Oo2 47 73,72-1 os 0,941,275 Sil 81,()7:l 05 t0,034,785 illj . . . . . 

Reste au profil lie !'Étal . . . . . . • 20,716,679 64 ,. 807,621 96 . 17,\116 55 .. 845,'516 64 . 50,,01 ,<J'iJ7 94 •> 1,998,:504 SS 80,485,1;;7 09 

Reste à recouvrer à la clôture de l'exer- 
cice 1875 ' . . . . ~ . . . . .. • n • • . " V " " 2,987,405 00 " 11 2,087,495 06 

·--- 
Tou L des droits constatés de l'exercice I .. ~ osa ~93 1870 ... .. . . . . . 20,716,670 64 . 807,621 96 n 17,916 53 . 843,SlO 64 . ,,()-.)) ,, " , . 1,WS,304 38 SD1-i72,6.3-:l 15 

l 

2 
0 

•• ~ 

......... 
01 ~ 
'-' 
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Les droits constatés s'élevaient.ainsi que cela a été dit plus 
haut, à . . . . . . . . . . . • . . . • . fr. 85,472,632 15 

:tuais les recouvrements effectués ne se sont élevés qu'à . 80J70J64 97 

Il restait ainsi à recouvrer à la clôture de l'exercice une 
somme de . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 5,002,467 i8 

La Cour a prié M. le lUinistre des Travaux publics de lui donner le détail 
de celle S'9mme et de lui faire connaître en même temps les causes de non 
recouvrement. Des explications fournies par ce haut fonctionnaire, il résulte 
qu'il était dû : 

1° Par la Compagnie Rhénane, du chef de l'emploi de 
notre matériel roulant pendant la guerre de 1870-1871, fr. 9661174 rJO 

(Cette affaire fait l'objet d'un procès encore pendant 
devant les tribunaux.) 

2° Par le chemin de fer de Gand-Eecloo-Bruges, du chef 
des décomptes des recettes des années :1872 à 187:, inclusi- 
vement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 626,86! 52 

(La Société exploitante s'est refusée à en liquider le mon 
tant à la suite d'une contestation survenue au sujet d'une 
indemnité qu'elle réclame pour l'occupation de terrains 
incorporés dans le chemin de fer de Ceinture de Gand. 
Affaire en instance devant la Cour d'appel de Gand.) 

5° Par la Société des Bassins Houillers, du chef des 
décomptes des recettes de l'année 1871> . . . . . . i47,7!9 07 
(Diverses sommes dues par l'État à la Société faillie ayant 

été réglées par voie de compensation, notre créance est 
actuellement réduite à fr. 65i ,40!> 8r5.) 

4-0 Par la Société du chemin de fer Prince-Henri du chef 
des décomptes de recettes de l'année 187~ . . t>55,10a 09 

(Cette Société, qui avait suspendu ses payements ensuite 
de la faillite des Bassins Houillers, a été déclarée déchue de 
ses concessions par jugement du tribunal de Luxembourg. 
La nouvelle Société qui s'est substituée à l'ancienne a actuel 
lement liquidé une grande partie de cette créance qui ne 
tardera pas à être entièrement éteinte.) 

~0 Par notre service de l'exploitation du chef du décompte 
de l'emploi du matériel de 187~ . 128,607 20 

(Cette somme est régularisée dans les écritures de 1877.) 

Fr. 5,002,467 1.8 

10 
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Nous avons vu que la recette de l'exercice -1876 s'est 
élevée à. . . . . . . . • . . . . . . . . fr. 
Pour l'exercice -1876 elle avait été de 

La différence en faveur de 1876 est donc de . . . . fr. 
somme qui se décompose comme il suit : 

80,470,f64 97 
76,595,9~0 69 

,,076,214 28 

DÉSJGNA.1'ION DES PRODUITS. 

RECETTES 
El'FECTD:ÏES Sllll L'UUCICE 

118'6. 1 18S8. 

DIFFÉRENCES 
A L'EXEIICI Cl! 1116, 

- Elf PI.IJS. 1 Elf seras. 

Voyageurs, .• 25,960,!196 60 26i716,070 6-l 756,0SS 04 • 
Bagages • 828,509 93 807,621 96 • 20,887 07 

Équipages. 20,267 42 17,1116 53 • 2,350 89 

Cbenux el bestiaux. . 658,655 10 845,316 64 . 15,318 46 

Marcbandis~ . . . 41l,S86,565 60 50,086,~~5 8:! 3,190,760 13 " 
Produits extraordinaires . . ~ 1,836,803 45 1,996,171 88 159,368 43 1 • 
Cartes de circulation dans les stations et 

sur les chemins de fer , . . • • . • 2,5ï2 50 1 2,132 50 1 • 
1 

440 " 

ÎOTAÇJ: • • • , • • • fr. 1 76,393,050 69 1 80,470,16-i 07 1 4,115,211 60 'l 38,907 32 --- 
DIPFf;JIUCB ÉGALE. . • fr. 1 4,076,214 28 

Transpori:s gratu\ts D'après le compte rendu des opérations des chemins de fer de l'État pour 
ou a pm, rédu11s I' , '876 J . d , d h f cl , • • suries chemins de annee 1 , es remises accor ees Il C e es transports gratuits ou 8 
fer de l'ft.11. prix réduits représentent une somme de fr. 2,7381746 ~9 c•, dont le détail 

suit : 



DÉSIG-NATlON DES TRANSPORTS. Ut'llTÉS. QUANTITÉS. 

SOIUI.H.5 DUIS 

aut 

prix des t:irifs. 
S011.JlES P.1.Ylhs:!. 

llONTJ.MT' 

de la rèdueticn 

accordée. 

QUOT!T'li 

de la remise. 

DISPOSITIONS LÉGUES 

en ~ertu desquelles le Oouvcmement 
n accordé les rëd ucl ions. 

Transports effectués \ Dépêches 
pour ta poste. . 1 Bureaux ambulants . 

) 

Hommes. 

Transports militai l'es. Bagages. 
Chevaux. 
Bestiaux. 
Détenus. 
Douaulers . . . . . .. 
G1·ains et fourrarres pour 

l'armée, grains el farines 
pour la boulangerie mi 
litaire et les maisons de 
détention de Bruxelles el 
dt Yilvorde . . • . . 

Objets pou1· le chemin de 
for . . . . . • . , 

Objets pour expositions 
Objets en service . . . 
Objets pour les Départe- 
meuts ministériels. 

1 

"'"''"" ,1;m, .1 

Transports divers 

/ Émic;rants. 

\ Baga(l'cs d'émigrants 
• < Sociétaires. . . .• 

( Chevaux lie courses . 

Ensemble <les transports di l'ers. 

Nombre. 
Voitures-lieues. 

Nombre. 

Kilogrammes. 
Expéditions . 

Jd. 
Nombre. 

Id. 

Kilogrammes. 

Id. 
hl. 
lù. 

J<l, 

S!l8,7!)8 
345,952 

15:!,651 

144,120 
:-281 
286 

15,!25 
17,679 

12,85-fi1û0 

51 o, 118,627 
74,640 
553,990 

7,498,HJ0 

Ensemble des u-ansports effectués pour compte d'administrations publiques ... fr, 

Nombre. 

Kilogrammes. 
Nombre: 

Expéditions . 

RÊCAPlTULATION: 
Transporls pour compte d'ndminisu-atlons publiques . 
Transports divers 

Touox. 

s,·104 

75,300 
183,404 

S-17 

. fr. 

2:10,278 80 
5\)0,774 • 
560,685 64 

2,665 50 
7,064 • 
5,060 18 

152,723 40 
35,020 35 

01,145 42 

1,455,65S 05 
526 46 

2,690 10 

7-i,807 82 

2,828,101 72 

17,639 so 
10,150 • 

474,072 28 

12,05-i 58 

• 
" 

184,842 82 

1,:;;;1 75 
3,53'2 " 
2,5ii0 00 

76,561 70 

45,572 71 . 
2(i3 23 

37,403 91 

351,858 21 

240,'278 80 
500,7ï4 ~ 
184,842 82 

1,:,51 75 
S,552 n 
2,530 00 

76,501 70 
55,020 55 

45,572 71 

1,455,653 05 
263 23 

2,600 1 O 

37,403 91 

2,476,263 51 

8,810 65 

8 

237,036 14 

6,477 20 

8,~19 ,05 

10,150 n 
237,0116 1-i 

ü,477 20 

!i14,816 io 252,:533 08 262,4t!3 01:1 

2,!!28,101 72 
51-1,816 10 

351,!SSS 21 
2!i:l,33;5 08 

2,-i7G,203 51 
20:!,483 08 

:51S,1:l1\ll7 88 60-1,171 20 2,738,746 59 

Gratuit. 
Id. 

Remise de 50 p. "/•· 

1,1. 
]cl. 
Id. 
Id. 

Gratuit. 

Remise de 50 p. 0/0• 

Gratuit. 
Remise de 50 p. •/•· 

Gratuit, 

Remise de 50 p. o/o. 

Remise de 50 p. "/ •. 

Gr:ituit. 
Remise de 50 p. •_!.. 

Id. 

Service de l'Administration. 
Idem. 

Ar!. :; de l'.-1rrêlé ministériel du 
20 mars Hl66. 

At·t. 0 de la loi du !:? avril 1851. 
Art. l" - - 11:135. 

Idem. 
Art. !l 
Art. '7 

Art. 1" 

Al'l. I" - 

1851.. 
1851. 

1855. 

Service de l'Administration. 
A1·t. 1" de la loi du 12 avril 18:55. 
Art. 7 -- - 1851. 

18'.55. 

Al-1. '.5 de l'arrêté ministériel du 
~0 mMS 1/!<Hl. 

Arl.10 de la loi du 12 :ivril 18?il. 
A1•1. S de l'arrêté ministériel du 

20 mars HWO. 
Lois du 12 avril 1835 et du 

1:l tll'ril 1851. 

- 
~ 

...__, 

~ 
2 
0 

~ 
~ 
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Les remises ou réductions accordées en !875 s'étaient élevées a 
fr. ~,898,567 rso C8, 

Différence en moins pour 1876, fr. fts9,620 9-1 es. 

Télégraphes, 

Postes. - Services 
rc~is par l'État- 

Enregistrement 
cl domaines. 

Le Budget des Voies et Moyens avait évalué la recette <les 
télég1:aphes à . . . . . . . • . . . . fr. 
Ce chiffre n'a pas été atteint; le produit obtenu n'a été que 

de. • . 

D1FFÉRtNCC 

2,400,000 » 

. fr. 

2~ 175,95t> 86 

226,064 14 

Toutefois la recette de t876 a dépassé celle de f 87f>, qui ne s'est éle,·ée 
qu'a fr. 2,H0,591 ~7 ca, 

Les prev1s1ons budgétaires e11 ce qui concerne les services des postes, 
indiqués ci-contre; ont été dépassées. Évaluée à 60,000 francs, la recette 
effectuée a été de fr. 64,148 47 es. 

Cette somme se décompose comme il suit : 

Abonnements au JJJoniteur. 
aux Annales parlementaires 
au Recueil spécial des actes de Société 
au Recueil des lois. 

. fr. 

To·r AL ÉGAL • • · . . fr. 
Pour l'exercice 187r;, la recette ne s'était élevée qu'à. fr. 

DIFFÉRENCE en plus pour f 876. . fr. 

Évalués par le Budget des Voies et Moyens à . . fr. 
les capitaux et revenus attribués à l'Administration de l'en 
registrement et des domaines ont al teint le chiffre de. 

21,777 22 
41,275 2;.S 
1,020 )) 

76 » 

64,!48 47 
57,271 45 

6,877 04 

2,881,000 )) 

5,771,554 40 

Les prévisions ont donc été dépassées de . 
dont voici le détail : 

. fr. ·890,554 40 

Domaines (valeurs capitales). 
Forêts . 
Dépendances des chemins de fer 
Établissements et services régis par l'État. 
Produits divers et accidentels 

. fr. 

Revenus des domaines. . . 

'foTAL ÉGAL 

i4i,620 59 
2n4,r>4o 79 
8D,444 07 
80,~21 ;')9 
79,071 88 

249,150 48 

. fr. 890,554 40 
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Les droits constatés à la charge des redevables de l'État 
se sont élevés à . . . . . fr. 

Les recouvrements ayant été de . 

il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une somme de fr. 
dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante: 

;I. Droits annulés et portés en surséance indéfinie. . fr. 
B. Droits reportés à l'exercice 1877, à recouvrer sur les 

débiteurs . 

4~664,589 ss 
5,77! ,534 40 

893,0~~ !8 

887,889 95 

Fr. 895,Œrn i8 

Comme on le verra par le tableau qui suit, la presque totalité de la somme 
reportée a tri. it à des créances dont le recouvrement est fort incertain et qui 
remontent d'ailleurs à plusieurs années : 

()JltAIW().!'l! 

------ - 
DÉSIGNA'CION DES PRODUITS. ~ annuler recouvrées en 

souffrance ,n •.. aprt's p11r 1ult,: suspens 
to•np\e Je t'eseeetee h1 clt)Lure 1\c l"inJ.olr~liillte par suite 

IOi7. de l'eaeretee. dct d'affairu en litlgc 
DillTCl.'IJ. 

Domaines (valeurs capitales). ........ • 0 472,611 64 G,314 7G 

Forél.s. . . . . . . . ..... . . • • X) 1s·,'240 X) 

Dépendances des chemins de fer. . . . . . . n n 65 . 
l!taLlis1eme11Ls el .services régis par l'État .•. .. . » . 7,191 26 

Revenus des domaines . . . . . . . . , .. 558 85 852 31 381,031 79 1,244 34 

TOT.\UI •••• . fr. 338 85 852 31 853,645 43 33,055 36 

- 

D1FFi.R ENCE Ét.UE. • . fr. l 887,889 03 

La recette de l'exercice i87a ne s'était élevée qu'a fr. 5,297,820 54 es. 
L'augmentation poar 1876 est donc de fr. 475~oi4 06 c'. 

Les capitaux. et revenus attribués à l'Administration du Trésor public ont Trésor public. 

été évalués à • . . • . . fr. 7,062,000 ,~ 
Hais la recette ne s'est élevée qu'à . . . . . . . . 61588,mm 12 

La différence en moins est donc de . 
somme qui se décompose comme il suit : 

' fr. 675,644 88 
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Produits di~ers des 11risons {pistoles, cantines, ,ente de rie111 cO'ets). 
- de l'emploi des fonds de cauuonnemems el de consignations • 

des actes des commi$sarialS maritimes 
des droils de chancellerie 
- de pilotage • . • 

de faoal .•• 
de la fabrication des mcnuaies de cuirre 
de la régie du Moniteur. . . • 
des Écoles de réforme. • . • • 

- du placement des fonds disponib!~ du Trésor . 
Part réservée à l'État par 1~ lois des 5 mai 1850 et 20 mai !8i2 dans les 
bénéfices annuels réalisés par l:l Banque N.itionale. . . • • . • . . . 

Bonification d'un quart p. •/• 11ar semestre sur l'excédant de la circulation 
moyenne au delà de 275 millions de rrancs de biile1:; de la 1>an1111e 
Nationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tonux ..... fr. 

DIFFÊllE!ICE iGALE • • • • fr. 

EX.CÉDArfr - ------------ 
DIS t'.i~'.4L"1Tl()!'t5 915 U,OOUIJ~ 

sur 1ur 

LES ,1ovC1TS. LIU Kv.u .. 11,TIO!'Ct, 

! 

• 1 11,150 41 . GG,890 79 
4,505 1:,7 • . 1,200 7() 

• 5;5,481 2-4 . 20,()30 2() 
60,910 57 . 

.. 7,158 87 
8,?504 80 . 

.. . 5001528 (i!{I 

1,:102,516 G4 • 

~ 2:S,242 re 

l ,360,-H7 541 092,i02 6-0 ---------- 
07S,G44 88 

Comparée avec les recouvrements de l'exercice 187~, ]a recette de l'exer 
cice {876 présente une augmentation de fr. ~9,544 08 C5

1 qui s'établit comme 
il suit : 

Produits divers des prisons (pistoles, cantines, vente de vieux effets). 
- de l'emploi des fonds de cautioonemeots et de consignations . 

des actes des commissariats maritime, 
Jes droits de chancellerie. 
- de pilotage • 

de fanal • 
de la fabrication des monnaies de cuivre • 
de la réi;ic du JJ/oniteur. • . • • • 
des Écoles de réforme • . • . . . • . , 

- du placement des fonds disponibles du Trésor . 
Part réservée à l'État par les lois des 5 mai 1850 et 20 mai 1872 dans les 
bénéfices réalisés par la Banque i'fatiooale bénéfices annuels. . •..• 

Boui6cation d'un quart p. •J., par semestre, sur l'excédant de la circulation 
moyenne au delà de 275 millions de rrancs de billets de la llaaque 
Nationale ••. , •..•••. , .•.•••..•••... 

TOT1UI. , • , , fr. 

DIFl'ill&ffCE ÉGAI.E. • • • • (r. 

DIHltREl'lCE 
.t L1EXEIIC1C~ 1816. 

'IN PLUS. 1 a:r »01:ws. 
1 

M 288 50 

• 20,678 50 
r.,174 34 • 
620 20 • 

174,282 54 • 
75,0-fi 07 • 
50,7.JO 60 • 

• 215 88 

• 5,462 !)8 
295,715 03 • 

• 571,108 20 

657,091:, 20 1 597,i52 12 

59,544 08 
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li restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice.sur les droits constatés â la 
I • 

cllarge des redevables de l'Etat, une somme de fr. f 0,2~4 50 C'~ sur laquelle 
fr. ! 27 Ot. es ont été annulés; le surplus a été reporté à l'exercice ! 877. 

Le Budget des Voies d Moyens avait évalué les rembour 
sements à effectuer par l'Administration des contributions 
directes à . . . . . . . . . . • . . fr. 

La recette ayant atteint le chiffre de. 
5t0.,000 » 
565~88~ 75 

Rtmbcurstmell/$. 

Cor:1ribu1ions 
directes. 

les prévisions budgétaires ont donc été dépassées de 
Cette augmentation se répartit comme il suit: 

. fr. ?S3,88~ 73 

A. Frais de perception des centimes provinciaux et com- 
munaux. . . . . . . fr. 
B. Ilemboursement, par les communes.des centimes addi 

tionnels sur les non-valeurs des contributions directes 

48,70! i6 

~,184 a7 

'foTAL tcu. . fr. ;55,88~ 75 

La recette de l'exercice 1876 a dépassé de fr. 5,7tH 77 c• celle de l'exer 
cice antérieur. 

Les remboursements dont la recette est attribuée à l' Ad 
ministration de l'enregistrement et des domaines avaient été 
évalués à . fr. 
Les recouvrements effectués se sont élevés à. . 

Enregistremen: 
et domaines. 

aos,ooo )) 
6~3,012 02 

L'excédant de )a recette sui· les prévisions budgétaires est 
ainsi de . . . . . . . . . . . . . fr. 148,012 02 

Il restait à recouvrer, n la clôture de l'exercice: une somme de 
fr. 2f>J ,522 45 c1 qui a été apurée de la manière suivante : 

A. Articles annulés et sommes portées en surséance indé- 
finie . . . . . fr. 

.B. Droits reportés à l'exercice i 877., & recouvrer sur les 
débiteurs . . . . . . • . . . 

TOTAL ÉGAL, • • fr. 

200,775 89 

~fH,522 45 

Le tableau qui suit donne la décomposition de ces chiffres : 

H 
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LlllOITS REPORn:~ A L'EXEI\CIC~ 111i7. 
·- 

.l JITJCLF.S 
lll\OITS SCllllllf.S SOll:ns CI\ÉAIICE5 

à annuler recouvrées <lues lili1,ieuies 
annulès. au :1.prk 

r:ompte de l'nerc-lc-t la cl,jturt 
p11r de-:1, Jêbi.1eur1 ou 

1817. dt t'eseeeree. Josvll'1bh:1. ca. iloul"r.ta«. 

Déficits des comptables . : . S89 55 945 10 • 0,717 05 219,484 48 

Frais ile surveillance des bois . " . 1,489 30 " 55 45 

Frais 11'entreticn de mendiants . 103 15 19 25 2,380 25 . 5,102 07 

Frais de surveillance ile travaux 
publics concédés . . . .. . . . 50 04 . 0,000 . ,> 8,600 • ____ ... __ 

TOTAUX • . . fr. 548 54 904 35 9,8G9 G1 0,717. 05 2:;s,~22 ss 

- 
250,773 80 

La recette de l'exercice 187() s'est élevée à fr. 675,740 7,1. c•. Elle a ainsi 
été supérieure de fr. 20,728 72 es à celle de l'exercice 1876. 

Trésor public: Lo Budget des Voies et Moyens avait évalué le produit des 
remboursements attribués à l'Administration du Trésor 
public à. . . fr. 

Ces prévisions ont été de beaucoup dépassées, le chiffre 
des recouvrements s'étant élevé à 

876,560 n 

2,l00,1J79 42 

DIFFÉRENCE 

qui se décompose de la manière suivante : 

. fr. f ,224,219 42 

Recouvrements d'avances faites par le Ministère de la Justice aux ateliers des 
prisons, pour achat de matières premières 

Remboursement, par les provinces, iles centimes additionnels sur les non- 
valeurs des conuibuuons directes . . . . . . . . . . . . • . . . . 

Rcccltcs accidentelles . 

Abonnement des provinces pour le service des ponts et chaussées. 
Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt 
et de juslice ; achat et. entretien de leur mobilier. • . . . . • . • . • 

Prélèvement sur Ies fonds <le la Caisse Générale de retraire à titre de rem 
boursement d'avances . . . . . . . . . • . • . . . . • • . • • . 

Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre de 
remboursement d'avances . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . 

Prélèvement sur les fonds de [a Caisse tontinière de la milice, à titre de rem 
boursernen l d'avances. • . . • . . . . . . . • • . . . . • . . . 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites de l'année 1871 . 

ÎOTAUX. , , , • , • fr. 

DIFPÉRE~CE iOALE. , . fr, 

EXCÉDANT 

évnluatiens. reeeuvrements, 

• 1 50,128 19 

. 1 24,069 89 

. 1,199,356 30 

12,549 50 • 
. 14,10!) 01 

1,000 • • 

• 17-i 02 

so,ooo ' • 
270 32 1 • 

43,619 88 1,207,859 30 

- ---:~----11 
1,'224,219 42 
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Il restait à recouvrer, à\ la clôture de l'exercice, une somme de 
fr. 41,801 H es qui a été reportée à l'exercice -f877. 

Les recouvrements opérés sur l'exercice -1871> ont été supérieurs de 
fr. 256;001 6:) es à la recette de l'exercice f 876. 1\fais il fout tenir compte 
du cas spécial qui s'est produit pour l'exercice 187::Sau sujet du fonds spécial 
de rémunération des miliciens et- dont la Cour a entretenu la Législature 
dans son dernier Cahier d'observations (page 1>4). 

En résumé le Budget des Voies et Moyeris avait évalué les 
ressources ordinaires de l'exercice -1876 à. . fr. 200,244,860 

niais à cette somme il y a lieu d'ajouter les ressources vo 
tées par <les lois spéciales et dont le détail a été donné plus 
haut, dans le relevé des recettes de I' exercice, sous la ru 
brique : Ressources extraordinaires et spé~iales, ci. 
Les évaluations des ressources <le l'exercice f 876 se 

donc élevées en définitive à . 
Les recettes ayant atteint le chiffre de . . . 

fücapitulation drs 
reve IIUS publics de 

>> l'excrricé 1876 . 

sont 
. fr. 5H ,9-18,204 4t1 

. 317,294,645 66 

ont ainsi été supérieures aux évaluations de. . fr. ~,376,459 2-l 

Indépendamment de la recette rattachée à l'exercice, les droits et produits . Siruation déflnl- 

t · · 1 h d I hl d l'E- · uve de l'exercice cons ales a a c arge es rec eva es e 1 Lat ont atteint, rsre. 
pour l'exercice 1876. . . fr. 522,052,350 63 

Les recouvrements effectués en atténuation de ces droits 
se sont élevés à . 5-17,294-,643 66 

Il restait ainsi à recouvrer , à la clôture de l'exercice, une 
somme de. . fr. 4;737,686 97 
qui se décompose comme il suit: 

nnorrs unOITS 
TOT,IL 

ann\llé, ou 11or!é.s reportés 
f, ile, droits rcst.:rnt 

NATURE DES DROITS RESTANT A RECOUVHER ,n 
I'exe n lee 1h17, • sons1-:•t1cf! ti rcenuvrcr 4 charge recouvrer. 

iudéflme. cJcs redevables. 

_ .. _ { ~ontnbutions directes , d~uancs cl accises. . 47,840 . 47,840 . 
Impôts, 

Enregistrernent el domaines. , , . , . ;357,608 50 G7,730 98 425,420 48 
Péages , , ••. 1 Enregistrement cl domaines , . , . 41S8 51 488 51 

) Travaux 1>11 btics. . . . • . . ' .. ' • 3,002,467 18 3,002,-167 18 
Capiram etr evenus. ~-n~ei;i~lrc~e111 cl domaines. . , . ' 5,165 ~5 887,889 03 803,055 18 

1 rcsor public . _ . . . . . .. 127 05 10,127 25 10,254 30 
1 } Enregisucment et domaines , . . . •. 548 54 250,7ï3 80 251,522 43 
Ilemboursements . l Trésor public . , . . . . . . ..•. • 41,801 11 41,801 11 i ) '"" .; <s d ',1; i• arions ""' aonli ,,; ~ ,r; m- 

mcubles . • . . • . • . . , • . . • • 852 . 852 . 
llcssources exuaor- Prix !le vcnl~ des ~err~în~ de l'Eccle vétéri- 

5,170 80 5,1 iO 80 r · l é · 1 narre del Eiat, a Cureghern , • . • _ . . 
• maires c sp .cra c,1. 

Prix de vente des immeubles devenus dis- 
poniblcs p:1r suite de la suppression de 

\ places fortes. . . . . , . . . . . . " 50,005 08 50,00;3 08 

----\ 1 
TOTAUX. . . . . fr . 003,55() 34 1 4,374,147 63 1 4,757,680 07 

-12 
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DÉPEl'ISES, 

Dépenses de 
l'exereiee ·1816. 

Le tableau qui suit résume les dépenses définitives de l'exercice f 876. Il 
présente, d'une part, le montant des crédits accordés par les Budgets primi 
tifs et par des lois spéciales, ainsi que les crédits complémentaires à accorder 
par la loi de compte pour couvrir les dépenses faites an delà des allocations 
budgétaires , et, d'autre part, les dépenses résultant des services faits, les 
payements effectués et ceux restant à effectuer. Enfin, il fait connaître l'excé 
dant des crédits sur les dépenses, et des dépenses sur les crédits. 



CRI~OITS Dl(PENSES cnr.on~ rn:r••~~t3 
(Omplémcnt«lrt1 TOTA.L 

utordtï, :n-rilirlH 1' AC~nltr Dôpe•••• ra7•me11t1" Cl"'Ô1'l'HI D'1po11111-c,• rc~lm11 i, clfo,1ucr 
~ .. ro•• ,J"t"I eu 

llllNlSTÈRES ET SERVICES. 
p~r lo lh1dgct eserelees 11nh'rleur-11, t:OUTrlr lu di~n~('• CRlh>ITS ~CCOllDSI tt'tv\11n\ c-lf«hl~' r\t'rJl'!n\ <'U-~•hul ~ j11,1iûcr 

prlmhir tr1n•f~rèn taltt"f fin d~là llOUf' 

eu nrtu Je \'11r\, &) Je, c-rédlu Gu,·ert, •• r-ohln lt:tJ. tlr(l('Djttl 

•• do ha 1ol ro•• UU SIRYIClt YAIT$, n JUS-rmi,. L•t nll'.r1!"ISPJ. US CnilblTj, Jt,Jf l)f'Jll\U\~\\'H't 

1 
p,.i.r du lolup«!el1lu, de t:Qolll(>l•ltl\11,, 

lu un,cu onllnolro i, accorder. <h 

du Uudgcl. C'lnu\;.\l,m, 

Sercie« onli11aire. 

Dette publique: . . . . . 61,977,251 es 200,000 • 7;50,158 52 02,997,410 14 62,~80,741 27 62,:Sl59,570 5~ 010,008 87 7:S0,158 ss ,i7,170 74 

f)orn1ions . .. . . . . . . . 4,454,,01 25 3,080 • . -1,457 ,04 t 25 4,373,181 02 4,371,005 02 l!-i,i!.iO 23 • 2,110 40 

l),;partemcnt tic la Justice. . .. Hi,705,433 .05 80,723 20 472,284 85 ta,324,441 70 15,0241000 il 15,824,<.!02 45 400,-140 00 ,i7:l,2ll,i S!i 09,708 20 

- des Aiî:iires Èlranr,èrcs. J ,048, 75 l 50 308 01 • 1,040,060 47 î ,G00,209 2:S 1,507,881 90 -ifl,851 24 ~ 2,3:17 27 

- tic l'!nttit'ieur . . . . Hl?951G06 G:S .. • 04 10,705,000 07 l O,•i:!0,838 43 10,355,590 1 S 37,1,::!5::! :M » -0,i 05,2-12 25 

- iles Travaux pullli~s .. . 84,328,810 82 008,027 85 204,316 5--1 85,501,105 21 8!1,~!110,754 21 82,1181-iOG 07 3,201,•il l • 264,:S:!0 54 181,348 \4 

- de la G uerre , . . . H,351,600 . !lll0,004 09 . 45,107,004 00 H,~10,170 49 44,270,155 75 \Jlll,◄34 57 " O,Ot4 07 

Corps de la Gendarmerie . . . . 3,150,7/413 '27 . • S,150,746 27 3,149,800 25 :;,1.;o,so!l 20 8,17 O:'! n .. 
1)1:partemen l des Finances. . . .. 15, 100,!iO l ïCi :;,:;,1.1 Il 235,515 14 l 51420,3!l0 00 15,00i/.?07 94 1510801802 94 33i,OU:l 06 2:55,!115 14 ~,405 • 
Non~Yalcurs cl llembourst)mcnls .. 1,oi11,ooo » • 223,008 14 11204,008 14 1,22311ns9 1-1 1,210,7~3 75 40,839 . U5,008 14 3,505 30 

Services spiciau2. 

Dépenses sur les crè,lils restés dlspeni- 
bles à l:1 clôture de l'exercice 18751 

et transférées en vertu de l1:ir1icle3·J 
de la loi du 15 ruai 1846 .... 00,0:53,0Si 13 ., 0 90,633,987 13 ':l~,804,038 07 !2-1,800,200 30 05,8:Hl194tl 00 • 3,i08 71 

Dépenses sur les cré<lils allouds par 
des lois votées dans le cours de 
l'exercice. • . . . . . . ... 36,570,457 23 . • :50,570,457 23 10,420,352 75 10,<110,020 01 26,1501104 48 ., 425 84 

Dtipenses à Vexercio« tete. 0,51l2,1 ·12 <12 n n o,:so:11112 -12 O,:j02, 112 42 o,:,,<121111 -12 • " ~ 

TOTAUX, , •• fr. 388,füi0,710 34 ~,248,088 1)5 1,0251qSo 23 ~02,424,182 52 :?04,335,925 80 293,01 !l,80:l 1 IJ 08,0881\lSG GO 1,0251:58;:i 2S 411112:2 (J7 

...--.. 
~ ee ......, 

,--, 
2 
0 

~ ..:...., 



[No 4.] ( 46) 

Les développements qui suivent compléteront l'indication forcément 
restreinte des chiffres 1101·lés dans cc tableau. 

Dette publique. Le Budget de la Delle publique pour l'exercice 1876 o été fixé pnr la loi nu 
22 décembre 187t> à. . . - . . . . . fr. 6i,i70,874 97 

l\lais il y a lieu d'ajouter à celle somme:. 

i0 Les crédits transférés des Budgets des exercices 1872, 
1873, 187 4 Hl 187~, conformément à l'article 50 de la loi sur 
la comptabilité de l'Éh:il~ ci. . . . . . . 

2° Les crédits supplémentaires votés par la loi du ;j mai 
1877, ci . . . . . . _ . . 
5° Les crédits complémentaires à voter pour couvrir les 

dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs; ci . . 

Le total des crédits votés ou à voter pour le service de la 
Dette publique de l'exercice 18761 se trouve ainsi porté a. fr. 

Les dépenses se sont élc"ées à. 

Il en résulte que l'excédant <les crédits non consommés 
par les dépenses est de . _ . . fr. 

290,000 » 

806,576 6a 

750,n,s ~2 

(j2,997:410 i4 
H2,586,74i 27 

6!0,668 87 

Celte somme se décompose comme il suit: 

Crédils à annuler définitivement . • fr. 
Crédits transférés à l'exercice -f 877, en 

vertu de l'article 50 de la loi sur la compta 
bilité de l'État . . . . . . . • . . 

l'or.AL ÉC.t\L • • fr. 

101,501 :50 

610,668 87 

Les payements resl!lint à effectuer sur ordonnances en circulation à la 
clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. 47,170 74- c5• 

Do1a11011s. Les crédits alloués pour- assurer le service du Budget 
des Dotations de l'exercice 1876, ont été fixés par la loi du 
22 décembre 187;5, à. _ . . . . . . . . . . fr. 

A cette somme il y .i liELI d'ajo11tcr Je crédit transféré du 
Budget de l'exercice 18'7,i En vertu de l'article 50 de la loi 
de ?omplahililé, ci . . . . . . . . . . . 5,680 » 

Le total des allocations <le l'exercice 1876 est donc de. fr. 4,4ü7,9H 2a 
Les dépenses s'étant élevées à. . . . . . . . . . 4,575,182 02 

l'excédant des crédits est de . . . f1·. 8-i,7~9 25 
somme qui peut être défln il.ivernent annulée. 

Il restait à payer, à la clô lur« de I'exercice.sur ordonnances en circulation, 
fr. 2,H6 40 c•. 
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Lé Budget du Ministère de la Justice pour l'exercice 1876 a été fixé 
par la loi <ln 26 décembre 187~ à . . . . . fr. H>,~568,842 » 

Des crédits supplémentaires s'élevant à. . . . . H>ü,591 6;'.S 
ont été alloués par les lois des 26 mai 1876, 28 mars et 
17 juillet 1877. 

Les parties d'allocations des Budgets des exercices f874 
et f 87~ grevées de droits en faveur de créanciers de l'État, 
dont le transfert à l'exercice f876 a eu lieu en vertu de 
l'article 50 de la loi de comptabilité, s'élevaient à . . 

En ajoutant à ces chiffres le crédit complémentaire à voter 
par la loi de compte pour couvrir les dépenses liquidées à 
.charge de l'article 16 (frais de justice), en sns de l'allocation, 

:llinist~re de la 
Justlee. 

86,725 20 

Cl . 4i2,284 85 

on trouve que les sommes mises et à mettre à la disposition 
<lu Département de la Justice, pour les besoins de l'exercice 
1876, s'élèvent à . . . . fr. 16,52(44! 70 

Les dépenses liquidées et ordonnancées dans le cours de 
l'exercice ne s'étant élevées qu'à. HS,924,000 71 

les crédits excèdent les dépenses de. 
Cette somme se décompose C?rnme il suit : 

1 ° Crédits restés sans emploi, à annuler 
définitivement . . . . . fr. 

2° Crédits transférés à l'exercice 1877 
(art. 50 de la loi de comptabilité) . 

ÎOTAL ÉGAL. 

. fr. 

588,714 48 

400J40 99 

. fr. 400,440 99 

Les payements restant à effectuer sur ordonnances en circulation à la clô 
ture de l'exercice, s'élevaient à fr. 99,798 26 c'. 

Fixé par la loi du 2-1 décembre 1871> à . . . . . . fr. 
le Budget du Ministère des Affaires Étrangères pour l'exercice 
1876 a été augmenté : 

i O Du crédit supplémentaire alloué par la loi du 23 mai 
f 876, ci. . . • . . . . . . 

2° De la somme transférée de l'exercice i87r5, en vertu de 
l'article 50 <le la loi de comptabilité, ci. . . 

5° Des sommes transférées au Budget de l'exercice i87o, 
on vertu de l'article 2 de la loi du Budget de l 876, ci. 

f,6f 5,430 » l\linislèrc des 
Affaires Étrangères, 

508 9f 

64,212 f'.,6 

ENSEMBLE • • • fr. f ~687 ,9!H 4 7 
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llF.FORT. f'1·. 1,687,9ti{ 47 

D'autre part, il y a lieu de dédui 1·e la somme transférée 
au Budget <le l'exercice 1877, conformément à I'arrété royal 
du 5 novembre 1877, pris en vertu de l'article 2 de la loi du 
26 décembre {876 fixant h~ Budget du Ministère <les Aflai1·cs 
Étrangères pour l'exercice 1877, ci. . . . . 58,891 » 

RESTE pour le Bt1dgct de 1876. , fr. 1,649:060 47 

Les droits liquidés et ordonnancés au profit des créanciers 
de l'État se sont élevés à . . fr. 1,600,209 25 

Les crédits excèdent ainsi les dépenses de. . . . 48,8;.>1 24 

Minis1è1·e 
de l'Intérieur. 

somme qui peut être définitivement annulée comme étant devenue sans 
emploi. 

Les ordonnances en circulation à la clôture de l'exercice, dont le paye- 
ment restait à s'effectuer, s'élevaient à fr. 2,527 27 es, ' 

Le Budget du Ministère de l'Intérieur, pour l'exercice i876; a été fixé par 
la loi du 17 mars 1876, à . . fr. 19,57r>,674 48 

Des crédits supplémentaires ont été alloués par les lois 
des 24 mai 1876, 29 mars et 27 juillet 18771 à concurrence 
de. . . . . , 420,022 HJ 
et un crédit de 4 centimes devra être voté par la loi de 
compte pour couvrir une dépense d e pareille somme liqui- 
dée en sus de l'allocation <le l'article 37 du Budget , ci. (1). >) 04 

Le total des crédits volés ou à voter pour l'exercice 1876 
est donc de. . . fr. 19,790,696 67 

LC!S dépenses s'étant élevées à. . 19,420,858 45 

ont laissé un excédant. de crédits de. fr. 574,81>8 24 

Celle somme sera définitivement anuu léc corn me étant devenue sans 
emploi. 

Les payements restant à effectuer- sur ordonnances en circulation à la 
clôture de l'exercice, s'élevaient à fr. 6~,242 2a es. 

,.Ministèred~s La loi du 20 mai 1876 a fixé le Budget du l\linislère des Travaux publics 
l'ravaux publics. 1, , JS-6 , f 82 912 ,.,42 pour exercice 1 / a . . . . r. , 1 ,a )) 

(1) Restitué nu Trésor suivant récépissé de ver'scment délivré i, l'agence de la Banque Natio 
nale h Louvain, le 26 avril 1877. 
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A cette somme il faut ajouter : 

1° Les crédits supplémentaires votés par la loi du 10 mai 
!877, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . f ,4!6,468 82 
2° Les crédits transférés des Budgets des exercices 1872, 

Œ75, !874 et 1875, en vertu de l'article 30 de la loi sur la 
comptabilité de l'État, ci . . . . . . . . . . 998,027 8~ 
5° Le crédit complémentaire à accorder par la loi de 

compte pour couvrir les dépenses liquidées a charge de 
l'article 80 du Budget (nlarinc-Rcmiscs) E11 sus de l'alloca- 
lion, ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,526 a4 

Le total des ressources mises et à mettre à la disposition 
du Département des Travaux publics pour son Budget de 
f 876 est donc de . . . . . . . . . . . . . . fr. 85,r'.>91 ,16a 21 

Les droits liquidés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État s'étant élevés à. . . . . 82,299,7r54 2! 

les crédits excèdent les dépenses de. . . . 

Cette somme a été apurée comme il suit : 

. fr. 5,291,4{ 1 » 

Crédits à annuler définitivement . . fr. 2,427,922 12 
Crédits transférés à l'exercice 1877, en 

vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité de l'État . . . . . . . . . . 865,488 88 

TOTAL ÉGAL, . fr 5,291,411 » 

JI restait à payer sur ordonnances en circulation, à la clôture de l'exercice, 
fr. t8f ,~>48 14 es. 

La loi du 20 décembre f 87f> contenant le Budget du 
Département de la Guerre pour l'exercice 1876, a fixé ce 
Budget à . . . . . . . . . . . . fr. 

Des crédits supplémentaires ont été alloués par la loi du 
29 mars 1877 à concurrence de. . . . . 

' et les transferts effectués des Budgets des exercices 187 4 et 
1875 se sont élevés à. . . . . . . . . . . . . . 

~limslëre de la 
Guerre. 

41,099,800 » 

866,004 99 

L'ensemble des allocations du Budget se monte donc à fr. 40,197,604 99 
Les dépenses se sont élevées à. . . . . , 44,279,t 70 42 

L'excédant des crédits est ainsi de 
se décomposant comme il suit : 

. fr. 918,454 a7 

13 
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Crédits à annuler définitivement . . fr. 
transférés à l'exercice t877 (ar 

ticle 50 de Ja loi de comptabilité) . . 

'f oTAL ÉGAL. • fr. 

826,586 ms 
918,454 57 

Les payements restant à effectuer sur ordonnances en circulation à la clô 
ture de l'exercice, s'élevaient à fr. 9,014 67 c•. 

Cor(IS de la 
Cendarmerie. 

Ministère 
des Finances. 

Le Budget du corps de la gendarmerie a été fixé pour 
l'exercice 1876, par là loi du 20 décembre 1875, à, . . fr. 

Il a été augmenté d'une somme de . . . . . . . . 
destinée à couvrir l'insuffisance du crédit alloué à ce Budget 
pour les fourrages, les moyens de transport et le service sa 
nitaire (loi du 29 mars 1877). 

L'ensemble des sommes votées pour ce service est ainsi 
de. . . . . . . . . . . . . . fr. 

Les dépenses ont atteint le chiffre de . . . 

de sorte qu'il est resté un excédant de crédit de. . . fr. 
à annuler définitivement comme étant devenu sans emploi. 

Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 
1876 qui, par la loi <lu 20 décembre 187~, avait été 
fixé à. . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 
a été augmenté des crédits supplémentaires volés par les lois 
des 28 mai 1876 el~ mai i877: ci . . . . . . . 
et d'une somme de . . . . . . . . . . . 
transférée du Budget de l'exercice i87t> en vertu de l'ar 
ticle 50 de la loi sur la comptabilité de l'État. 
En ajoutant à ces sommes celle qui devra être votée par la 

loi de compte pour couvrir les dépenses faites au delà des 
crédits non limitatifs, ci . . . . . . . 

2,859,746 27 
5ii:OOO » 

5,HJ0,746 27 
5,f 49,899 ~~ 

847 02 

·1 ~,f 44,670 Il 

4~,851 76 
5,544 )) 

on trouve que Je total des crédits votés et à voler pour le 
Budget du Ministère des Finances de l'exercice i876 
s'élève à . . . . . . . . . . . . . . . fr. f !J,429,560 90 

Les dépenses faites n'ayant atteint qu'un chiffre de. 1 ::>,092,267 94- 

l'excédant des crédits est de . . . . . 
se décomposant de la manière suivante : 

Crédits à annuler difinitivement . fr. 
transférés a l'exercice 1877 

. fr. 557,092 96 

55;),420 96 
1:672 )) 

TOTAL ÉGAL, • fr. 537,092 96 

Les ordonnances en circulation dont le payement restait à effectuer à la 
clôture de l'exercice s'élevaient à 2J0:, francs. 
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La loi du 20 décembre ¾875 a fixé le Budget des Non 
Valeurs et Bemboursements, pour l'exercice !876, à • • fr. 
Et un crédit complémentaire devra être voté par la loi de 

compte pour régulariser les dépenses faites au delà des cré 
dits non limitatifs, ci . . 
Le total des crédits votés et à voter pour l'exercice 187ti 

est donc de. . . . . . . . . . fr. 
Les dépenses se sont élevées à. . : 

Non• \'aleurs et 
,t 04 t 000 Remboursements. , , )) 

225,098 i4 

-f ,264;098 i 4 
!,225,2~9 {4 

de sorte que l'excédant des crédits est de. 
somme qui devra être annulée définitivement. 

. fr. 40,859 » 

Les payements restant à effectuer à la clôture de l'exercice sur ordonnances 
en circulation, s'élevaient à fr. 5,~0~ 59 c'. 

Les crédits transférés de l'exercice 187~ en vertu de l'ar- Serriees spéciau. 

ticle 51 de la loi sur la comptabilité de l'État; s'élèvent à. fr. 90,635;987 13 
et les crédits alloués par des lois votées dans le cours de 
l'année 1876, à . . . . . . . . . . . . 56,~70,457 '23 

Le total des crédits spéciaux. afférents à l'cxercice·i876 est 
donc de. . . . . . . . . . . . . . fr. t 27,20.1-,444 56 
Les dépenses liquidées et ordonnancées pendant l'année 

étant de. . . . . . . . . . . . . . . 5~,22-i-,590 82 

l'excédant des crédits est de . . fr. 9t ,980,053 t>4 

Cet excédant se décompose comme il suit: 

Crédits devenus sans emploi à annu Ier 
définitivement par la loi de compte (1) • fr. 4{,677~956 59 

Crédits transférés à l'exercice i877 en 
vertu de l'article 51 prérappelé . . . n0~502, H 7 -t fS 

TOTAL l::GAL. . fr. 91,980,0:.5 ;'.j{. 

li restait à payer, à la clôture de l'exercice, sur ordonnances en circulation, 
fr. 4,i94 !>a es. 

Il a été fait dépense à l'exercice i876 : 

A. Du capital nomina] des titres de la Dette publique à 4 p. 0/o créés en 
vertu de la loi du 27 mai 1876 et remis pendant ladite année : 

Dépenses à r exercice i876. 

(1) L'annulation de la somme de fr. '•1 ,677,!l5G 59 c• provient en grande partie de la modi 
fication apportée au mode de payement du prix <les lignes nouvelles Il construire c11 exécution 
de la convention du 51 janvier 1875. (Loi du 27 mai 1876.) 
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f O A la Société anonyme de construction de chemins de fer ( convention 
loi des 51 jauvier/H.> mars 1875) pour les travaux faits en exécution de la 
convention du 5t janvier 1875 . . . fr. 2,828,900 » 

2° Au Trésor pour le couvrir des dé- 
penses effectuées en i875, 1874, 187~ et 
:f 876 sur le crédit du 16 août :f 873 . . . 4,697,200 ,, 

7 .sse, f 00 )) 
B. Du capital nominal des titres de.la Dette publique à 

4 p. 0/o créés en vertu de la loi du !9 décembre 1876 et 
remis pendant ladite année à la Banque de Belgique, du 
chef <le travaux faits en exécution de la convention du 
:f 3 novembre !876, approuvée par la loi du 19 décembre 
suivant . . . . . . . . . . . f ,800,000 1, 

C. Des intérêts à 5 p. 0/o dus pour l'année 1876 à la Société 
anonyme du Sud d'Anvers sur la valeur des terrains du 
bassin de batelage à rétrocéder ~ l'État (convention des 
10 janvier /-18 mars 1874, art. t>). . . . . . • . . . 56,000 » 
D. Des intérêts à 5 p. 0/0 sur les sommes payées à l'État 

par la Société du Sud d'Anvers pour obtenir mainlevée de 
l'inscription hypothécaire grevant les terrains militaires. . f f 2 42 

Il résulte des renseignements contenus dans le compte, 
que les dépenses reprises sous les litt. C et D ont été réglées 
par compensation dans un décompte établi le 51 décembre 
1876 entre l'État et la Société du Sud. 

ENSEMBLE. • • fr. 9~562,212 42 

service ordrna1re. Les crédi ts ordinaires et extraordinaires ouverts par les 
Compararsou entre lois des Budgets s'élèvent à . . . . . . . . . . fr. 245,220,640 97 
les crédits ouverts Il l •t, l, d idit 1' t · ~t à ~uvm pour S on e e augrnen es es cre 1 S supp emen aires et 
1 exercice 1876 et d' · li , d J • ' · 1 · ij·• 4 ... 8 09J 05 les dépenses effec- extra or rna1res a OUCS par CS OIS specm es, Cl . . . . , i) , ·1 
tuéespourlcmème l d L' d' li • t f, , d . . exercice. e es par ies a ocations rans erees es exercices ante- 

rieurs, en vertu de l'article 50 de la loi sur la comptabilité 
de l'État, ci 2,248,088 9~ 

ENSEMBLE • • fr. 2~5,906,820 9~ 
dont il faut déduire la somme transférée au Budget des 
Affaires Étrangères de l'exercice 1877, conformément à 
l'arrêté royal du 5 novembre 1877 pris en vertu de l'ar 
ticle 2 de la loi fixant ce Budget, ci. 58,891 )) 

REsTE. . . fr. 2f>5,867,929 9a 
Mais à cette somme il faut ajouter celle qui a été trans 

férée du Budget des Affaires Étrangères de l'exercice ·187à, 
en vertu de l'article 2 de la loi du Budget de ce Départe 
ment pour l'exercice 1876, ci. . 64,212 06 

A REPORTER. . fr. 205,932,142 rH 
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ainsr que les crédits complémentaires à voter par la loi de 
compte, pour couvrir les dépenses faites en sus des alloca- 
tions budgétaires, ci. . . . . . . . . . . . . . 1 ,92f>,585 25 

De sorte que le total définitif des crédits votés et à voter 
pour le service ordinaire de l'exercice 1876 est de. . . fr. 251'.i,8fS7,t.2tl 74 

Les dépenses se sont élevées à 

SAVOIR: 

Dépenses en sus des crédits. 

SOMME ÉGALE 

. 249,749,522 62 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts. . . . . . . . . . fr. 247,825,939 59 

1,921>,583 23 

. fr. 249,749,522 62 

Les crédits alloués et à allouer excèdent ainsi les dépenses 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 6,108,205 12 
somme qui se décompose comme il suit : 

Crédits non consommés à annuler défini- 
tivement . . . . . . . . . . . fr. 4.,,505,427 68 

Crédits à transférer à l'exercice 1877 en 
vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité de l'État . . . . . . . 1 ,804,771> 44 

j' 

ToTAL ÉGAL. . fr. 6,108,203 12 

Les payements restant à effectuer, à la clôture de l'exercice, s'élevaient 
à fr. 412,928 12 es. 

La comparaison entre les crédits alloués et à allouer pour 1876, y compris Hésultat déflninf'de 
1 11 t· f • , d • . • l d , . l l'exercice 1816 ses a oca ions trans erees es exercices an teneurs, et es epenses resu tant 
des services faits doit donc, d'après les données qui précèdent, s'établir 
comme il suit : 

Crédits alloués 'I Service ordinaire . . fr. ~_ffü,8!>7,!>2!> 74 
et Services spéciaux . . . 127 ,~04,444 56 

à allouer. Dépense à l'exercice 1876. 9,562,212 42 
592,424,182 02 

Dépenses liquidées et ordonnancées. 

L'excédant des crédits est ainsi de . 
somme qui se décompose de la manière suivante : 

• . 294,55?>,92!> 86 

. fr. 98,088,2D6 66 
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Crédits devenus sans emploi, à an- 
nuler . . . . . . . . . . . fr. 45,98i ,564 07 

Crédits à transférer à l'exercice t 877 1 en 
vertu de l'article 50 de la loi sur la compta- 
bilité de l'État . . . . . . . . . . 1,804,77:S 44 

Crédits à transférer à l'exercice i 87ï, en 
vertu de l'article 3! de lu dite loi . . . . !J0,502, H 7 Hi 

TOTAL ÉGAL. . fr. 98,088,2~6 66 

Ilécapitulatien Les recouvrements effectués sur les droits afférents à 
des r~!:,1!!1!1 des l'exercice {876 s'élèvent à. . fr. 526,620,745 6G 

dëpeuses de L d. d' • J' • I , l'exercice 18i6. es epenses or maires 1quH ces et or- 
donnancées dans le cours de l'exercice 
montent à . . fr. 249,749:522 62 
et les dépenses pour les services spéciaux 1 
y compris la somme de fr. 9,362,212 42 c', 
rattachée à l'exercice i876, à . . fr. 44,~86,605 24 

------ 294,55!>,92!> 86 

Par conséquent, les recettes excèdent les dépenses de . fr. 52,284,81. 7 80 
Et les exercices antérieurs, pris dans leur ensemble, ayant 

laissé un boni de. . . . . . . . . . f 3,291,709 92 

qui 1 d'après Je projet de loi de compte portant règlement 
définitif de l'exercice f87f:J, doit être transféré à l'exercice 
{876, celui-ci présente finalement un boni de . . . . fr. 4!51D76,!527 72 

COMPTE PROVISOIRE 
DU BUDGET DE L'EXERCICE t 8'17. 

Siiuaiion au La situation prov1so1re du Budget de l'exercice {877, d'après les faits 
1"jjf;J;i~!8 du connus et réalisés au fer janvier 1878, s'établit comme il suit: 
l'exercice 1871. 

Recouvrements effectués 
Restes à recouvrer . . . 

. fr. 555,260,082 18 
. • 12,tm2,s29 44 

Le total des droits constatés est ainsi de 

se décomposant <le la manière suivante : 

. . fr. 545,812:911 62 



Ressources ordinaires 
Ressources extraordinaires el spéciales. . 

TOTAL ÉGAL. 
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. fr. 2!16,94-0,r.ms ~2 

. . 88,872,405 tO 

La comparaison entre les crédits alloués sur l'exercice 
{877~ ci . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 420,446,6~~ 84 
et les droits constatés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État, ci. · . . . . . . . . . . . . . . 537,~!60~455 55 

fait ressortir un excédant des crédits sur les dépenses de. fr. 85,1861222 5f 

Les droits constatés et ordonnancés au profit des créan- 
ciers de l'État étant de . . . . . . . . . . fr. 557,260,455 55 
et les payements effectués et justifiés s'élevant à . . ·. 29o,29t,9~4 91 

il restait à payer:ou à justifier . . . . . . fr. 41,968,478 42 

COMPTE DES OPÉRATIONS 

SUR LES EXERCICES CLOS DE t 8'72 .Il t 876. 

Le compte des opérations des exercices clos est établi conformément aux Opérations 
· t' d 1· 1 •7-:r • 177 d • t t , · 1 l ·o l' b sur les exeecice clcs prescr1p ions es ar 1c es '1 ,J a u reg emen genera c u ·1 ( ecem re de -1s1~ à rste. 

f 868 sur la comptabilité publique. 
Il constate les opérations qui ont eu lieu jusqu'en f 877 pour l'apurement 

final de l'exercice f 872, qui a atteint au 5! décembre !876 le terme de la 
prescription quinquennale, et la situation au fer janvier 1878, des opérations 
des exercices 1875 à !876, en cours d'apurement. 

Exercice pérhné de 187 2. 

Les ordonnances en circulation qui restaient à payer, à la clôture de l'exer- 
cice (51 octobre {875)1 s'élevaient à. . . . . . . . fr. 986,60~ 62 

Sur ces ordonnances il a été payé et justifié, jusqu'à la fin 
de 1876. . . . . . . . . . . . . . . 9f>8,t>90 48 

Lerestant,soit . . . . . . .fr. 
a été apuré de la manière suivante : 

28,0i~ i4 
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Il a été versé, en !877, à la Caisse des dépôts el consigna 
tiens, du chef des ordonnances frappées de saisies-arrêts ou 
d' ·t· oppos1 100 • • • • • • • . • • • • . • • • 

Et il a été porté en recette extraordinaire, au compte du 
Budget de l'exercice 1877, pou1· les ordonnances prescrites 
au profit du Trésor . . . . . . . . . . . . . . 

5,694 85 

SOMME ÉGALE. . fr. 

24,320 51 

28,0!'5 i4 

Exercices en cours d'apurement de 187,'5 à 1876. 

A la clôture respective des exercices !875 à 1876, il restait à payer sur 
ordonnances en circulation . . . . . . . . . . fr. 2,010,026 63 
Les payements faits en atténuation de ces dépenses pen- 

dant les années 1874 à ·1877, se sont élevées à . . . 1,667,582 04 

De sorte qu'au {crjanvier1878 il restait encore à payer 
ou à justifier sur les exercices en cours d'apurement de f 875 
à !876, une somme de . . . . . fr. 542,644 ;59 

COMPTE DE TRÉSORERIE DE L'ANNÉE 1877. 

compte de Le compte de Trésorerie expose les mouvements des fonds qui ont eu 
'Tré~oreri~ .et hi)an lieu pendant l'année -1877 pour les divers services de l'Administration des de I Administration 
des Finances. Finances, ainsi que d~ la situation de l'actif et du passif de celle Administra- 

tion au· commencement et à la fin de la dite année. 
Le tableau ci-après en fait connaître le résumé: 



..•.. 
ee 

~ 

Numéraire. 
Valeurs de caisse et de portefeuille , . . . , . 

Porlcfeuille. 

Servi'ce des recettes et des dépenses de l'État • 

.; •... 
"" ...... 

"' 0 :::: •... 
~ 5 ...•.. 
~ ~ ( ',:s ., 
~ f ·- •... ::, ~ ... "" ~ ~ 

"" ~ 
"' 

a. Fonds tic tiers déposés au Trésor et dont le 
remboursement a lieu avec l'Inrervcntlon du 
Ministre des Finance; 

b. Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le 
remboursement a lieu directement par les 
comptables qui eu out opfrJ la recel le 

c. Fonds spéciaux rattachés aux fonds de tiers et 
dont il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances 
visées 11a1· la Cour des Comptes . • , . • , 

Opérations de Trésorerie relatives au service de la J)elfc publique. 

Opérations diverses eu dehors du service des Budgets 

SITUATION 
,u 1•• janvier 1877. 

ACTIF, PASSIF. 
(Sommes 1lm1t l~Tré• 1(s,rn11ues dont le Tré, 
501' est creaucser- el 
valeurs ri:..:.Usobles.} scr est deUitcur.) 

OPERATIONS DE L'ANNÉE 1877. 

RliCETTf.S, DtPENSES. 1--- EXciWA:'\T .~----' 

l 0ii,0941898 80 

558,7ï7,256 40 

" 

» 

~ 

> 

,, 

,, 

n 

" 

" 

,, 
,. 

12s,.fo1<,540 os1s1:i,5so,o65 12j600,200,111 57 

05,505,o~r5 2s1145,58B,o4o 80 p 48,7 40,01s ::;1 

S6,77 l,737 471149,084,190 84)14414161147 35 

778,MI 40j 4,476,289 091 4,204,049 53 

" 

4,(308,045 4tl 

5,551,071 57 

272,230 56 

22,084/!59 2lJ200,357,275 801247,655,028 071 21,082,245 ïS 

587,845/i?55 03(1,iOS,818,\l:jj 05\1,i20 ,55!J,310 4/41 72,259,027 10 

» 

SITUATION 
au tt"r janvier f87~. -----.---- 

ACTIF. PASSIF, 

-- rSonrn,,s ùon1 le W•·1 (Sommes dont le Tr;, 
• 50r ~si cre:rnctC"I' el 

IJES RECETTES, l ~ES Dt;N!NSES. ~urs rcnli••hlc>.)_, sor ••< olôbi<eur.J 

l 
" 1 0 1 85,508,552 6!J1 . 
,, 1 ., 1605,00:S,820 58 ,, 

,, 1 44,û 11,046 451 » 8:5,887,299 58! 

,, 60,241,053 71 

4 l ,439,780 oo: 

,, 
1,051,0ïO 90 

-H,607,084 !l-i 

-i00,10-i,983 12 

642,472,1s5 ;;2j042,472,1:;5 s212,no,eo-1,1os 2sj2,001,n.1,0w ss1 os,ss2,155 011 4!J,!lo2,11s 021001,so2,11;; 2110911:s92,11s 271 

48,!l20,037 05 48,\J20,037 05 

......... 
cc 
"-l ..__, 

,-- 
~ 
~ 

c.'......, 
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Amie.:~ fJites par Le tableau ci-après présente 11our l'année i 877 la sil un lion des comptes 
le Trësue I l 

· ouverts au Grand-Li,·1-c de la Trésorerie, aux divers Départements rninisté- 
riels, à raison <les sommes qlte l'Administration des Finances n mises à leur 
disposition, au mOJ'Cll d~ mandats directs sur le Trésor : 

VALEUIi. OES MANDATS 

BESTA~T DÉLIVRÉS RE:1160URSES RF.ST.\~T 

à rembourecr pendant pcodant • rembourser 
au l O Jan Y iei iS77 I'aunée t877. t'annee i811, out•' Jnovier 1878. 

Iïéparremcnt des Travaux pub-lies • • , • • • 4,27 4,50(} 49 510,0lï 20 78~,512 46 4,01 l ,(iû5 2S 

- - {loi ifu 17 juillet Hï7). • 384/162 59 • ss~,so~ 5LJ 

- de la Guerre .• ' .. . . . . 4'.!,895 20 1,552,468 19 3()3,807 88 1,"!Sl,555 51 

- des Fioances. t ' •••••• 250,00() • 10,000 • • 2GO,OOO n 

Ilt11lr,et de la Delle publîque , S/C d'avances à 
rétuladser . . . . . . . . . . . . . . . .., 5,757,441 74 5,737,411 74 J) 

4,567/'135 09 0,204,1~0 7'2 4,885,5()2 08 5,88d,085 55 

Afin de pouvoir renseigner la Législature au sujet de l'emploi qui a été fait 
des mandats délivrés ~ litre d'avance pendant l'année 1877, la Cour s'est 
adressée à M. le Uini!llre des Finances d cc haut foncliounnire lui a fait 
pai·venir les explications suivanles : 

Leüve de !JI. le Ministre des Finances. 

« Par dépêche du (i jui11 1879, 5c division, n° 88920, vous constatez que 
» pendant l'année .f 877\ il n été délivré des mandats du Trésor, pour une 
» somme de fr. 6/204-,589 72 es, se répartissant entre les divers Départements 
» de la manière sain nte : 

>J Travaux publics . . . fr. ü19,5i 7 20 
)) - 584,862 r:,9 

904-,479 79 
» Finances (Budget) . . fr. 101000 )) 

)) - (Dette publique) 3,757,44{ 74 
5,747,44! 74 

>) Guerre . . . p . • fr, 1,002,468 rn 
Fr. 6,204,589 72 

» el vous demandez il connal trc la nature des créances que ces mandats ont 
» eu pour but de solder, 

>) J'ai l'honneur, nI~ssicurs, de satisfaire à votre demande, et, à cet effet, 
n de produire à la Cou r les documents ci-après : 

>) 1° Un état justificatif émanant du Département <les Travaux publics; 
)) 2° Un éla t j usl ific~I if éma nan l de mon Déparlem ent , 
,, 5° Une dépêche <lu Département de la Guerre, appuyée de deux 

,, annexes. 
» Trois des dépêches auxquelles le Déparlernent de ]a Guerre se réfère, 

» ont été publiées pal' la Cour dans son précédent Cahier d'observations, >> 
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~HN!STÈRE DES TRA VAUX PUBLICS. 

[N° 4.) 

RefeDé des auances faites pm· le Département des Finances, ddministration 
de la Trésorerie, pendant l'année 1877. 

MH<DATS TOTAL ODJET MOT rr s 

1 

,.. Ql'I o:1r ol.r•:11m1d; 1,1; o.;,r.\RTE!ll lll' 
l>.ITE. Jl0.'iTi\1'T. x.1.na1 P~ oi,i,191 DES •4~DATS. 

A IHll 1/CDF-R nes AV\!lr.tS. 

IU1i 11171. 5,000 . 
1,1. 7,200 • 
hl. 21ï00 - 

:!juin - 3,000 • 
Ill. 057 SG 

hl. 1,3tG 511 

5juin - 2,il!) 75 
,\i;ramlis.1cmenl des 

juillet - 3,700 2-5 Minis1êres. 

2-i nov. - 7,263 75 

Ici. 0,110 !,:; 

21 DOY, - 108,146 25 

5111:ç. - 88S 70 

8- - 3,000 • 
18- - .5,0!JG 36 

160,108 98 
15 mai - 40,850 71 Construction d'un hâti- 

ment pour le service 
4juillet - 52,11;', 55 du 1'Jo11ifeur. 

Ces avances ont 1lû èr rc fa iles parce que les 
5 juin - 25,000 • crédits alloues 1w11r l'exécution de lravau,c 

117,(),i-i 26 dont la Lé{~isla1ure atait admis le princlpe 
étaient entièrement absorbés et 1111'il était im- 

Il mai ~ 6,906 • 1 possible de retarder- le pajement des créances 
jusqu'au moment où ile nouveaux crédits au- hl. 6,966 • raient été mis à la disposition du Déparle- 
ment. lol. 6,083 40 

111. ô,100 • 
~G m~i - 6,966 • 

Id. 6,966 • 
1,1. 6,683 40 

,o juin - 7,850 • 
Id. 1,28ii 52 Constructiou de roules. 

Id. 6,li6ii 40 

111. 0,501 • 
4juillet - 7,017 91 

10 - - 7,830 . 
ltl. 6,547 50 

hl 0,540 " 
lt). 6,68ii 40 

104,427 55 

1 
,\ nr.,onu .. • fr. 38:l,480 77 

f6 
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MANDATS 

D.tTI::. -, Mll!lT.t!IT. 

TOTAL ,., 
:unlll Dl 1>ba::.~c. 

ODJET 

DES lU!IDATS. 

MOTIFS 
QU on DY.Tt:11:tll!'i~ I,& J)f.P,\nTEllE!IT 

1' DEW1'~0EII DES A,'.,CES. 

5juill. 1877. 

7 nov. 

16 - 

17 déc. 

REPOllt. fr . 

• 

• 
14,!iSI 45 

S,008 78 

58:?,480 77 

5,liiV 05 

45,i34 • 

Traraux de construc 
tion d'une maison 
éclu~ii:rc a double ha 
bitation pri,5 de la 
DOUl'Clle écluse de 
Furnes à i\ieuporl. 

Tra,·aux au port de 
lllankenbe~he. 

18,!00 23 Tra1·aux au port 

) Crëdits épuisés. d'Ostende. 

1 1 Id. • 5,0ï:? • Traram au port de 
Nicu11ort. 

ld. • 5,!)S5 28 Construction d'un lion 
monumental surrnon- 

20 janv. - 23,750 • tant le barrai;e de: la 
Gileppe. 

31 - - 2,610 • 
28 juin - 11,881 .f2 

7 38,'MI 4:! Chemin Je for de ülaton / 
1 -1 à Ath. 
! 

Travaux 11qJen1s sur la I Il s'Jt:i:1sait d'un travail urcenl à exécuter JO oct. 6,8.f! 53 
lii;nc de ·n1it11 à Lich- 11'offict sur le chemin de fer concé,!é de Thie!t 1 
tcn·cl,le. .i Lichtervehle pnur compte de la Société con- 

=,;.,.,,;~ qui m;, 1,;.., = '"''"' " 1 
souffranee. 

20 mars -1 • 1 rn,44i ;;o 1 Sommedue11arl'A1lmi-1 Celle avance ;) été faite parce que, :111 j 
11is1r,1tion des lic;nes 20 mars ll!iï, le Luxembourg n'ayant pas f, 
du Luxembourg à terminé ses décomptes réciproques d'avaries ' 
l'Adnri11i,ara11011 des an matériel avec les administrations en rela- 
chemins de fer, du rion , était dans l'impossibilité de déterminer 1 
chef des décomptes exactement le mon1an1 des ressources dont il 1 

,ra,.,rics au matériel pourrait disposer comme fonds de remploi. 
roulant l'Our ll!i4. 1, 'ancien réseau, dont la liquidation de dé- 

penses de même nature était subordonnée à 
TOTAL • .. Ir. 510,6S~ G7 cc payement, iosistait depuis le mois d'octobre 

1 lliO pour que celte somme fiit mise en sa 
A déduire, mandat de 18ïS possession. C'est donc l'urgence qui a motivé 

annulé en 18i7 . • . 15 47 cc mode de payement. 

D'accord avec le compte de 
Trésorerie, . 5!0,617 20 

Avances faites par application de la loi du 17 juillet 1877. 

28 sept. 1877.j • 1 4,101 57 Fourniture de trin1,les 
Je manœuvrc, 

Id. 1 • 1 1,000 • Fourniture de ponts â 
peser. 

27 déc. -1 . 1 "'·'" ., fourniture de rails. 

Toru • fr. <>84,862 50 
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Relevé des mandats délivrés en 1877 <t cluw9e des Budgets des Finances 
et de la Dette publiq1te. 

NOU :MANDATS 

1- 
1 

1 110:\TA~T. 
1 

DES A\'AlîS DROIT. DATE. 

OBJET 

DES SA~D.lTS. 

llIOTIFS 

,;,>Ul OllT DÉTEII.U~i L'tlllSSIO~ DES •• uo~TS. 

BUDGET DES FINANCES. 

Le commissaire tics 
!\Jonnaics. 

La Société anonyme 
de conslruction de 
chemins de fer (con 
vention-loi des t5 
avril-ii juin ltlïO}. 

Société anonyme du 
chemin de fer de 
Pepinster à Spa. 

2 mars 1877. 

ê nov. - 

20 nov. - 

'27 déc. - 

20 -· 

l.aüanquede Belgiquc.] 15juill. - 

Société anonyme du 1 20 oct. - 
chem in de for de 
Dendre-et-Wacs. 

50 oct. 

·10,000 • 

10,000 • 

Service de la Monnaie.1 Payemen; d'un procédé secret relatif à la fabri- 
cation de, monnaies. \'oir !'Exposé iles motifs, 
Doeu mt;nl n• 125, déposé sur le bureau de la 
<:l1.11nbre des Représentants, le 50 avril 1878. 

BUDGET DE LA DE'ITE PJJBLIQUE. 

La Banque Nationale. 1 20 juill 18ïi. ,2,500,000 • ) 
Exécution de la con- 

10 sept. - 50,000 • ? )'c'.1tion:l(>Î des 1/~6 

) 
JUIO H$1Ï1 ;ltl. 4~. 

50,000 • 

12,478 67 l 
12,iil2 05 

5/i!l4 I:! 

!Hi0,8-iS • 

;;1;;,sos • 

154,540 n 

Ton, ... rr. f5,757,H1 ï4 

lù. 

Id. 

Exécution des con- 
ventions des 

18 avril-!>1 mai 
187ï approuvées 
par la loi du 2J juin 
H!77. 

Exécution de la con 
vention-loi dcs8/:!'J 
juin rnn. 

Pour permeure à la Banque Nationale de réfflcr 
les intérêts échus des obligations du Réseau cédé 
<111i, 11 la suite Je la cenventinn, on! étt: échangées 
aux caisses ile l'Etat contre ,les titres de la caisse 
d'annuités. Le montant des mandats a été couvert 
par l'encaissement au profit du Trésor des cou- 
11ons des litres d'annuités, dont l'Etat avait été 
eensti tué le tiers détenteur en vue de saureffarder 
les droits des porteurs d'oblit;;itions du Réseau 
cédé. 

Pour rembourser à la Société de censtructicn 
le montant des coupons échus d'obHca1ions du 
lléscau cédé payés directement par elle à ses 
caisses, et dont le service devait être fait par im 
putation sur le produit des 1p~es détenus par 
l'État. 

Pour tenir compte à la Banque de Belgique des 
intérêts du 1" semestre I l!ii sur tics titres 
d'annuités lui revenant en vertu des art.:;:; et;,; 
de la convention. Le Trésor, 11our se couvrir, a 
encaisse les coupons échus sur ces titres le I" juil 
let H17ï. 
JI est à remarquer, en ce 1111i concerne l'exé 

curion de la convention du l" juin 18ïï, que 
l'État fait â ses caisses le service des titres de la 
Caisse d'annuités, et que , dans ces conditions, le 
Trésor, en délivrant les mandats dont il vient 
d'être question, ne s'est en réalité jamais constitué 
en avance. Son intervention obligée dans la ré 
partition du produit des valeurs engagées, a 
rendu l'émission des mandats inévitable. 

En vertu des conventions rappelées ci-contre, 
la Société anonvme du chemin de for de Denrlrc 
ct-,Yaes avait ~lroit à un capital de 52,550,000 
Iranes, en obligations de la Delle publique à 
41-'.•I~, avec la jouissance du I" mai 1877. 

Un capital de l5,G0~,400 francs lui ayant été 
remis aprês le 1" novembre 1877, les coupons 
échus ~ celle date ont été encaissés par le Trésor, 
qui a délivré à la Société le maudat , ci-contre 
pour en tenir lieu. 

L'ohservation qui vient d'étre faite ;'applique 
éfplemenl â lm capital de 6,727100() francs d1i à 
1.i Société de Pepinster à Spa, avec la jouissance 
du 1" mai 18i7, et qui ne lui a été délivré 
qu'avec la jouissance du semestre suivant. 
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Lettre de M. le Ministre de la Guerre. 

« En réponse à votre dépêche . . . . . . . j'ai l'honneur de vous 
» faire savoir que les avances faites à mon Département par l'Administration 
,1 de la Trésorerie, pendant l'année f 877, ont eu pour but de solder des 
,, dépenses engagées en dehors des allocations ordinaires dudit Budget, ainsi 
» que j'ai eu l'honneur de vous le faire connaître par mes dépêches des 
» 50 août 187~, 2-1 janvier et 15 novembre f 876 (1), 18 août et f cr décembre 
)) 1877 (1). _ 

» Ces avances ont été remboursées au moyen de leur imputation sur les 
,, crédits spéciaux et supplémentaires alloués par la Législature. » 

(1) La dépêche du 50 août l8ni n été insérée dans l'avant-dernier Cahier d'observations de 
la Cour, page 155; celles des 21 jauvier et 15 novembre 1876, dans son dernier Cahier, page 70. 

• Bruxelles, le -18 août 187i. 

(2) » l\foNSIEUR LE l\llNIS1'RE 1 

• J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien me faire parvenir, le plus tôt possible, un 
, mandat de fr 27,292 80 e•, émis pnyable 11 Mons, nu profit des sieurs XX, pour solde des 
• deux premiers termes de leur entreprise relative à la reconstruction de la partie incendiée 
, de l'hôpital militaire de Mons. 

» Aux termes de leur contrat, ces entrepreneurs ont droit, depuis quelque tempsdéjà, au 
a payement de ladite somme qui n'a pu lem être solrléc jusqu'à cc jour, par suite d'un diflé- 
• rend.soulevé pal' ln Cour des Comptes, à l'occasion de l'imputation de la dépense sur les cré- 
• dits alloués pour l 'améliora tion du casernement. 

» Cettesomme de fr. 27,~9:2 80 e• sera remboursée au Trésor, ou moyen des ordonnances 
• de payement émises au profit des prénommés, lorsque le différend dont il s'agit aura été levé, 
» ce qui, j'espère, aura lieu très-prochainement. ,. 

• Bruxelles, le -trr décembre t877. 

" l'!fONSIEUR LE .MINISTRE 1 

" Par les raisons indiquées dans ma dépêche en date du 18 août dernier, j'ai l'honneur de 
> vous prier de vouloir bien me faire parvenir un mandat de fr. 14,208 05 e• émis payable 
• à Mons, au profit des sieurs XX, pour solde du 8• terme de leur entreprise des travaux de 
> reconstruction de ln partie incendiée de l'hôpital militaire de l\Ions. 

» Cette somme sera remboursée nu Trésor au moyen de l'ordonnance de payement émise au 
> profit desdits entrepreneurs, lorsque le différend soulevé par la Cour des Comptes aura reçu 
• mie solution, " 
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A la page 76 de notre dernier Cahier d'observations , nous disions que le Coustrucüou 

l' ·.1 • ) 1 • • 87? l d' l . cl ameublement de montant des iquidatious à a< ale du f ci· J8n\'tel' 1 sur e cré 1t ce 20 nul- m:1i~ons d'écoles. 
· fi ' l l · d A 87,.., , .1 , , f SS 6 'S ~6 Subsldes etuvances. lions defrancs,a oucpar a 01 uJ4uoutf · ô s'élevei t à r.13,7 , ü .., es, 
se décomposant comme il suit : 

Subsides . . . fr. 7,410,668 ~G 
A van ces . . . • fr. 
Il a été liquidé pendant l'année 1877, 

savoir : 
A titre de subsides . 

d'avances. . 

6,578,000 » 

2.565.2{8 40 
• 1 

5,12-t,500 » 

Total des liquidations au 1er ji:HlVter 
1878 . , . . . . . . . fr. 9,77~:886 96 9,499,500 » 

ENSE~IBLE. • fr. 
Il restait donc disponible sur le crédit 

précité . . . . . . . . . . . fr. 

i 9,2ï3,186 96 

726,8{3 04 

somme qui a été transférée au compte du Budget de l'année 1878, en vertu 
de l'article 5i <le la loi de comptabilité. 

Du chef des avances qui leur ont été accordées, pendant l'année 1877, les 
provinces et les communes devront rembourser au Trésor, par quarts d'an 
nuités, une somme de . . . . . . . . . fr. f'.i,01 !>,205 5i 
Et sur les avances précédemment fai les, il restait à recou- 

,·rer . 10, f 18,822 66 

DONC ENSEMBLE. • • fr. H$~154,,02~ 97 
Les sommes exigibles, pendant l'année 1877, s'étant éle- 

vées à . . . . . . . . . . . . . . . . • . 427,!fün 50 

les valeurs à recouvrer lt l'époque <lu 1°1' janvier 1878 étaient, 
par conséquent: de fr. U,706,470 67 

Entre les sommes exigibles en 1877 et les sommes versées au Trésor à titre 
de remboursement d'avances, il existait une différence de fr. 751> 4,G es dont 
la Caisse d'épargne a effectué le versement dans les caisses de l'État en 1878, 
lors du payement du solde du fonds communal de -i877. 

COl\f PTE DU IlUDGET 

des Recettes et des Dépenses pou» Ord1·e de tannée f 877. 

Compte d11 Budget 
des l'CCCllCS 

et <les dépenses pour 
ordre de 

l'année 1877. 
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DÉSIGIIATION DES SERVICES. 

l'li t: l'I ~IO)S 

ttel!llrs et des dépenses 

Fonds de tiers déposés au Trésor, et dont le rembourseme11l a lieu avec l'interveution 
du lllinistre des Finances. 

Cautlonnements rersés en numéraire Jans les caisses du Trésor, par les comptables de l'État, les 
receveurs communaux et les receveurs iles hospices cl de, bureaux de hienïaisance , pour sûreté 
ile leur ffe,tiou, et par des centribuables , néi;-ocianls ou commissionnaires, en garantle du 
11aycment Je droits de douane , d'accise, etc. . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . 

Cautionncrncn~ versés en numéraire par les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires de 
travaux publics, et par les acl'nls commerciaux . . . . . . . • . . . • . • . 

Produit du fonds proreuent des jeux de Spa 
1,100,000 • 

100,000 •> 

( 

\'ersements faits directement tians la caisse Je l'Élal. 

Impôts recouvrés par les comptables de i'administration <les 
. . contriburlens directes, douanes et accises , déduction foi te 

fonds pror,nc1au:t. ~ des frais de perception. . . . . • . . . . . . . . . 

( 
Reveuus recouvrés par les comptables de l'adrnlnistrntion <le 

l'enregistrement et des domaines, déduction faite tics Irais 
. de perception. . . . . . . . . . . . . • . . . . . 

Fonds communal institué par la loi du 18 juillet 181i0 

Réserve du fonds communal . 

1,000,000 • ) 

,,~00,000 » l 
t,00,000 • ] 

:?:5,0:i~,000 • 

!137,000 " 

Fonds locaux. - Yersemcnts faits par les communes pour être affectés, par l'au toril 1: provinciale, 
à des dépenses locales . • . . • . . . . . • . . . . . • , . . . . • . . . . . . j 280,000 " 

Dépôts effectués chez les receveurs des contributions directes, pour le compte de la Caisse ~éné1·ale 
d'épaq;ne . . . . . . • • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . G00,000 u 

Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte de la Caisse r;énéralc d'épargne. 5,000,000 ,, 

Encaissement iles effets de commerce par la poste . , . 120,000,000 • 

Caisse de retraite instituée par la loi du Hi mars 1805 . 50,000 • 

Caisse des veuve; et orphelins du Département de la J ustice . 

de l'Ordre judiciaire. 

du Département des A ffaircs Etrangères. 

des officiers de la marine Je l'État . 

des pilotes. . . . . • . • 

du Département de l'Intérieur, 

des professeurs de l'enseignement supérieur . 

des membre; du corps administratif etenseignant des établissements 
û'insrruction moyenne régis par l'E1at. . . . . . . , , • • 

Caisse cenu-ale de prévoyanco des instituteurs cl professeurs urbains. 

Caisses provinciales de prévoyance des instituteurs primaires 

Caisse centrale Je prévoyance des sccrét aires communaux. 

Caisse des veuves et orphelins du Département des Travaux publics. 

Caisse de retraite et de secours tics om·riers du chemin de fer. 

Caisse tentinière pour faciliter le remplacement tians la milice . 

0,300,000 • 

80,000 • 

15,000 ., 

100,000 • 

125,000 » 

50,000 • 

65,000 • 

l ï0,000 n 

250,000 • 

140;000 » 

800,000 • 

000,000 • 

500,000 n 

A RF.PORTER , • , . • • fr. 11 û7, 179,000 • 
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llECETTES. DÉP.ENSES. Sl'fl:HIO~ 
au I" jan,·ier 1878. -·--- -- --- - _,,,_,_ _____ -- 

EXt:EU4!iTS 
OJ>ÊI\ATI01'S 

UCÉD.a!ITS o,un1u,s ACTIF. J>ASSIF. 
au 1" j~n,·icr 1871 

TOTAL. au ,~r_j.-o,-itr tsn 
TOTAL. Sorumes Joot !;omo1es dool 

Otl $4,)IHIUC't. ... •.... .,.. 
Jon, Ir. Tréf'1r Nl Pl< 1.•.a~d1 1817. datU J~ 'f'n"wr n'- H •...• """' 1877. le Tr.fJOr le 'l'rc-uir 

iJrtlikur. crû.Dcil"r. ctl crh,,dc-r. ac J"bl1cut. 

21,58;;,78:; 17 2,090,381 01 24,574,165 08 • 1,522,0~7 28 1,522,027 ~8 . :!3,052, 137 80 

t,83:!,GO:? 2:! 1,1m,G4G 18 3,170,:HS 40 • 1,15s,:;20 74 1,15s,:;20 7.,, .. 2,0t4,!l27 66 

2,425,142 57 105,574 50 2,s.,0,111. 01 • 125,460 . 125,466 • . 2,405,251 07 

4,320,834 11 11,126,580 40 15,456,414 GO • 10,125,897 40 1o,125,8!)7 40 ~ 5,SS0,517 20 

4,362,101 (li 2-f,885,220 80 :!!l,247,421 41 • 28,402,000 11 28,492,000 11 . 755,331 30 
7,904,603 G4 327,li:!I 50 8,23:?,115 14 • ao,:;10 1.:1 36,51() 74 . 8,Hl5,ï08 40 

1Zi0,-fü5 2!> 260,101 '27 300,556 56 • 280,075 77 286,075 77 • 104,480 70 

0 856,103 3:; 850,105 35 127,275 50 821l,524 • 055,ï{)9 50 !>7,00G 17 0 

107,746 sn 14,6S8,0 IU 90 14,856,6(16 70 • 14,:i57,503 61 14,557,50S 61 . 470,165 15 

2,5IS,501 62 G:?,921!,GGO 50 65,442,171 21 Il 61,405,257 !)I 61,465,237 !Il • 3,070,0SS ;;o 

• 70,':J.07 34 70,297 S4 46,528 2:? G0,086 60 107,514 01 Si,217 57 • 
41,284 79 144,655 82 185,018 01 • 140,825 86 140,825 8G • 45,092 ï5 

42,617 73 292,081 14 S54,G98 87 • 287,192 62 287,HH 62 • 47,500 25 

36,594 62 98,051 21 154,425 85 • 100,025 !li 100,025 01 • 34,5!1!) 92 

4,520 so 10,500 80 14,011 1!J • 8,095 50 8,005 50 • 5,015 GO 
26,1i82 50 123,620 86 150,003 56 • 118,714 71 1!8,714 71 . Sl,288 65 

56,260 55 2~0,543 85 256,804 38 • 214,182 20 214,182 29 • 42,622 O!J 
12,07'1 24 82,105 54 04,7i5 78 • HS,752 8:? 88,752 82 • 6,022 96 

32,241 zo 144,2!J!l 76 170,541 06 • 151,084 5:? 151,084 5:? • 25,456 54 
80,868 05 . 80,>!68 !15 • 80,868 05 80,868 03 . ~ 
78,104 SI! • 78,104 S8 ~ 711,194 SI! 711,194 58 . . 
58,7ï!) r,4 248,!l:t7 56 307,707 20 • %1,818 4:) 261,818 40 • 45,8!!8 80 
258,:j4(i !12 1,!1!17,308 o;:; 2,255,Gï4 05 n 1,!1!10,247 GO 1,090,247 GO . 265,407 55 

• 1,:;50,480 ;;4 1 ,:;5!),480 ;;4 7,ilO :;4 1,252,677 4;; 1,2601'.51/G t: • 00,085 57 . • ~ • • .. . • 

45,!lSS,515 os t 24 ,248,;rn; ï o lï0,2-3G,8fi1 ï8 18115:zS OG 1 '!!J,'l!fi,()'Ii 22 1 '!!J,408,5!,0 28 .10,oo:;,225 24 

·J7 
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s,: .,: ., 
1 1 

"' "' C, •• 
p p 1 " 0 

~ 1 î ~ •. 1 S 1 ~ 
Il I I,_ . 

Rt:ron. . • . . ... fr. (1G7,179,000 • 

li. 

26 

9- _, 
28 

29 

30 

Sl 

32 

,. 
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DÉSIGl'IATlOff DES SERTICES. 

1) 

Caisse des veuves cl orphelins des officiers tic l'armée. • 

Caisse de rem placement par le Département de la Guerre . 

Caisse Je3 veuves el orphelins du Département des Finances • 

Masse d'habillement des employés du Déparlernenl des Travilux publics • 

Recettes effectuées par l'administratien des chemins de for, postes, téléc-raphes et marine, pour le 
compte des sociétés eoncessioonaires , des admininrations postales étr:rni:éres tl ,IL-s ollii:cs 
téléGra1>hiqucs arec lesquels elle: est c11 relation (y compris les 11r1:li::rcmenu rc1·ena111 à la Société 
des Bassins houillers). . . . • . . • . . . . . . . . . . . 1 • • • • • • • • • • • , 10,000,000 • 

Fonds pour l'encouragcmem 1111 service militaire. . • . • . . . • . • . • • , . • • . • . 17,000 • 

fonds de tonte autre nature versés dans les caisses du Trc:sor public, pour le compte de tiers, ou 
JH1r suite d'arrangements particuliers a1·ec eux • • • . • . . • • . • • • . • • • . . . 1 10,000 • 

Cautionnements versés c11 numéraire par des remplaçants • • 

fon,1s spécial clc rémunération des miliciens . . . . . . . 1 • 

Réserve extraordinaire du fonds communal (arl. 13 de la loi du 15 mai 18i0). 

Caisse des vem•r.s el orphetins des professeurs et instituteurs communaux. 

~ 1 Fonds disponibles des caisses de prévoyance des instituteurs primaires el urbains en liquidation. 

• 1 fonds pour l'cucouragcment ile la peinture historique et de la sculpture.Arrêté royal du 25 nevem- 
. bre 1:1;5\I ...••... , .•.••• • • • • • • • • • • • • · • • · • · • • • 

• 1 Fonds de souscription pour tm monument à élever à la mémoire du roi Léopold I·' 

Recettes pour compte de lier! (li~ncs du Luxembourg) . • . . . • 

Fonds spéclal créé en 1·ctlt1 dt l':uticlc 5ï de la eonrenrion du I" juin l 8ïï 

55 

57 

58 

59 

Fonds de tiers déposés ou Trésor, et dont le remboursement a lieu directement par les 
carnptables qui en onr opéré la receree. 

Administration des contrJhulions directes, ûouaues et accises. 

Répartition du produit tics amendes, saisies cl confiscations en matiêre de contributions directes, 
douanes tl accises (caisse du contemieux] 

Fonds réservé dans le prod uil des amendes, saisies et confiscations . 

Fon<ls spécial des préemptions. . . . . • 

l mpôts et produits recouvrés au profit des communes. 

:\lasse d'habillement el d'équipement tic la dnuane . 

Sommes versées pour garantie de droits et d'amendes éventuellement ,lus 

Travaux d'irt·ir;ation dans la Campine. 

Pllt.VISI0:15 

1,000,000 • 

2,700,001) • 

t,;00,000 • 

700,000 • 

" 

• 
• 

.. 

500,000 • 

20,000 • 

50,000 • 

8,500,000 • 

lï0,000 • 

500,000 • 

2,000 • 

A RlPORTt:11 • • • • • • . rr. (:!O 1 ,648,UOO •• 
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RECETTES. DÉN~NSES. SITUATION 
au 1er janier 1878. ~ -·· - ---- _ __, __ - . - -- 

UelDANT~ F.XCY.DANTS 
OP.i:R\ TIONS 

ACTIF. PASSIF, 
au I" janvier 1817 Ol'EftAtHHS au ter j.in,ier t~Tl Sommes dont TOTAL. TOTAL. Sommes donl ousommrs 

OK L•~~N<M 1811. 
ou sommes 

l>P. L
1
.4rtN.i~ l8i7: le Trtu,r le Tr'rtor dont lt Trt!,or est dent le ·rrésor eu 

tlelJllcur. eeeaneter. ,tfl trcanclc-r. est dét..ileur. 

45,!)88,515 011 124,248,54(; 70 170,2:i0,801 78 181,525 00 121,2-27,027 :./2 123,/408,550 21S 154,913 74 40,\Jfl5,2:'!5 24 

261,41ï fü.i 1,098,161 32 1,::159,579 • • 1, 1041203 o;; 1,104,208 05 • 255,570 07 
2::i1J,:;2:; GO 5,504,:;'21 88 5,805,(;45 54 • 5,40:.,211 O!J :S,405 211 ()9 • 558,f54 45 

7,010 !)7 1,405,058 90 1,uo~,05s ue . 1,:;48,111 08 l,'.548,111 0:-t . 155,017 88 

·]05,900 i!l 1,014,ïüt 84 1,120,002 os . 1,063,585 10 1,06:5,~85 io • 57,27i 4-1 

0,'242,095 40 0,745,450 GO 1 !5,085,555 09 • 14,081,ISM Ill 14,01\1,88/i 1fJ • 1,!JOS,008 00 1 

:1,008 15 17,860 50 l!J,877 GS " 19,400 . 10,490 • " 587 631 
8,855 40 15,59(i 98 24,432 58 . 14,f>':!0 Sil 1-i,G20 58 " 0,80:S . 

1,705,055 78 80,!)4(; 14 l ,i80,601 02 . 141,700 :,5 141,700 55 . J ,()44,841 7>7 

9,o84/i50 15 157/!47 44 9,54J,X()7 5ï • 3,515,854 25 i),315,3!)4 25 " 6,2~fl,045 ;:;2 

1,757,850 1G 73,254 50 1,811,l is GG " 54,5!)0 25 34,500 :l5 • 1,i7G,5:l;:;. 41 

" 75U,5Ci8 40 73!J,508 40 • 401,840 02 4G1,8/i0 02 . ~ïï,727 5ï 

" " • D 3ï!'?,8C7 oo 372,SOï Oil Si2,807 06 . 
':\110 . 40 " :l,1:iO • . . . " 2,150 . 
118 ,7 . 118 77 " 118 77 118 7ï " n 

8!J,010 '59 " 89,040 ;;9 • S!J,010 50 80,040 3\J " • 
n 1,140,333 33 1,140,553 :53 ' " . • 1,140,555 ;;:, 

. 
103,718 • 501,2:i{i 52 ()Oï,!Jï4 52 . 59:?,ëi!JO 99 502,5CJO !)!J . 15,583 55 

45,053 118 G3,û 15 44 1 o~,047 32 n 55,fi0O • 33,{i00 • • 1 75,047 32 

2:j!J,240 ;il Gl,77G 15 :504,0lô 06 . 54,444 52 54,444 ;52 " 249,!'i72 5-1 

O,G7 !i,88ï 7!) IO,fil:?,f,91 û8 20/!87,570 4ï • 10,140,581 7r, 10,141),5~1 7() . 10,140,9!Ji il 

1 O:i,\105 :!G 140,5ri0 SI 24G,465 57 . 12\875 !!2 125,8ï5 82 • 122,589 75 

/Jll,17,> l'2 Si\/,575 71! 94;',746 90 ~ iiV,">58 70 779,;;58 79 . 1G8,58'1 11 

~05 01 2,24G 81 2,/i51 82 . 2,175 45 2,1;5 45 • 276 57 

7Cl1011,711 U1 155,G5G,6G:i 4!J '20!,Gû3,~ï7 40 181,o:!:5 Oil 1(;9,4ï2,G45 50 160,GM,rns 5n 507,780 su 71,521,91!0 G4 

l 



[N·· 4.] ( 68) 

.,; •• g 
:;, •• 
"' Q 

"' •• "' .. ;;: 
◄
1:i 

t 
"' "' "' •• 
0 •• ., 
w ..• 
<J ;: •• .. 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 

Pllt!flSIO:,s 

dts 

40 

41 

42 

44 

45 

J) 

46 

47 

48 

40 

50 

51 

REPORT. • • • • • . • fr. l:!01,648,000 " 

Admlnlstrntlon de l'enregistrement et des domaines. 

Amendes diverses et autres recettes soumises et non soumises a}lx frais de réuie . 

Amencles et frais de jus lice en matière forestière. 

Consignations de toute nature . 

Atlmlnistration des chemins de fer, postes et télég1·aphcs. 

Encaissements el payements pour le compte de tiers • 

Prix de transport afférent au parcours en dehors iles limites des chemins de fer, clans l'intérieur du 
pays (ports au delà) . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . • . . 400,000 ,., 

Articles d'argent confiés à la poste el rendus payables sur mandais à vue. 55,000,000 " 

Produits des lignes du Luxembourg. . . . . • . . • . . . . . . . • 

!\lasse des détenus . 

IUinistërc lie la Justice . 

.l!Iinistèrc des Travaux publics. 

Remboursement des droits de f!Îlo1aue à l'Administration néerlandaise. 

Remboursemeal à la ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses (arrêté royal du 
10 juin 18:l::?). • . • . . . . • •......•....••..•.•..... 

l'tllnistère de l'Intérieur. 

Pensions payées par les élevés de l'Institu; agricole de l'État. 

Pensions payées par les élèves de l'Ecole de médecine vétérinaire de l'État . 

Produit du Jardin Botanique. 

.p;o,ooo » 

1 !),000 • 

12,000,000 » 

2,000,000 • 

215,000 y 

25,000 " 

6,000 ., 

so,ooo " 
;:;5,000 ., 

1,000 » 

A llf-PORrBO ••••••• fr. 1271,11001000 n 
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llECE'J'TES. DÉPENSES. SITUATION 
au I" janvier 1878. ·--- -- -- 

El'.CÉD.\."'ITS 
OPÊIUTIO~S 

UCIÏo&:!TS 
OPÉB&TIOIIS ACTIF. PASSIF. 

3111n j3DVÏ~r 1817 
TOTAL. ;,u 1n- jaal'ier 1&11 

TOTAL. S0111mes dont Sommes don! o,laS.-DtmN 
Pit L'A,da 1811, oa f.OIDlltc:t 

Dl ~· Allfth rsrr. le TrlJOt le Tr4!'.J1.1r doAt 1t Trésor dl dool ic:Trilo,r ff,l 
dt~i1c-ur. ahoder. est trésnc:4er. es, dll!bltcur , 

, 
76,011,711 91 155,050,665 4!) 231,008,,>17 40 181,523 06 100,41:?,645 50 100,C'o-i,108 56 507,780 80 ïtl.i21,oso 04 

1 

5!1i,i4S 10 872,710 50 1,469,055 06 • 405,055 ~8 405,633 38 • 1,004,320 28 

11,213 30 2-f,358 G!I 55,!iil 09 • 18,471 70 18,471 70 . 17,100 20 

22,777,843 !15 :!S,0!10,:501 05 45,8611,235 80 . 18,440,814 37 18,440,814 37 " 2ï,427,421 40 

500,389 21 SS,H0,814 10 38,050,205 40 • 511,635,803 • 58,035,805 • • 514,400 40 

" 2101455 rio 270,455 50 • 270,455 50 270,455 50 ., • 
1175:!,238 OG i3,738,087 75 75,401,226 71 • 72>,704,401 40 7S,i64,401 40 • l,7:!û,735 31 

710,931 01 28,120 07 730,052 88 . 759,05:? 88 i39,052 88 • • 

14S,9~J S4 215,115 25 350,0;;6 59 • 215,252 22 215,252 22 h 14:5,784 S7 

• 17,113 30 17,113 36 • 17,113 :56 17,115 3G • • 

• 6,710 21 0,710 21 • G,710 21 0,710 21 • n 

u,100 48 38,110 21 52,'UO 69 • 55,105 15 35,193 15 • 17,017 54 

10,966 25 02,:583 53 r 10,:549 50 fl "62,929 94 62,9:!0 94 " 16,419 62 

725 38 2,200 26 2,025 64 • 2,509 11 2,500 11 fl 326 53 

IOJ,540,21!5 81 .:?02;4ïo,157 04 ~5,019,425 45 181,523 00 203,100,105 H 29-3,337,088 78 507,iBO 80 JO:l,189,515 47 

1 

18 
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DÉSIG1'ATIOll DES SERVICES. 

P.B!VUIO~S 

d'aprb Je Bud5e1. 

m. 

?;2 

53 

55 

50 

57 

• 

• 

• 

• 

Ri,oaT. • • • • . • . fr. l 271,809,000 • 

Fondl spéciaux rartaeMI aux fontù du tiers el dont il n·esr disposé qu'en vertu 
d'ordonnance, 11isùs par la Cour dei Complr:s. 

Subsides offerts pour construction de routes. {Loi du t O mal'$ 1858). 

Subsides divers pour lra,aux d'utilité publique 

Oautionnements des entrepreneurs défaillants. 

Prix de médicaments preveeant de la pharmacie centrale de l'armée el fournis à d'autres Dépar- 
tements . • • . • • . . . • . . ...•.....•... 

Fonds spécial des établissements réflis par le Département de la Guerre . • . . • • . • • 

Remboursement de prêts aux provinces et aux communes pour construction et ameublement de 
maison$ d'écoles. (Loi du 14 août 1873) • . • • • • • • •.••.••.• 

Subsides au Département de la J115tiœ pour 1:1 eonstruction d'un nouveau Palais de Justice, à 
Bruxelles. . . • • • • • . . . • . . . . . . . • • . . . . • . . . • . ..•• 

Agrandissement et appropriation des stations communes el construction de remises et ateliers, etc., 
par l'État [art, 30 de la convention du 25 avril 1870 approuvée par la loi du 3 juin suivant) .. 

Part d'intervention de la ville de Bruxelll!$ dans les frais d'établissement d'un nouveau cbamp de 
manœuncs •......••.•••.• • • . • . • • • • • • · • • • · • · • 

Produit de la vente des cartes topographiques du Déplil de la Guerre • • • • . • . . . . • • 

Fonds spécial mis à la dispositien du Département de la Guerre pour la construction de batteries 
permanentes à la place de Termonde . . . . . . • . • . . • • • . . • . . • . . . • 

100,000 ,, 

1,000,000 -o 

10,000 • 

30,000 • 

20,000 • 

100,000 ~ 

" 

• 
D 

• 

Ton.ux ....•...•• fr. 1273,060,000 " 
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l\ECETTES. DÉP~NSES. SITUATIO~ 
au 1,. jao,·ier 1878, 

··-- - 
EXCtDÀNTS 

OPiRATIOIIS 
UCÉD.l!ITS 

OPÉUTIOIH 
&cnr. PASSIF. 

au t" janvier 1877 TOTAL. au tt• jaovier t877 
TOTAL. Sommes dont Somm~ dool 

OU liCHtln)CJ OU fOfJIQ1.C't 

tlont lé Tté10r est os L'u11b 1877. doat le 1'riSf>r nt l>E Ùll~ib 1811. le Trâor le Tmor 

dtM1cur. crta.ncler. ,11 ••••••. kr. .., Ublmir. 

102,540,285 81 292,475,137 04 505,010,423 4!> 181,525 06 200,W0,105 72 200,337,088 78 . !107,780 80 102,189,515 47 

. 
425,448 30 197,279 90 622,728 38 • 81,152 91 81,1!52 OJ • 541,:75 471 

" 2,890,950 ,59 2,890,950 59 M4,507 05 2,749,015 17 3,003,523 10 202,572 51 

15,045 66 » 15,043 06 • U,465 97 15,465 07 • 2,477.601 

15,050 42 17,051 67 32,071 00 " 10,215 03 10,215 o;; • 1li,ï56 06 

2,670 55 20,005 05 28,075 00 • 0 • . 28,675 GO 

• 
318 06 427,124 01 427,442 07 n 427,442 07 427,442 07 • • 

241,220 41 700,000 0 941,220 41 • 806,602 40 800,002 46 • 134,617 95 

304,017 00 0 304,917 06 • 605 • 605 • • !5941222 ee l 
13,244 85 50,000 " 05,244 85 n 55,147 51 55,147 51 • 8,097 o•i 

14,556 05 16,007 78 31,554 71 • 21,701 38 21,701 38 • 0,835 35 

n 150,000 • 150,000 n • 20,612 05 29,612 05 n 120,387 07 

105,660,625 14 200,949,420 73 400,619,051 87 526,030 00 207,360,215 25 20ï .&!G,246 24 710,555 111 103,445,158 04 

' 1 

,J9 
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Il résulte de ce compte que les prévisions des recettes et des dépenses pour 
ordre, de l'exercice 1877, ont été évaluées, par la loi du Budget, à 275,069,000 
francs; que les recettes de l'année se sont élevées à fr. 296,949,426 73 c• et 
les dépenses à fr. 297,560,2H> 2?> c11• 

Bien que les prévisions aient été dépassées tant en recette qu'en dépense, il 
est inutile de régulariser l'excédant dans la loi de compte ou par un vote des 
Chambres attendu qu'en cette matière les dépenses ne sont limitées que pur 
le montant des recouvrements effectués. (Art. 24 de la loi du H, janvier 
1846). 

COMPTE 

DE 

LA DETTE PUBLIQUE POUR L'EXERCICE l 8'2''1. 

Compte Le compte rendu de la Dette publique pour l'exercice f 877 présente la 
dclaDcttcpubliquc. t· d diffé t t d I t • pour l'exercice situa JOD es nreren es no. UfCS C Cet es, savorr : 

1877. 

La Dette ordinaire; 
La Dette extraordinaire; 
Les pensions de toute nature et les rentes viagères, 
Le tableau ci-après résume les chiffres de la Dette ordinaire et de la Dette 

extraordinaire. 

Il est toutefois à remarquer que dans le chiffre de fr. ·15D,778,559 n6 es 
auquel s'élève, à la date du 1er janvier i878, l'emprunt à 4 p. 0/n n'est pas 
comprise )a somme de 8,979,~00 francs émise avec jouissance du 1 cr novem 
bre 1877, par la raison que le premier semestre d'arrérages n'échéant que le 
1 cr mai 1878, il n'y avait aucune dépense à mentionner de ce chef au compte 
de )a Dette publique de l'année i877. 



NATURE DE LA DETTE. 

Ci\.l?ITAL NOMJNAL 
nu 

1•• un·1En 1877. 

AUGMENTATJON. DlMINUTlON. 

SfTUATIO.:-; 

nu 

J,e JAl!VIBH 1878. 

DOTATION ANNUELLE. 
1-------~------,-----·- I AMORTISSEMENT. , 1NTÉl'IÊTS. 

Rentes créées sans expression de ca 
pital . 

1 2'/, p. •f •. 
3 p. 0/o • 

"' 4 p. 0/o , 

Il 4 '/, p.°fo-1"séi'ie 
E 2• id. "' ::, 
0 i)c ici. ~ 
"' Q 4• id. 

1 
5• iù. 

1 
t O• id. 

Rentes à 5 p. 0/. à titre d'indemnités 
du chef des servitudes militaires. 

Dette flottante. 
Bons du Trésor restant à rembourser 
sur les émissions des années J 847 
el 1855 .•....• 

210,959,651 7 4 

282,715,457 23 

51),750,018 53 

55,564,182 22 

67,485,000 » 

141,281,000 ') 

65,840,400 ,, 

58,581,000 • 

77,578,200 D 

1,409,054 95 

19,450;000 " 

2,000 ~ 

1,046,424,404 67 

• 1 . 1 • 380,598 14 1 l) 

p " 219,950,051 74 5,498,990 78 

1 
23,774,000 ~ 822,063 75 505,006,775 48 0,205,770 • 01;;,ns " 
70,528,000 • 409,078 07 135,778,359 56 5,494,860 )) 686,857 50 

» . 55,564,1 !!2 22 2,405,1588 20 277,520 91 

" 1 1 67,485,000 • 5,0iii,882 50 557,542 50 

• 1 1 141,284,900 • 0,505,560 50 70i,284 50 

1 " 1 05,846,400 • '2,065,295 • 329,4i7 • 
. 1 n 1 58,581,000 " 2,G~0,145 . 292,905 • . 1 . 1 7i,578,200 • 5,495,624 50 388,180 50 

n 

'\') 1 
1,409,63-1 95 42,287 74 1 )) 

00,000,000 " 45,800,000 n 55,050,000 • (~) 064,750 • 1 " 

2,000 ,, ,, 

TOT,U,, 

l 
1 

380>598 14 j! 

1 
5,408,990 78 

0,810,48& • 
0,181,ï17 50 

2,773,209 1 t 

3,3i5,425 • 
7,072,845 )) 

S,294,7i0 ,. 
2,929,050 • 
5,881,805 » 

42,287 74 

OH,750 " 

" 

165,502,000 » 45,122,342 72 1,1 ()4,604,061 !15 42,2G l ,650 5/i 5,655,285 91 1 45,804,050 27 

Eli' PLUS; 118,179,657 28 

(1) Dans ce chiffre sont compris deux Bons du Triisor de l,000 francs chacun, qui, bien qu'échus en 1877, n'ont été remboursés qu'en tS78. 
(2) Ce chiffre ne réprésente pos les intérêts <l'une année sur le capital restant en circulation au 3l décembre 16771 pnrcc que les Bons du Trésor ont été créés en partie à trois mois de date seulement, 

....:J 
c.,}1 

... .., 

.--, 
::2 
Q 

~ 
L.-J 
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Ainsi qu'on le voit par le tableau qui précède, le chiffre de la Dette 
publique s'est accru en 1877 d'une somme de fr. - HS,179,6~7 28 es prove 
nant en partie de l'émission en titres à 4 p: 0/o du capital nécessaire à l'exé 
cution de conventions ayant pour objet soit la construction de chemins de 
for, soit la capitalisation des annuités dues pour le l'achat de certaines voies 
ferrées déjà en exploitation. 

Voici comment se décompose ce chiffre : 

1 ° Capital nominal de. . • . . . . . . . . . fr. 25,7741000 >> 

en dette à 5 p. 0/o négocié en vertu de la loi du 29 avril 
4875; 

2° Capital nominal de . . . . . . . . . . . . 
créé en vertu de )a loi du 27 mai 1876 et ajouté à l'emprunt 
à 4 p. 0/0 de 187! ; 

5° Capital nominal de. . . . . . . . . 
ajouté au même emprunt, en vertu de la loi du 19 décem 
bre -1876; 
40 Capital nominal de. . . . . . . . 

faisant l'objet de Ja loi du 25 juin 1877 et ajouté également 
à l'emprunt à 4 p. 0/o cle 187! ; 

~° Capital nominal de . . . . . . . . . . 
créé en rente 4 p. 0/o en vertu de la loi du 26 juin 1877; 

Et 6° Bons du Trésor émis en 1877 . . . . . 

ENSEMBLE. 

4,~55,400 )) 

7,01-2,400 » 

t>9.277.000 » • 1 

8,170,200 )} 

60,000,000 » 

. fr. i G5i502,000 n 

dont il faut déduire: 

1 ° Les sornrnes de . 
et de . . . . . 

. . . . . . fr. s22,665 7o 
499,678 97 

rachetéesau moyen des fonds d'arnortisse 
des emprunts à 5 p. 0/0 de 1875 et à 4 p. 0/o 
de 1871; 

2° Le montant des Bons du Trésor rem- 
boursés en 1877. . . . . . . . . . 45,800,000 >) 

4~,122,542 72 

D1HÉRENCE ÉGALE. . • fr. 118,179,607 28 

L'augmentation du chiffre de la Delle publique entraîne nécessairement 
l'accroissement des charges résultant des intérêts de l'amortissement. 

De cc chef, il y a une augmentation sur l'année antéeieure de 4,206,278 
francs justifiée comme suit : 

1 ° Intérêts et amortissement du·capital de 25,774,000 francs 
ajouté à l'emprunt à 5 p. 0/o de 1875 . . . . . . fr. 760,768 1> 
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2° Intérêts et amortissement du capital <le 79,a28,000 francs 
ajouté à l'emprunt de -f 871. . . . . . . . . . . . . 5,!'.>78,760 ,, 

5° Intérêts d'un capital de 60,000,000 de francs en Bons du · 
Trésor émis à trois mois de date . . . . . . . . . . 457 ,tiOO » . 

El'iSElfBLE. 

dont il y a lieu de déduire les intérêts du capital des Bons 
du Trésor remboursés en 1877 . . . . . . . . . . . !>70,750 » 

D1n-i:REXCE ÎCALE. • . fr. 4,206,278 )) 

Les diverses opérations financières, dont il vient d'être parlé, affectent 
exclusivement la rente avec expression de capital. 

Cette rente qui s'élevait, à la date du 1 cr janvier 1877, au 
chiffre de . . . . . . fr. 58,119,962 22 
a été augmentée 
i O D'une somme de 

représentant les intérêts du capital de 25,774,000 francs rat 
taché à l'emprunt à 5 p. 0/o; 

2° D'une somme de . . . . . . . . . . . . 
montant des intérêts du capital de 79,528;000 francs ajouté 
à l'emprunt à 4 p. 0/0; 

Et 5° d'une somme de . . . . . . . 
représentant les intérêts des Bons du Trésor émis en i877. 

Rente 
avec expression 

de capita]. 

715,220 » 

5,181,{20 )) 

457;!500 » 

ENSElllBLE. • • fr. 42,401,802 22 

et diminuée des intérêts des Bons du Trésor remboursés en 
1877, intérêts s'élevant à • 

Elle se trouve ainsi portée au chiffre de 

i>70~7a0 n 

. fr. 4t,ss1,m,2 22 

Au t cr janvier 1877, il y avait en circulation et à rembourser des Bons du Bons du Trésor. 

Trésor pour un capital de . . fr. f 9;4;52,000 » 

Il en a été créé pendant l'année 1877 pour. . . . . . 60,000,000 » 

ENSEllBLE. 

Il en a, par contre, été remboursé . 

. fr. 79 ,4~2;000 » 

45,800,000 » 

Parlant il restait en circulation et à rembourser au 
1er janvier 1878 des Bons du Trésor pour un capital de . fr. 5o,6a2,000 » 
dans lesquels sont compris les deux Bons de i ,000 francs 
chacun provenant des émissions de 1847 et de 18~3. 
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Annuités r~sultant La siluation des différentes Dettes que nous avons donnée plus haut ne 
de la repnse, pnr- 1 1 • , , l d 1 • l'E. d d • d J nfot, des droits. C<lmpren.< pas es annuités resu tant c a reprise, pa•· • tat, es roits e a 
do la Grande Corn- r-, d . L b L . . . . 
bag~ie du Luxem- \lll'UO e Compagnie du uxern ourg. e tableau ci-::1prcs indique les sommes 
ourg, liquidées pour ce service pendant l'année 1877. 

11'.03'81\f; SOlDŒS Ai'l'LIC.\llU:S 
do -- - 

NaTVRE DES TITRES. TITUS •• A 
A P.\Tl:JIEn 

•••• TOTAL . 
Ttmbo11rsn. 1:nf:11trs. L' 41&0:l:TlSS!.Kk."lt. 

Obli~aûoœs ile 100 francs •. .•. . . . . . 000 524,7:10 • 75,000 • 599,720 • 
- de 500 - . . . . - . . . . ~ . 52G 2,803,850 • 328,750 • 3,192,600 • 

A.ctio11s- pr-ivilé~iées de 500 francs. • • . • • . . 24 270,575 n 14,400 • 284,075 " 

ToTAU.t •.•• rr. l>,050,145 • 418,150 • 4,077,~05 . 

f'onds 
d'arnortlssement 

en 1811. 

Dette à 2 1
/2 JJ. 't; 

Le G()uverncment n'a pas encore usé 1 pcndan t l'année 1877 1 de la faculté 
<JUÏ lui a été donnée par la loi du 19 décembre 1874 d'affecter au rachat de 
cette J)eltc les fonds d'amortissement des Dettes à -4 et-à 4 '/t p. 0/o qui seront 
demeurés sans emploi pendant tout un semestre. 

Emprunt à 5 p. °Ja. 
(Loi <lu 29 avril ·1875.) 

La somme de 650;170 francs, liquidée pour cet objet pendant l'année 18771 

a été employée à l'achat d'un capital nominal de fr. 822,665 7~ C'. 

Emprusü à 4 p. °fo. 

(Loi du 27 juillet 187 t.) 

La. somme de fr. ~>00,268 2o c5, liquidée pour l'amortissement de cet 
ernprunt , a servi à concurrence de 499,510 francs, à l'achat d'un capital 
nominal de fr. 499,678 97 c'. 

Il reste à employer une somme de fr. 91:>8 2~ C9• 

Emprunts el dettes à 4 1/1 p. ¼- 

. Q11:knl à la somme de fr. 2,5~0,908 41. c• formant la dotation de l'amortis 
semen.t des· divers emprunts et dettes à 4 1/1 p. 0/o et qni est restée sans 



( 77 ) [ N° 4.) 

emploi par suite de l'élévation continue des cours au-dessus du pair, elle a 
fait retour au Trésor. 

Les fonds affectés à l'amortissement de la Dette actuelle et qui se com- Amortissement 
• t l' d · r. II , d . , depuis 1844 posent, comme on sai , < une otation uxo et annue e, augmentée cs inté- Jusqu:e11 

• i- ( d' · l • I , l ' ·1817 tnclus1rement. rêts aeqms au ionc s amortissement sur cs capitaux rac ietés, s é èvent à la 
somme de fr. f 07,796~oi2 ~4 1/2 es, dont fr. 78,97818;:H 72 1/, es C) ont été 
employés à éteindre la Dette consolidée à concurrence de fr. 80,852,-156 
74 es (1). 

JI reste à employer, pour compléter l'amortissement du semestre échu le 
fer novembre 1877, de la Dette à 4 p. 0/o, une somme de fr. 908 25 C9 qui a été 
allouée par la loi du 5 juin {878. 

Quant à celle de fr. 28,Sf 6,702 o7 es, restée définitivement sans emploi, 
elle a fait retour au Trésor. 

Voici comment se répartissent les chiffres indiqués d'autre part: 

SO>IIIES 
voNos uncds non t'DlplOT~ft 

NATURE DE LA DETTE. • C4PITU HPLOY2. curru1•0a"1'1 . el versées 

l'amortissement. •• 
Tré•or. 

' 
Dette 011 emprunt à 5 p. 0/o . • • . . ... 013,255 • 015,255 • 1,102,226 52 " 
- - 4 p. 0/o , • • . • .. 1,594,710 25 1,505,752 . 1 ,rio;;, 100 4.1 » 

- - 41/2p.•/. tro série ... 45,574,660 10 5H,150,815 se 40,0711,6-19 78 6,421>,SH ;;~ 

- - - 2• - ... 21,327,880 85 ' 10,083,'88 771 17, 11,,000 • '·'"·'" ·1 
- -- - o• - ... 24,541,776 25 16,164,667 28 16,330,400 • 8,177,108 07 

- - - 4• - ... 7,068,5()2 50 3,545,410 58 3,535,600 » 3,524,052 1:., 

- - -· 5• - .. 5,630,518 25 744,422 58 744,000 • 2,805,005 Sïl 
-- - - 6• - .. 5,"8,349 25 185,2'6 0, 185,100 • 5,151,100 ·~ 

107,706,512 54½ 78,078,851 72i 80,832,13Ci 74 28,816,702 5 

(1) Si l'on ajoute à cette somme: 1 ° celle de fr. 55,80D,a 10 29 c•, montant des fonds affectés 
à l'amortissement des emprunts à 5 p. 0

/0 de 1851, 1832, 1840, 1848 et 1852 avant leur conver 
sion en rente à 4 1/2 p. 0/0, et 2° celle de fr. 76,51(i,466 56 c', employée à l'amortissement 
de l'emprunt à 4 p. 0

/. de 1856 et de la Delle à 5 p. •10 de 1858, on trouve que les fonds 
employés au rachat de notre Dette nationale consolidée depuis 1850 s'élèvent à la somme totale 
Je fr. 189,594,828 57 1/2 c•. 

(2) Le capital nominal ci-dessus de . . . . . . . . . . . . . fr. 80,832,136 74 
ajouté au capital amorti avant la conversion des emprunts à 5 p. 0/0 qui est de . 54,622,113 96 
el à celui de . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,474,800 » 

montant de l'emprunt à 4 p. "!. de 1836 et de la Dette à 5 p. 0
/0 de 1858, porte 

le capital amorti de la Dette consolidée à la date du 1er janvier 1878 au chiffre 
total <le. . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . fr. 203,929,050 70 

Dans les situations qui précèdent n'est pas comprise la partie du fon<ls d'amortissement de 
1844 qui a été employée à la réduction de la Dette flottante, conformément à la loi du 22 mars 
1844, et qui s'élève à fr. 493,826 (i7 c•. 

20 
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MoQYement des 
pension~ 11er.dant 
l'année -1817. 

Le nombre des pensions inscrites et à servir au fer janvier i877 s'élevait 
à 8,128, représentant une dépense de . . . . . . . fr. 7,946,508 >> 

Les augmentations survenues pendant l'année -1877 se 
montent à . . • . . • . • • . . . . . . . 729,840 >? 

SAVOIR : 

NOMBRE !IONTANT 1 
d• NATURE DES PENSIONS. de 

H~5l0K5. 1} ACCROISSJt•BrlT. 

187 Militaires . . • • . . . . . . ......... 251,558 ft 

0 Ordre de Léopold . . . . . . . . . . . . . . . 000 " 

1 Militaires de la marine •...... .. , ..... 2,100 " 

502 Civiles des divers Départements . . . . . . • . . .. 424,~78 ~ 

1 48 Ecclésiastiques. • • . ............... 50,406 " 

1 Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite . . 158 . 

M5 pensions, s'élevant ensemble à . . ... . . .. fr. 720,840 " 

1 

TOTAL. • • fr. 
Les diminutions pendant la même période ont été de . 

Sxvom : 

8,676,-148 » 

62!,861) }) 

.NOMBRE ll!ONTANT 

de NATURE DES PENSIONS. de• 

PI.ZISIONS. PBNSIOftS ÉTEl~TIIS. 

4 Civiles accordées avant 1830. , •..• ..... 1,612 li 

8 Civiques ....... . . . . . ...... 2,020 • 
223 Militaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215,601 ,. 

7 Ordre de Léopold ... . . . . . . ~ . . ...... 700 . 
3 Militaires décorés de l'Orclre de Guillaume .. ..... 507 li 

1 Secours sur le fonds dit de Waterloo ...••.... 86 • 
275 Civiles cles divers Départements y compris celles des fonc- 

tionnaires de l'ancienne caisse de retraite . . . • • . 555,525 li 

:rn Ecclésiastiques. . . . . . . . . . . . . •. •. . . . 37,556 . 
17 Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite . • . 9,288 ., 

577 pensions , s'élevant snsemble à • • • , . • • • . fr. 621,865 • 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au i er janvier i878 était de . . . . . . . . . fr. 
se divisant ainsi qu'il suit : 

8,004,285 » 
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~OMBRE 
d• 

,.,,n,ou. 
NATURE DES PENSIONS. 

MONTANT 
d., 

16 

53 

3,740. 

281 

27 

1 

0 

350 

218 

46 

282 

284 

678 

51 

2,035 

1 

8,006 

CMlcs a,anl 1830 

Civiques . . . 
llilitaires . 

Ordre de Léopold 

Militaires de la marine. 

Militaires décorés sous le Gouvernement des Pays-Bas. • 

Secours sur le fonds dit de Waterloo • • • 

Ecclésiastiques. • • • • • • • • • 

Veuves et orphelins de l'ancienne caisse de retraite 

Pensions ti1Jites: 

Affaires Étran~êres . 

Justice • 

Intérieur . 

Travaux publics . • 

Guerre •••• 

Cour des Comptes. • 

6,524 " 

18,526 • 

3,742,911 • 

28,100 ~ 

32,S21 • 

249 • 

734 • 

333,225 • 

119,789 ~ 

• • 1 55,933 » 

• 1 054,017 . 
473,911 • 
536,606 " 

• 1 83,565 " 
Finances, y compris les pensions antérieures à 1844 el 

celles des ancien, Ionetionnaires et employés de l'an- 
cienne caisse de retraite . • . . . • . • • • • • • l 1,047,705 • 

20,247 • 

pensions, s'élevant à • . . . . . • . . • • . . • Cr. 1 8,054,283 » 

li y avait donc au fer janvier f 8781 comparativement à l'époque correspon 
dante de 1877, une diminution de 52 pensions et une augmentation de 
!07,97~ francs dans le montant de la dépense. 

1 
De même qu'au i er janvier t.877, il ne restait plus à servir au 1er janvier Rentes viagères. 

f 878 qu'une seule rente viagère s'élevant à fr. 290 24 c'. 

21 
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CONCLUSION. 

D'après ce c111i précède, la Cour des Comptes estime que le règlement final 
du compte de l'exercice 18ï6 peut être arrêté de la manière suivante: 

RECETTES. 

Les droits cl produits constatés au profit de 
de la recette rattachée à l'exercice, à 
Les recouvrements effectués, à. . . . . 

l'État, y compris le montant 
. fr. 551,5;58,450 63 
. . 526,6~0,745 66 

El les droits et produits restant à recouvrer, à . . fr. 4,757,686 97 

DÉPENSES. 

Les dépenses admises en liquldation, à. 
Les payements eflectués et justifiés, à . 

. fr. 294,35~)92~ 80 
. 295,9! 8,805 19 

Et les restants à payer sui· ordonnances en circulation, à fr. 4f7,i22 67 

FIXATIONS DES CUÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, 
à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 590,498,799 29 
desquels il y a à déduire: 

1° La partie non dépensée, à la clôture de l'exercice 1876, 
des crédits ordinaires· grevés de droits en faveur des créan 
ciers de l'État, et transférée à l'exercice -1877, en vertu de 
l'article 50 de la loi de comptabilité, ci. fr. 1~804,770 44 

2° Les excédants des crédits pour ser 
vices spéciaux transférés à l'exercice 1877, 
en vertu de l'article 5t de ladite loi, ci. tl0,502,f 17 Hi 

5° Les sommes restées libres sur les ser- 
vices ordinaires et spéciaux, à annuler par 
la loi de compte, ci. . . . . . . . . 4t;,98i ,564 07 

RESTE. • • • fr. 292,410,542 65 
Mais il y a lieu d'ajouter pour les dépenses faites en sus des 

allocations budgétaires, savoir : 
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REPORT. • • fr. i9~,4i0,!S4-2 65 

DETTE PUBLIQUE. 

Exercice 1874: 

Report de Pexerelee !8'7:S à reseretee :18'76. 

(CHAPITRE Jtr, - SERVICE DE LA DRTTE.) 

AnT. 18. - Minimum d'intérêt garanti par l'État, en 
vertu de la loi du 20 décembre 181:H et de lois subsé- 
quentes . . . . . . . . . . . • . . . . . fr. 

Exercice 1876 : 

(CHAPITRE JI. - RÉMUNÉRATIONS.) 

ART. 23. - Rémunération en matière de milice. . • fr. 

(CHAPITRE 1II. - FONDS DE DÉPÔT.) 

ART. 27. - Intérêts, à 4 p. 0/o, des cautionnements versés 
en numéraire dans les Caisses du Trésor, par les comptables 
de l'État, les receveurs communaux et les receveurs des 
bureaux debienfaisance , pour sûreté de leur gestion,et par des 
contribuables, négociants ou commissionnaires, en garantie 
du payement de droits de douane, d'accise, etc.-Intérêts ar 
riérés du même chef, se rapportant à des exercices clos. fr. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

(CHAPITRE IV. - FRAIS DE JUSTICE.) 

AI\T. 16. - Frais de justice en matière criminelle, correc- 
tionnelle et de police . . . . . . . . . fr. 

MINISTÈRE DE L'JNTÉIUEUR. 

(CHAPITRE V. -li'RAIS DE L'ADMIJSISTRATION DANS LES 

ARRONDISSEMENTS.) 

Ar.T. 57. - Traitements des commissaires d'arrondisse- 
ment. . . . • . . . fr. 

a,655 58 

69f ,000 » 

53,~23 f4 

472,~84: 8~ 

)) 04 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

(CHAPITRE IV. -- .MARINE,) 

AnT, 80. - Remises . . . . . . fr. 264,526 54 

A RF.PORTER. . fr. 295,877,5!2 r;s 
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REPOI\T. • • fr. 295,877,512 t;8 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

(CHAPITRE III. ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, 

DOUANES ET ACCISES,) 

AnT. 16. - Remises proportionnelles et indemnités . fr. 
ART. 21.-. - Frais d'expertise en matière <le douanes 

60,757 ~7 
5,664 ~r; 

(CHAPITRE IV. - ADMINISTRATION DE Ù:NRECISTREMENT ET DES 

DOMAINES,) 

ART. 29. - Remises des receveurs. - Frais de percep- 
tion . . . . . fr. 

ART. 50. - Remises des greffiers. . . . . 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(CHAPITRE PREMIER. - NON-VALEURS.) 

ARTICLE PI\EIIIIER. - Non-Valeurs sur la contribution fon- 
cière . . . fr. 

AnT. 2. - Non-Valeurs sur la contribution personnelle . 
Ain. à. - Frais de poursuites irrécouvrables pour les 

impôts sur les contributions foncière et personnelle, sur le 
droi"t de patente et sur les redevances <les mines . . . 

(CHAPITRE Il. - RERIUOURSEI\IENTS.) 

AnT. 7. - Enregistrement et domaines. - Restitutions de 
droits perçus abusivement, d'amendes, de frais, etc., en 
matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Rembourse 
ments de fonds reconnus appartenir à des tiers. . . . fr. 

ART. 9. - 111arine. - Restitutions de droits de pilotage, 
de phares et fanaux et autres indûment perçus par l'Admi 
nistration de la marine. . 

AnT. 1 O. - Service de navigation à vapeur entre Anvers 
et les ports étrangers.~ Remboursements des droits de pilo 
tage, de phares et de fanaux . . . . . . . . . 

ART. H. - Déficit des divers comptables de l'État. . . 

1~9,718 58 
11,594 64 

26,9-18 ~9 
58,606 20 

2,479 06 

2,58~ 16 

86,581 92 
{2,484 11 

Les crédits définitifs de l'exercice 1876 s'élèveront 
ainsi à . . . . . . . • . . . . . . . . . fr. 294,55~,92~ 86 
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RÉSULTAT GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1876. 

Recettes. . . . . fr. 526,620,745 66 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires . . . . . . fr. 2of>,i05,724 70 
extraordinaires et spéciales . 71,tH 7,018 96 

Dépenses. . 

SAVOIR: 

SomIE ÉGALE. • • fr. 326,620,745 66 

. . . . . . . . . 294,55l>,92!> 86 

Services ordinaires. 
spéciaux 

. fr. 249,749,522 62 
. . 44,086,605 24 

So:mn: tcA1E. 

Par conséquent les recettes excèdent les dépenses de . fr. 52,284,8{ 7 80 

Et comme le résultat final <le l'exercice 187D présente 
également un excédant de recette de . . . . . . . 15,29:1,709 92 

qui, d'après. le projet de loi portant règlement définitif du 
Budget de cet exercice, sera transféré au compte de l'exer- 
cice 1876, celui-ci offre finalement un boni de. . . fr. 4~,D76,o27 72 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 27 septembre, 2 et 7 octobre 
:1879. 

p AR ORDONNANCE : 

Le Greffier, 
BOURGEOIS. 

mtr 
LA Coun DES COMPTES : 

Le Président, 
FRÉD. GISLER. 


